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Introduction

Le texte qui suit a pour l’essentiel été rédigé au début de l’été 2001,
avant les attaques terroristes du 11 septembre.

Dès avant les événements du 11 septembre 2001, on pouvait, en forçant
le trait, dire que les États-Unis se percevaient comme plongés dans un
monde « hobbsien », que seul un hegemon bienveillant mais puissant et
déterminé peut maintenir en paix. Hasard de l’histoire ou prédestination,
les États-Unis se voient, après d’autres puissances, investis de cette mission
et se doivent de préserver, pour le bien de tous, leur prédominance, en s’en-
tourant d’alliés choisis et en prévenant la montée de toute puissance ou
toute coalition concurrente, qui pourrait être moins efficace ou moins bien
intentionnée. Toujours à gros traits, on peut dire que, collectivement, les
Européens se vivaient dans un monde « lockien », où ce n’est pas l’existence
de tous qui est en question mais plutôt leur bien-être, ce qui appelle non pas
la préservation d’une hégémonie pacificatrice, mais plutôt la définition et la
mise en place de règles du jeu équitables et applicables à tous

La rupture introduite par les événements du 11 septembre est la suivante :
un profond sentiment de vulnérabilité va désormais s’imposer dans la per-
ception stratégique américaine : ni la géographie ni ses armes ne suffisent
plus à protéger l’Amérique. Les États-Unis ne peuvent pas ignorer que leur
sécurité propre dépend désormais de la coopération du reste du monde. Face
à un ennemi difficilement identifiable, sans enracinement territorial stable,
et qui, pour des raisons d’efficacité autant que de prudence, développe son
action sur un plan multinational, la sécurité américaine, pas plus que celle
d’aucun autre pays, ne peut être assurée sur une base strictement nationale.
La lutte contre le terrorisme requiert au contraire une coopération avec un
grand nombre d’États, dans des domaines multiples : militaire, renseigne-
ment, contrôle des frontières, justice, police...
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(1) Le général Myers, président de l’état major inter-armes a très clairement for-
mulé les nécessités de la mise en cohérence de politiques et d’administrations
diverses au service d’un même but : mener une guerre de type nouveau. « In the past,
people viewed the military, diplomatic, law enforcement and financial arms of the
government as separate entities (...). All instruments of national power are now enga-
ged in a just and relentless campaign we’ve named Enduring Freedom (...). This is a
new kind of war. The military may not be decisive. Bankers, diplomats, intelligence
operatives, law enforcement officials and customs officials have important roles to
play in this war. Even the IRS (le fisc) is involved. Thankfully, they are on our side » ;
Air Force Gen. Richard B. Myers, chairman of the Joint Chiefs of Staff, interven-
tion à la Fletcher Conference 2001 sur la sécurité nationale, Washington, 14-15
novembre 2001, cité par Garamone (2001).

La rupture avec la posture des États-Unis depuis la fin de la Seconde
Guerre mondiale est totale. Le pays qui, grâce à ses armes et à son engage-
ment dans le monde, était, se percevait et agissait comme, le garant de la
sécurité de ses alliés, sans véritable réciprocité active, se trouve maintenant
plongé dans une situation d’interdépendance, non plus seulement écono-
mique, mais sécuritaire, avec ceux-ci. G. Bush senior a fort bien formulé
cette rupture : « (...) cette dernière attaque surprise fait disparaître l’idée jus-
qu’alors présente dans certains milieux, selon laquelle l’Amérique pourrait
mener seule le combat contre le terrorisme ou contre quoi que ce soit d’autre
d’ailleurs », cité par Mufson (2001). Dans ce nouveau contexte, les États-
Unis sont confrontés à un dilemme. D’une part, l’unilatéralisme, auquel ils
inclinent par habitus devient contre-productif, car il conduirait à un isole-
ment des États-Unis, ce qui les priverait de l’indispensable coopération des
gouvernements étrangers, notamment en matière de renseignement de situa-
tion. Mais, d’autre part, les Américains ne peuvent ignorer que la résurgence
d’un ennemi commun ne suffit pas à faire converger les impératifs de sécu-
rité des États-Unis et de leurs alliés. L’objectif premier sinon unique pour-
suivi par les États-Unis sera le renforcement de la sécurité américaine. Les
Américains ne peuvent ignorer que les impératifs de sécurité de leurs alliés
sont susceptibles de diverger des leurs, en fonction des positionnements
géostratégiques, des contraintes de politique intérieure, des intérêts diplo-
matiques et commerciaux... En outre, les Américains n’ignorent pas que cer-
tains États dont la coopération leur est indispensable chercheront à
influencer l’agenda commun pour poursuivre des objectifs propres, et poten-
tiellement opposés aux intérêts américains. Pour sortir de ce dilemme, les
États-Unis non seulement chercheront à former des coalitions, comme ils l’ont
annoncé au lendemain même des attaques, mais aussi, et surtout, à s’assurer
un leadership absolu au sein de ces coalitions.

Au total, les événements du 11 septembre ne font qu’accentuer le primat
sécuritaire déjà sensible dans l’approche américaine du monde et renforcer
un principe de mise en cohérence des diverses composantes de la politique
extérieure des États-Unis, qui ne seront pas sans conséquences sur leurs
conceptions et leurs orientations en matière de gouvernance mondiale (1).

Les États-Unis, qu’ils soient gouvernés par les républicains ou par les
démocrates, ont une conception particulière et, si on la compare à celle des
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Européens ou des Japonais, singulièrement minimaliste de la gouvernance
mondiale, de ses problèmes et de la nécessité de la réformer pour l’amélio-
rer. Cette attitude permanente, que les initiatives, souvent velléitaires, de
l’administration Clinton ont pu occulter, a connu une réaffirmation exem-
plaire, avec le rejet du protocole de Tokyo par le président Bush peu de
temps après son accession au pouvoir.

De fait, les États-Unis sont globalement satisfaits de l’architecture et du
fonctionnement actuel du droit et des institutions internationaux, dont ils ne
souhaitent guère étendre la couverture ni, s’agissant des secondes, la com-
pétence ou le nombre, pas plus qu’ils ne souhaitent en réformer profondé-
ment le mode de fonctionnement, préférant les maintenir dans un régime de
subordination aux autorités nationales, qui sert au mieux leurs propres inté-
rêts nationaux et internationaux.

1. Le primat de la sécurité

Encore faut-il, pour bien comprendre la logique et la portée de l’ap-
proche américaine de la gouvernance mondiale, admettre que l’apprécia-
tion de leurs intérêts par les États-Unis n’est jamais exclusivement, ni même
prioritairement, économique, contrairement à ce que les commentateurs et
experts, européens notamment, tendent à répéter inlassablement depuis des
lustres. Les États-Unis apprécient leurs intérêts et déterminent leur poli-
tique extérieure en considérant d’abord et avant tout les menaces existantes
ou à venir, réelles ou potentielles, sur la sécurité (2). La priorité donnée à
l’économie au début de l’administration Clinton, non seulement au plan
domestique mais aussi au plan international, a pu donner l’impression d’un
rééquilibrage des priorités des États-Unis dans un contexte de paix retrou-
vée, avec la fin de la Guerre froide. C’était le temps où les ambassadeurs
américains se voyaient assigner comme mission de promouvoir les exporta-
tions américaines (3). Le retour des républicains à la présidence, marqué par
l’attribution de postes de première importance à des personnalités issues de
l’establishment militaire ou de sécurité et l’accent mis sur une redéfinition
en profondeur de la posture stratégique des États-Unis, n’a fait que rendre
manifeste une réaffirmation du primat sécuritaire, déjà perceptible au cours
du second mandat de Bill Clinton.

Sans doute faut-il voir dans la focalisation américaine sur la sécurité la
posture naturelle d’une puissance qui, placée par l’histoire au centre du sys-
tème international s’en perçoit comme le garant et qui, à ce titre, cherche à
maintenir une situation de prépondérance, tout en préservant les équilibres
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(2) Sur ce point, voir par exemple, l’analyse d’Ivo Daalder (2001).
(3) Ce qui n’a pas manqué d’inquiéter certains milieux, notamment en Europe, qui
ont diagnostiqué l’apparition d’une stratégie de guerre économique menée par les
États-Unis à leurs anciens alliés.



régionaux (4). La Guerre froide est terminée, mais la priorité sécuritaire
demeure, de Bush senior à Bush junior, en passant par Bill Clinton, priorité
renforcée plutôt qu’affaiblie par la disparition de tout rival et l’avènement
des États-Unis en unique superpuissance, voire en « hyper puissance ».

Puissance militaire sans rivale et mobilisée contre des menaces perçues
comme bien plus incertaines, dans leurs origines et leurs manifestations,
que celles de la Guerre froide (5), les États-Unis n’ont cessé au cours des
dernières années de chercher à maximiser leur liberté d’action, rejetant
toute atteinte à leur souveraineté, toute nouvelle contrainte multilatérale
sur leur comportement et s’efforçant de desserrer les contraintes existantes.
Les exemples en sont nombreux, du refus par le sénat de ratifier le traité sur
l’interdiction complète des essais nucléaires aux projets de défense antimis-
sile, qui impliquent une remise en cause du cadre stratégique mondial hérité
de la Guerre froide. Ce faisant, les États-Unis s’en tiennent à une concep-
tion unilatéraliste de l’action internationale. Une conception profondément
ancrée dans l’idée d’une exception américaine, qui serait le produit de l’ins-
tauration d’une société libre et pluraliste, cadre à vocation universelle de
prospérité et de paix. Une conception assumée, où un membre éminent de
l’actuelle équipe de la Maison Blanche ne voit qu’une manifestation de lea-
dership (6), et dont un fin analyste de la politique extérieure américaine sou-
ligne qu’elle n’est pas propre aux républicains mais imprégnait tout autant
la politique d’un Bill Clinton (7). D’ailleurs, la dénonciation par les démo-
crates de l’unilatéralisme de l’administration Bush repose pour l’essentiel
sur un argument d’efficacité voire d’opportunité. À leurs yeux, le défaut
essentiel de l’unilatéralisme est d’isoler les États-Unis et de rendre plus dif-
ficile la poursuite de leurs intérêts (8). Mais, c’est une conception qui, mise
en œuvre sans précaution, peut devenir un obstacle au projet qui la fonde,

CONSEIL D’ANALYSE ÉCONOMIQUE

(4) Pour une synthèse récente et en français traitant du positionnement des États-
Unis par rapport au reste du monde, voir le livre de Melandri et Vaïsse (2001). On
peut aussi se référer à l’article de Richard Hass (2000). L’auteur est devenu colla-
borateur de Colin Powell au State Department.
(5) « What might those new challenges be ? As I told my fellow defense ministers at the
NATO meeting, the only thing we know for certain is that it is unlikely that any of us
knows what is likely », explique le Secrétaire à la Défense, Donald Rumsfeld (2001).
(6) « I don’t think that’s unilateralism ; I think that’s leadership », explique Stephen J.
Hadley, conseiller adjoint pour la Sécurité nationale. « There are a number of issues on
which we have to lead... I think that’s what countries expect of the United States, and
that’s the role we have to play given the position we have at this point on the world
stage », cité par Dana Milbank (2001). Pour sa part, Charles Krauthammer (2001), se
félicite de l’affirmation d’un nouvel unilatéralisme américain avec la présidence Bush.
(7) Selon Ivo Daalder (2001) : « President Clinton frequently gave the appearance of
having been forced into unilateralist positions against his own expressed preferences.
As President, Clinton talked the multilateralist talk even if did not always walk the
multilateralist walk ».
(8) Par exemple, S. Berger, conseiller du même Clinton pour la Sécurité considère
que le ressentiment engendré par l’unilatéralisme de l’administration l’obligera à
adopter une approche plus ouverte, voir Dana Milbank (2001).
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en isolant les États-Unis, au risque d’amoindrir leurs capacités d’action
internationale des États-Unis. D’où un constant balancement de la poli-
tique américaine, dans le temps ou selon les questions traitées, entre un uni-
latéralisme foncier et un multilatéralisme de raison, selon la formule
« multilateral we when can, unilateral when we must » (9).

2. L’économique sert le stratégique

Cette conception s’impose au-delà des questions étroitement sécuri-
taires ou militaires et contribue largement à façonner l’approche des ques-
tions économiques, financières, commerciales, sociales, environnementales,
sanitaires au plan international. L’organisation de la Maison Blanche mise
en place par le président Bush traduit le souci d’intégrer la stratégie écono-
mique internationale aux objectifs de politique étrangère et de sécurité. La
nouvelle structure maintient le National Economic Council, créé sous
Clinton, mais assigne les affaires économiques internationales à une équipe
particulière, dirigée par un conseiller adjoint du président, sous l’autorité
conjointe du conseiller pour la sécurité et du conseiller économique. « Les
enjeux économiques internationaux ne sont toujours pas pris en compte de
manière intégrée par le Conseil national de sécurité comme ils devraient
l’être », a commenté C. Rice, conseillère du Président pour la Sécurité
nationale, lors de cette réorganisation (10). En outre, le Secrétaire au Trésor
est devenu membre du comité plénier du NSC et il participe aux comités
principaux. A cette approche intégrée, deux raisons principales, étroite-
ment liées au primat sécuritaire :

• d’abord, la puissance et le dynamisme de l’économie américaine sont
perçus par les dirigeants comme conditionnant directement la sécurité des
États-Unis, car elles fournissent les moyens de l’établissement et de la per-
pétuation de la supériorité militaire. Par leur effet de démonstration et d’at-
traction, elles jouent en outre un rôle de dissuasion sur d’éventuels
adversaires des États-Unis, en rendant plus difficiles la mobilisation des res-
sources à des fins militaires par des régimes antilibéraux ;

• en second lieu, l’organisation économique internationale est perçue
au travers de sa contribution à la réalisation des objectifs stratégiques des
États-Unis, notamment la création d’un environnement pacifique, stable et
favorable aux intérêts américains, y compris, mais pas seulement, au plan
économique. Conformément à ce qui constitue un credo d’une partie essen-
tielle de la culture politique américaine, à savoir que le commerce est un
facteur de paix, car il asservit les passions et les sentiments aux intérêts, qui
à la différence des précédents débouchent sur des comportements prévi-
sibles (11), les États-Unis privilégient une organisation libérale des relations
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(9) Michel Riesman (1999), cité par Melandri et Vaïsse (2001, p. 450).
(10) Cité par Sangern (2000).
(11) Voir Albert O. Hirschmann (1997).
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internationales, impliquant une ouverture des marchés, fondement de la
paix et de la sécurité avant d’être source de bénéfices commerciaux. Dans
la perspective de la conférence de Doha, Robert Zoellick (2001) le rappelle
à ses interlocuteurs européens pour mieux les convaincre de la nécessité de
coopérer, « Si nous nous en rapportons à notre passé – riche du souvenir de
ce que le protectionnisme nourrit la discorde et les guerres, et de ce que
l’ouverture et la coopération entre les démocraties alimentent la paix et la
prospérité – il nous est possible de retrouver un terrain d’entente. Il nous
est possible de renouveler notre démonstration au monde de ce que des
sociétés et des échanges commerciaux ouverts sont les seules voies vers une
prospérité durable ». Il n’a pas échappé aux dirigeants américains qu’en
vertu de cette logique, ils prenaient le risque de contribuer au renforcement
de la puissance de leurs partenaires-concurrents, et du même coup à leur
propre affaiblissement relatif, ce qui a nourri des débats domestiques récur-
rents, autrefois à propos de l’Europe ou du Japon, aujourd’hui à propos de
la Chine, mais tranchés dans un cas comme dans l’autre en faveur de l’ou-
verture : lors d’une audition au sénat consacrée à l’examen des relations
commerciales entre les États-Unis et la Chine, Jeffrey Bader, assistant US
Trade Representative (USTR) a souligné que le renouvellement de la
clause NTR (Normal Trade Relations) « a des implications plus larges que
celles touchant à la relation entre les États-Unis et la Chine, pour impor-
tante que celle-ci soit », ajoutant « la clause NTR satisfait l’intérêt général
de la nation américaine, et touche à des enjeux aussi divers que les préoc-
cupations de sécurité nationale et régionale, les droits de l’Homme, et la
liberté religieuse dans République populaire de Chine » (12).

Ainsi la sphère économique reste-t-elle, dans la politique étrangère amé-
ricaine, globalement seconde par rapport à la sphère stratégique, même si
l’interdépendance entre les deux ordres est grande – la stabilité dans
l’ordre politique rend possible la prospérité et la mondialisation qui à leur
tour favorisent la stabilité politique (13) – et si la pression des lobbies tend
parfois à faire prévaloir des intérêts étroitement économiques. D’ailleurs,
en dépit de toutes les prédictions de remplacement de la « géostratégie »
par la « géo-économie », de toutes les analyses sur l’avènement de « la
guerre économique », on peut remarquer, avec Kenneth Waltz (2000), que
la fin de la Guerre froide s’est finalement accompagnée d’un renforcement
de l’importance des questions militaires dans la politique étrangère améri-
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(12) Voir, United States Department of State’s Office of International Information
Programs (2001).
(13) « At this moment, we are enjoying the benefits of unprecedented global econo-
mic expansion, driven by information technology, innovative entrepreneurs, and the
spread of democracy and free market economies. But we cannot have a prosperous
world unless we have a peaceful one. The security and stability that the US armed
forces provide is the critical underpinning of that peace and prosperity », écrit Donald
Rumsfeld, Secrétaire à la Défense, op. cit. Sur l’articulation entre aspects sécuri-
taires et aspects économiques de la politique extérieure des États-Unis, voir
Melandri et Vaïsse, op. cit., notamment pp. 435-444 : Ordre stratégique, ordre éco-
nomique.

262



caine, une fois passés les effets d’annonce, évoqués plus haut, sur la « diplo-
matie commerciale » lors des débuts de l’Administration Clinton (14).

3. « Un multilatéralisme à la carte » (15)

Le primat sécuritaire sous-tend une grammaire de la puissance. Celle-ci
structure le discours des responsables américains, qu’ils traitent de défense,
de commerce ou de stabilité du système financier international. Surtout,
elle fonctionne comme un puissant instrument de mise en cohérence des
divers aspects de l’action internationale des États-Unis et de définition des
priorités. Aussi, les choix des États-Unis en matière d’architecture des rela-
tions économiques internationales participent-ils des mêmes impératifs que
leurs choix sécuritaires : conservation de la position prééminente des États-
Unis, préservation de leur liberté de décision et d’action, refus des engage-
ments remettant en cause le plein exercice de leur souveraineté ou qui
éroderait de manière jugée déloyale les avantages comparatifs de l’écono-
mie américaine.

Précisément en raison de leur contribution à l’ordre stratégique, les rela-
tions économiques extérieures doivent elles aussi permettre l’exercice d’un
leadership, garant d’une organisation équitable des relations économiques
entre pays mais aussi de la survie du système. Ce leadership doit pouvoir se
réserver d’être bienveillant dans le cas des nations démocratiques (plan
Marshall, soutien à la construction européenne, lancement de rounds de
négociations multilatérales, contribution décisive aux plans de soutien aux
pays en difficultés financières) mais aussi d’être plus ferme dans les autres
cas (recours aux sanctions économiques unilatérales).

Ces effets ne sont jamais aussi visibles que dans les périodes de crise. Dans
ce cas, sur la base d’appréciation qui leur restent propres, et parfois avec des
délais de réaction appréciables (16), les États-Unis se posent en leader, tou-
jours prêts à agir seuls, en dernier ressort mais s’efforçant d’associer à leur
action, des partenaires représentatifs de la communauté internationale, tant
pour des raisons de légitimité, que d’efficacité et de partage des coûts. La
capacité d’action des États-Unis repose sur leurs ressources propres et
celles qu’ils peuvent mobiliser dans le cadre d’organisations internationales,
d’alliances permanentes et de réseaux de coopération formels ou non, à la
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(14) Mais en 1989, Bush senior avait déjà proclamé que le temps n’était plus où les
considérations économiques devaient être subordonnées à celle de sécurité.
(15) « What you’re going to get from this administration is “à la carte multilatera-
lism” » a déclaré Richard Haass, directeur du Policy Planning Staff du State
Department, lors d’une conférence par le Nixon Center, précisant : « We’ll look at
each agreement and make a decision, rather than come out with a broad-based
approach », cité par Thom Shanker (2001).
(16) Bergsten (2001) rappelle que les États-Unis ont, dans un premier temps, refusé
de participer au plan de sauvetage mis en place pour la Thaïlande en 1997.
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fondation desquels ils ont présidé au cours des cinquante dernières années.
Cela se vérifie dans les domaines politico-militaires mais aussi dans les
domaines économiques, à l’occasion, par exemple, des crises financières
internationales des années quatre-vingt-dix. Comme le notent Jean Pisani-
Ferry et Benoît Cœuré, les États-Unis, tout en apportant des contributions
financières moindres que celle de l’Europe et du Japon, ont fait « preuve
d’une capacité à appréhender les problèmes de l’économie mondiale dans
toute leur ampleur et d’une capacité opérationnelle de réaction à la mesure
des urgences », se comportant « comme si la responsabilité effective du pilo-
tage des crises leur avait été confiée » (17).

Mais dans les périodes normales et vis-à-vis des problèmes de gestion et
surtout de réforme ou d’approfondissement de l’architecture des relations
internationales, cette grammaire de puissance ne débouche pas nécessaire-
ment sur les analyses et les positions les plus appropriées au monde de
l’après-Guerre froide.

La puissance militaire des États-Unis a toutes les chances de rester
incontestée dans un avenir prévisible. Mais au plan économique, les États-
Unis ont définitivement perdu la suprématie économique qui a été la leur à
la fin de la Seconde Guerre mondiale, quand ils représentaient à eux seuls
plus d’un tiers de l’économie mondiale. Désormais, la richesse et la maîtrise
des technologies qui l’engendrent sont distribuées entre un nombre crois-
sant d’agents économiques appartenant à un nombre croissant d’États et les
États-Unis, même s’ils gardent une certaine avance en matière d’innova-
tion, ne peuvent plus espérer créer par leurs décisions solitaires les condi-
tions de la prospérité générale pas plus qu’ils ne peuvent s’isoler du reste du
monde, tant leur prospérité dépend de l’étranger, tant pour les « inputs »
étrangers (humains, énergétiques, manufacturiers, financiers...) que pour
les marchés qu’y trouvent leurs firmes. Au plan économique, les États-Unis,
comme d’autres États, sont, pour faire avancer leur agenda, dans l’obliga-
tion de discuter et de négocier avec leurs partenaires, d’accepter des com-
promis, sauf à se retrouver isolés et privés de marges de manœuvre.

D’où l’ambiguïté dont fait preuve la politique américaine vis-à-vis des orga-
nisations internationales et, plus généralement, des engagements multilatéraux.
Ceux-ci sont un vecteur d’influence pour la politique américaine, en même
temps qu’un moyen de préserver la compétitivité de l’économie américaine,
en disciplinant le comportement du reste du monde. Les démocrates ont
négocié le protocole de Kyoto en partie dans cette optique. Les républicains
empruntent la même voie quand ils demandent à leurs partenaires du G8
d’imposer à leur agence de crédit à l’exportation d’examiner leurs prêts au
regard de critères environnementaux identiques à ceux des États-Unis (18).
Mais les engagements multilatéraux représentent également une menace
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(17) Pisani-Ferry et Cœuré (2001).
(18) Voir l’interview d’Alan Larson (sous-secrétaire d’État pour les affaires écono-
miques, les entreprises et l’agriculture), à la veille du G8 de Gènes, Washington,
17 juillet 2001.
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potentielle pour la souveraineté américaine (19). Les États-Unis ont ainsi été
à l’origine de nombreuses initiatives (en matière de lutte contre la corruption,
de réchauffement climatique, d’harmonisation des pratiques fiscales ou judi-
ciaires...), le plus souvent dans le but d’étendre au reste du monde des poli-
tiques, normes ou procédures américaines, jugées plus contraignantes que
celles pratiquées à l’étranger, pour les abandonner ensuite au motifs de leurs
effets jugés dommageables pour l’économie ou pour la souveraineté. C’est à
des arguments tout droit issus des enseignements de l’école réaliste des rela-
tions internationales, que se réfère, par exemple, un Colin Powell, qui estime
que le protocole de Kyoto, désormais « lettre morte » pour les États-Unis,
était un « mauvais produit » car, explique-t-il, « il n’incluait pas les pays en
voie de développement, les exigences concernant les États-Unis étaient trop
sévères pour être compatibles avec son économie, et l’Europe, franchement,
n’avait pas le même fardeau à assumer que nous » (20). On notera que, dès
1997, le protocole de Kyoto a fait l’objet d’un rejet massif au sénat – 95 voix
contre 0 – lors de l’adoption d’une résolution déclarant le projet contraire aux
intérêts de l’économie américaine. La réticence américaine à l’encontre d’en-
gagements multilatéraux en matière d’environnement n’est pas sans lien avec
la crainte de voir la responsabilité du pays ou de certains de ses nationaux être
mise en cause au motif de dommages infligés à l’environnement au cours
d’opérations militaires. On pourrait trouver un écho des mêmes motivations
dans le débat qui opposé récemment le secrétaire au Trésor, P. O’Neill au
secrétariat de l’Ocde et à ses collègues au sujet des pratiques fiscales dom-
mageables, le secrétaire américain s’opposant résolument à tout dispositif qui
pourrait contraindre la politique américaine en matière d’impôts (21).

D’où également, la défiance dont font preuve les administrations améri-
caines vis-à-vis des organisations internationales, toujours soupçonnées
d’éroder la souveraineté américaine et de gaspiller l’argent du contribuable.
Cette défiance peut aller jusqu’à justifier un retrait, comme dans le cas de
l’Unesco, ou le refus de d’assumer complètement leur part des charges de
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(19) L’agenda commercial présidentiel pour 2001, présenté à l’appui de la demande
de Trade Promotion Authority par le président Bush assigne dans un raccourci sai-
sissant une double contrainte de « respect de la souveraineté » et « de promotion des
exportations américaines » aux objectifs de l’administration dans la perspectives des
futures négociations commerciales. Voir, 2001 International Trade Legislative
Agenda, USIS, 2001.
(20) Cité in « Kyoto “lettre morte”, Washington prouvera que meilleure voie
existe », AFP, Washington, 17 juin 2001. Le chef des services de la maison blanche
va encore plus loin. Selon lui, « the goal of cutting greenhouse emissions to below
1990 levels was picked with ‘Machiavellian intent’ because it enabled Europeans to
count in East Germany just before its economy was collapsing. The result is that
Europe must now cut its emissions far less than the United States does », cité in :
« Bush Visit on the Defensive », Colin Powell (2001).
(21) « Les États-Unis ne soutiendront aucun effort visant à dicter à un pays le
niveau de ses taux d’imposition ou l’organisation de son système fiscal et ne partici-
peront à aucune initiative visant à harmoniser les systèmes d’imposition dans le
monde », avait-il averti. Cité par Géraldine Amiel (2001).
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fonctionnement de l’institution (cas de l’ONU). Elle se traduit également
par des réexamens de la participation américaine, comme ce fut le cas de
l’OMC au cours de l’année 2000. Le mécanisme de règlement des conflits
de l’OMC a fait l’objet d’une évaluation par le General Accounting Office,
qui a conclut que globalement les États-Unis avaient plus gagné qu’ils
n’avaient perdu à l’existence du système : « Notre analyse montre que, tout
bien considéré, les États-Unis ont, jusqu’ici, bénéficié plus qu’ils n’ont
perdu de l’existence du système de règlement des différends de l’OMC. Les
contentieux à l’OMC ont entraîné un nombre significatif de changements
dans les pratiques commerciales étrangères, tandis que leur effet sur les lois
et règlements américains a été minimal » (22). Ou comme ce pourrait être
celui de l’OCDE, à la suite de l’infléchissement de l’attitude américaine vis-
à-vis des activités de cette organisation concernant les pratiques fiscales
dommageables. Les États-Unis ne souhaitent pas la création de nouvelles
organisations internationales et ne soutiennent pas les projets de création
d’une organisation mondiale de l’environnement.

La défiance américaine vis-à-vis des organisations internationales est par-
ticulièrement notable s’agissant des institutions de Bretton Woods, dans la
création desquelles les États-Unis ont joué un rôle déterminant et où ils s’ef-
forcent avant tout de conserver une influence prépondérante. C’est ce qu’ex-
prime très clairement Colin Powell s’adressant aux représentants des États
lors de la réunion annuelle des institutions de Bretton Woods : « Et je saisi-
rai chaque opportunité de faire passer le message au public tout autant amé-
ricain qu’étranger selon lequel, dans le monde de plus en plus
interdépendant où nous vivons, la prospérité et le bien-être américains sont
plus que jamais liés à la diffusion de la croissance et à la stabilité dans le
monde. C’est pourquoi un leadership fort des États-Unis au sein du FMI, de
la Banque mondiale et de l’OMC sont si essentiels à l’avenir de l’Amérique
et du monde » (23). L’administration Clinton s’est vigoureusement opposée à
l’idée d’un fonds monétaire asiatique tout comme elle a refusé toute réforme
du fonctionnement du FMI qui aurait pu réduire l’influence du Trésor amé-
ricain sur les orientations de cette institution. De son côté le congrès, en
pleine crise financière internationale, s’est montré plus que réticent à aug-
menter le quota américain au FMI et a imposé en contrepartie un examen
du rôle et des politiques menées par les IFI. L’administration Bush, sensible
aux analyses des « think-tanks » conservateurs (notamment le rapport de la
commission Meltzer, rédigé à la demande du congrès mentionnée plus haut),
se montre favorable à un recentrage la Banque mondiale et du FMI sur leurs
missions de base (extension de l’activité sous forme de dons et prêts aux
seuls pays n’ayant pas accès aux marchés financiers, pour la première, pré-
vention et résolution des crises de liquidité, pour le second). Conformément
à cette approche, elle a soutenu l’octroi de facilités généreuses à deux pays
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(22) Voir United States General Accounting Office (2000).
(23) Secretary Colin L. Powell, Remarks at Annual Meeting of the Bretton Woods
Committee, Washington, DC, April 27, 2001.
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d’enjeu stratégique crucial pour les États-Unis (l’Argentine et la Turquie).
Toujours dans le droit fil des analyses conservatrices, l’administration Bush
a souligné à l’envi le rôle pervers de la garantie apportée par les interven-
tions du FMI aux investisseurs imprudents (effet de moral hazard), mais, pas
plus que l’administration Clinton, elle ne semble disposée à soutenir la mise
au point de règles prédéfinies d’association des investisseurs privés au règle-
ment des crises financières, préférant une approche au cas par cas.

Le hiatus entre le maintien de la suprématie au plan militaro-sécuritaire et
la banalisation de la position américaine au plan économique ne manque pas
de rendre complexe la conduite de la diplomatie américaine, laquelle devrait
idéalement combiner une approche foncièrement unilatérale, au mieux
adoucie par des consultations avec les partenaires, dans les domaines sécu-
ritaires et une approche coopérative dans le domaine des relations écono-
miques internationales, exercice difficile, sachant, comme on l’a rappelé
plus haut, que l’Amérique se donne à elle-même une image de ses respon-
sabilités qui font de son économie une des bases de sa primauté stratégique.
Confrontés à un exercice difficile, les États-Unis tendent désormais à privi-
légier les formes les moins contraignantes de coopération : démarches fon-
dées sur le volontariat et les engagements unilatéraux, dont l’accord sur la
protection des données personnelles et les propositions en matière de
maîtrise du réchauffement climatiques constituent des exemples ; recon-
naissance mutuelle des normes et standards nationaux (24) ; recours systé-
matique aux accords conclus avec des partenaires, notamment régionaux,
sélectionnés ; créations de regroupements ad hoc et informels (G20, G15...).

Conclusion
Au total, l’attitude américaine vis-à-vis de la gouvernance mondiale, des

organisations internationales, de la régulation multilatérale, reste conserva-
trice. Les États-Unis restent attachés à l’ordre westphalien, fondé sur la sou-
veraineté des États et la résolution politique des conflits entre ces derniers. Ce
hiatus se traduit dans un malaise de la diplomatie américaine vis-à-vis des
thèmes nouveaux (questions environnementales, sociales, sanitaires), étroi-
tement associés à la mondialisation, qui composent désormais l’essentiel de
l’agenda international. D’où d’inévitables tensions entre les différents pôles
de la politique extérieure, tensions aggravées en cas de divisions au sein de
l’administration et entre l’Exécutif et le congrès. D’où d’inéluctables faux
pas de la diplomatie américaine, toujours tentée de jouer une partition uni-
latéraliste en dehors des domaines d’application de cette approche. D’où
enfin, l’usage de modalités plus diversifiées de coopération, tant du point de
vue des instruments que des formats, l’accent étant mis plus que par le passé
sur les coopérations dans un cadre régional.
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(24) « [We] appreciate that the trading system needs to respect national differences
that reflect the decisions of sovereign governments. In some area, we may be able to
agree to harmonize rules. But it is more likely that we will need to work to achieve
a compatibility of distinctive regulatory systems », écrivent Lamy et Zoellick (2001).
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Contribution F

Les PMA et la gouvernance mondiale

Patrick Guillaumont et Sylviane Guillaumont Jeanneney
CERDI, CNRS et Université d’Auvergne

Les PMA, pays les moins avancés (traduction incertaine mais tradition-
nelle de « Least developed countries » (LDCs) sont un sous-ensemble de
quarante-neuf pays parmi environ cent trente pays en développement indé-
pendants. Ce sont les pays pauvres qui ont à faire face à des facteurs struc-
turels particulièrement défavorables, et sont à ce titre considérés comme
justifiant un traitement particulier de la part de la communauté internatio-
nale. Cette catégorie de pays en développement, née en 1971, est la seule
reconnue officiellement par l’Assemblée générale des Nations unies. À
trois reprises, en 1981, 1990 et 2001, une Conférence des Nations unies a été
consacrée à l’examen des mesures susceptibles de promouvoir le dévelop-
pement des PMA.

Les PMA, dont le nombre a doublé depuis l’origine (ils étaient initiale-
ment vingt-cinq), sont identifiés selon une procédure dont le principe est
demeuré inchangé, même si les modalités et les critères en ont été profon-
dément remaniés. C’est le Comité des politiques du développement
(anciennement Comité de planification du développement) des Nations
unies – ci-après désigné CDP – (placé auprès de l’ECOSOC) qui propose à
l’Assemblée générale (à travers l’ECOSOC) à la fois les critères retenus
pour l’identification et les pays à inclure au regard de ces critères. Depuis
1991 le CDP propose aussi les pays à faire sortir de la liste, ce que l’on
appelle la graduation (à laquelle correspondent des critères spécifiques) (1).

Les PMA ne s’identifient pas aux pays à faible revenu. Selon le principe
même qui fonde la catégorie, les PMA sont des pays à faible revenu qui
souffrent particulièrement de handicaps structurels de croissance. Non seu-
lement ils sont pauvres, mais plus que les autres pays pauvres, ils risquent
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(1) Les informations relatives à cette introduction sont tirées de Guillaumont
(2002). Les sources originelles de chiffres peuvent être trouvées dans CNUCED
(2001) et dans Nations unies (1999, 2000 et 2001).
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de le demeurer, et ce pour des raisons indépendantes de leur politique éco-
nomique. Les handicaps structurels retenus pour les identifier sont d’une
part un faible niveau de capital humain, d’autre part une forte vulnérabilité
économique par rapport aux chocs externes ou climatiques (2). Ainsi les
PMA sont-ils identifiés à partir de trois critères : le PIB par tête (ce sont des
pays à faible revenu), un indice composite de capital humain (dit
APQLI (3)), un indice composite de vulnérabilité économique (EVI) (4). À
ces trois critères s’ajoute depuis 1991 le fait qu’un pays ne peut être inclus
s’il dépasse 75 millions d’habitants. Toutefois, si un PMA déjà sur la liste
dépasse ce seuil (ce qui est largement le cas pour le Bangladesh), ce n’est
pas un motif pour l’en exclure.

Les PMA forment un ensemble de pays qui sont plutôt de petite ou
moyenne dimension. Ils sont en majeure partie, d’après le chiffre de leur
population (population médiane 6,4 millions en 1998), de petits pays, voire
de très petits pays (alors généralement insulaires) : onze d’entre eux ont
moins de un million d’habitants, vingt-et-un moins de cinq millions. Mais la
majeure partie de la population des PMA vit dans cinq pays (le Bangladesh,
l’Éthiopie, la République démocratique du Congo, Myanmar et la
Tanzanie) Au total les PMA représentent 11 % de la population mondiale
(comme les pays du G7 (5)), 13 % de celle des pays en développement. La
catégorie désigne ainsi un ensemble dont la dimension démographique est
suffisamment importante pour justifier une attention soutenue dans la gou-
vernance mondiale et suffisamment modérée pour qu’une action efficace
puisse être menée en leur faveur.

En raison du poids démographique limité des PMA dans le monde et de
leur bas niveau de revenu par tête, leur part dans le PIB mondial ne dépasse
guère 0,5 %. Quant à leurs exportations, elles représentent seulement 0,4 %
des exportations mondiales, alors qu’elles atteignaient 1,6 % il y a trente
ans (6), ce qui traduit leur marginalisation dans le commerce mondial.
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(2) Ce dernier critère ayant récemment remplacé un critère dit de « diversification
économique » établi en 1991 et qui lui-même remplaçait la part de la valeur ajoutée
manufacturière dans le PIB.
(3) Augmented Physical Quality of Life Index, moyenne de quatre indices (corres-
pondant respectivement à l’apport calorique moyen en proportion des besoins, à
l’alphabétisation des adultes, à la scolarisation combinée primaire et secondaire et
sur une échelle inversée à la mortalité infanto-juvénile).
(4) Economic vulnerability index, moyenne de cinq indices (correspondant respec-
tivement à la concentration des exportations de biens, à l’instabilité des exportations
de biens et services, à l’instabilité de la production agricole, et sur une échelle inver-
sée au log de la population et à la part de la valeur ajoutée fournie par l’industrie et
les services modernes).
(5) Le G7 a été créé en 1975 pour coordonner les réponses des pays industrialisés
au choc pétrolier ; il est devenu une sorte de directoire économique mondial ; il com-
prend les États-Unis, le Canada, le Japon, le Royaume-Uni, l’Allemagne, la France
et l’Italie.
(6) Chiffre relatif à la liste actuelle des PMA.
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Les PMA sont en majeure partie des pays africains (trente-quatre sur
quarante-neuf). Les autres, hormis Haïti, le seul PMA d’Amérique, se
situent en Asie (huit pays) et dans le Pacifique (cinq micros États). Une
majorité de PMA est constituée de pays enclavés (dix-sept), insulaires
(douze) ou/et situés en zone aride (une quinzaine).

Au cours de la dernière décennie, les modalités de la gouvernance mon-
diale ont été de plus en plus contestées. Il ne s’agit plus seulement des cri-
tiques récurrentes à l’égard des relations commerciales et financières entre
pays industrialisés et pays en développement. Depuis trois ans cette contes-
tation s’est traduite par l’échec même de négociations internationales, celle
de l’accord multilatéral sur l’investissement en 1998, celle de Seattle sur le
lancement d’un nouveau cycle de libéralisation des échanges en 1999, ou
enfin celle de la Conférence de La Haye sur le climat en 2000. De plus
chaque réunion internationale est désormais l’objet de manifestations
« anti-mondialisation », dont celle du G7 à Gènes a pris un tour particuliè-
rement violent. L’échec des négociations internationales reflète « l’ampleur
des divergences entre les grands partenaires de la négociation, entre les
États-Unis et l’Europe, certes, mais aussi régulièrement entre ce que l’on
appelait jadis le Nord et le Sud » (7).

Mais de quel Sud s’agit-il ? Alors même que la contestation organisée
par les ONG brandit l’étendard de la défense des pays pauvres, la réponse
est seulement, si l’on songe à élargir le G7, d’intégrer les principaux pays
émergents de l’Asie et de l’Amérique latine (8). Ainsi lorsqu’au sommet de
Cologne en 1999 a été créé le G20, structure de concertation annuelle des
ministres de l’Économie et des Finances à laquelle sont associées les insti-
tutions de Bretton Woods, ont été ajoutés au G8 (G7 plus la Russie) les
ministres de l’Afrique du Sud, de l’Argentine, de l’Australie, du Brésil, de
la Chine, de la Corée du Sud, de l’Inde, de l’Indonésie, du Mexique et de la
Turquie, ainsi qu’un représentant de l’Union européenne. Aucun de ces
pays ne fait partie des PMA.

L’objectif de cette contribution est de montrer que bien que les PMA
dépendent fortement de la gouvernance mondiale, ils y participent peu.

1. Comment la gouvernance mondiale 
influence-t-elle l’économie des PMA ?

Appelons gouvernance mondiale dans l’ordre économique l’ensemble
des processus de décisions internationaux susceptibles d’avoir des répercus-
sions économiques largement au-delà des pays décideurs. Ainsi entendue la
gouvernance mondiale exerce une influence sur l’économie des PMA de
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(7) Cf. Jacquet, Pisani-Ferry et Strauss-Kahn (2001).
(8) RAMSÈS (2000), p. 189.
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deux façons, d’une part à travers ses effets sur l’économie mondiale, dont
les PMA sont tributaires, d’autre part du fait qu’un certain nombre de déci-
sions internationales concerne directement les PMA. C’est le cas en matière
commerciale et en matière financière.

1.1. Les PMA, à la fois tributaires de l’économie mondiale 
et concernés par les décisions mondiales

Ce n’est pas parce que les PMA apparaissent marginalisés dans l’écono-
mie mondiale qu’ils ne sont pas dépendants de son évolution. Au contraire
les fluctuations de la croissance dans les économies développées ont chez
eux des répercussions amplifiées. Ces répercussions passent principalement
par les variations du prix des matières premières dont la volatilité est bien
supérieure à celle du prix des produits manufacturés. Étant encore des pays
majoritairement exportateurs de produits primaires, et étant, en raison de
leur petite taille, naturellement ouverts sur l’extérieur, les PMA sont parti-
culièrement exposés aux chocs de prix qu’engendre l’instabilité de la
conjoncture mondiale.

D’autre part, l’instabilité des cours de change entre les grandes mon-
naies du monde, qui accompagne l’instabilité de la conjoncture mondiale et
traduit une défaillance dans la gouvernance mondiale, affecte particulière-
ment les PMA. Dans ces pays, la plupart des agents économiques ne dispo-
sent pas des instruments de protection contre le risque de change
(couverture à terme) qui existent dans les économies développées ou même
simplement émergentes ; le développement même du commerce extérieur
s’y trouve ralenti. De plus l’instabilité des cours de change des grandes mon-
naies entraîne pour les PMA, compte tenu de la diversité géographique de
leurs échanges, une instabilité de leurs taux de change réels bilatéraux vis-
à-vis de leurs principaux partenaires commerciaux, à laquelle ils ne peuvent
pas remédier par leur propre politique de change. Or, comme on le sait,
cette instabilité rend très incertains les calculs de rentabilité et donc ris-
quées les décisions d’investissement.

Il convient également de noter que de nombreuses décisions internatio-
nales concernent directement les PMA, soit en raison de leur portée géné-
rale, soit parce qu’elles s’appliquent spécifiquement à eux. En effet, la
plupart des décisions internationales de portée générale, qu’il s’agisse de
l’architecture financière internationale, de la création de l’OMC ou la poli-
tique mondiale de l’environnement, peuvent affecter les PMA. En consé-
quence il est parfois apparu nécessaire de prendre en leur faveur des
mesures particulières.

1.2. Reconnaissance de la spécificité des PMA 
dans le commerce mondial

Dès la Conférence de Marrakech (1994), concluant le cycle de l’Uru-
guay, avait été prise une Décision sur les PMA en vue de l’adhésion de ces
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pays à la nouvelle Organisation mondiale du commerce (OMC), selon
laquelle ils ne seraient « tenus de faire des concessions que dans la mesure
compatible avec les besoins du développement, des finances et du
commerce de chacun d’entre eux ou avec leurs capacités administratives et
institutionnelles ». Une fois l’OMC créée (1995), la Conférence ministé-
rielle de Singapour (1996) a fait adopter par les États membres un « plan
d’action global et intégré en faveur des PMA » comprenant à la fois des
mesures relatives à l’adhésion et aux obligations des PMA, des mesures
relatives à l’accès au marché et des mesures de renforcement des capacités.
L’année suivante (1997) fut adopté à Genève un « cadre intégré pour l’as-
sistance technique liée au commerce en faveur des PMA ». À travers ce
cadre six organisations internationales (OMC, Banque mondiale, FMI,
CNUCED, CCI, PNUD) visent à fournir aux PMA une assistance tech-
nique particulière afin de faciliter leur insertion dans le commerce mondial.

1.2.1. L’adhésion des PMA à l’OMC

Ainsi trente PMA ont-ils pu déjà (en avril 2001) adhérer à l’OMC (9) et
en ont accepté les obligations, tout en bénéficiant d’un régime particulier.
Ils ont été dispensés de certaines obligations (par exemple la suppression
des subventions à l’exportation agricole). Ils disposent de plus longs délais
pour remplir certaines d’entre elles (notamment pour les mesures sani-
taires). Ils bénéficient d’un traitement particulier au sein de l’organisme de
règlement des différends (par exemple la possibilité d’une médiation du
directeur général à leur seule demande…).

En revanche, certains avantages de l’appartenance à l’OMC sont pour
les PMA de moindre portée : ainsi les sanctions (sous forme de protection),
éventuellement permises à un pays membre à l’égard d’un partenaire par
l’organisme de réglementation des différends, risquent d’être bien peu dis-
suasives pour le partenaire lorsque le plaignant est un PMA, compte tenu
de l’étroitesse du marché intérieur de ce dernier.

Le plus important pour les PMA dans le domaine commercial est sans
doute ce qui concerne l’accès aux marchés des pays industrialisés. En ce
domaine, après trente ans de mesures à l’efficacité incertaine, des perspec-
tives nouvelles semblent s’être ouvertes.

1.2.2. L’usage par les PMA du SGP

Depuis une trentaine d’années en effet, c’est-à-dire depuis la création à
la suite de la deuxième CNUCED en 1968 du SGP (système généralisé de
préférences), lequel en dérogation au principe de la nation la plus favorisée
autorisait à accorder aux PVD un traitement préférentiel, et la naissance de
la catégorie PMA en 1971, de nombreux pays industrialisés à des dates
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(9) Neuf autres PMA sont à cette date en voie d’adhésion, plus deux autres ayant
un statut d’observateurs (huit ne sont pas encore en voie d’adhésion).
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variées ont effectivement accordé aux PMA des avantages particuliers au
sein du SGP, y compris par rapport aux autres PVD (couverture plus large
quant aux produits, baisse de tarifs plus forte, éventuellement règles d’ori-
gine plus souples). Mais, chaque initiative prise dans le cadre du SGP était
la décision souveraine et révocable d’un pays (ou groupe de pays dans le cas
de l’Union européenne). L’ensemble – actuellement une quinzaine de sys-
tèmes différents – constitue une série hétérogène d’avantages, souvent limi-
tés et de plus changeants, donc difficiles à gérer. Il n’est pas étonnant alors
que les PMA n’aient finalement utilisé que de façon partielle les préfé-
rences ainsi offertes, dont la marge par rapport au régime de la nation la
plus favorisée s’est au demeurant progressivement érodée. De plus, la
marge de préférence sur les principaux marchés pour les produits faisant
l’objet de « pics tarifaires » est bien inférieure à la marge moyenne. Comme
l’écrit un document interne récent de la Banque mondiale » à l’exception de
l’Union européenne, quand les préférences sont les plus nécessaires, elles
n’existent pas » (Hoekman et al., 2001).

À cela s’ajoute que depuis 1975 dans le cadre des Conventions de Lomé,
puis de nouveau, mais cette fois de façon transitoire, de la Convention de
Cotonou, un régime de préférences non réciproques a été offert aux pays
ACP (Afrique-Caraïbe-Pacifique), lesquels intègrent la majorité des PMA,
avec accès libre au marché européen pour les produits qui ne font pas l’ob-
jet de la politique agricole commune. Ce régime est destiné avec la conven-
tion de Cotonou à se transformer en accords de partenariat impliquant libre
échange, donc réciprocité, à conclure sur une base régionale (APER ou
accords de partenariat régional).

1.2.3. L’initiative TSA et sa portée

Plus importante apparemment est l’initiative nouvelle prise par l’Union
européenne dite TSA, c’est-à-dire « tout sauf les armes », d’admettre depuis
mars 2001 sur le marché européen, sans aucune restriction, toutes les mar-
chandises en provenance des PMA hormis les armes, donc y compris les
produits agricoles. Pour seulement certains produits sensibles (sucre, riz,
bananes) la mise en œuvre fait l’objet d’une période transitoire.

Ainsi, avec TSA, les PMA, qu’ils soient ACP ou non ACP, bénéficie-
ront-ils sur le marché européen d’un régime d’accès éventuellement plus
favorable que les ACP non PMA, ce qui n’a pas été sans provoquer un cer-
tain mécontentement de la part de ces derniers. Reste à savoir quelles
seront les modalités des futurs accords de partenariat régional, et surtout si
les autres grands pays développés (États-Unis, Japon, Canada) suivront
l’Union européenne en prenant des initiatives similaires à TSA.

Certes l’initiative européenne n’est pas isolée, mais elle est à ce jour la
seule de son ampleur. Dès la première conférence ministérielle de l’OMC à
Singapour (1996), les pays industrialisés avaient promis de réfléchir aux
moyens d’accroître l’accès aux marchés pour les PMA, et ils s’étaient encore
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à la dixième Conférence des Nations unies sur le Commerce et le Déve-
loppement à Bangkok (février 2000) déclarés disposés à supprimer taxes et
quotas sur les importations en provenance des PMA. De nouveau enfin à la
veille de la Conférence des Nations unies sur les PMA (Bruxelles 2001), les
pays de la Quad (10) ont exprimé leur accord pour aller en ce sens, mais sans
qu’il se soit agi encore d’engagements fermes... Notons toutefois qu’en mai
2000, les États-Unis avec le Africa Growth and Opportunity Act (AGOA)
avaient élargi leur SGP pour divers produits d’habillement en provenance
des pays africains et offert à ceux qui étaient PMA un traitement plus favo-
rable dans les règles d’origine. En septembre 2000 le Canada avait large-
ment étendu la liste des produits à droit nul pour les PMA. En avril 2001 le
Japon à son tour a largement accru la liste des produits (textile notamment)
autorisés à entrer librement sur son territoire en provenance des PMA. Lors
de la Conférence de Bruxelles divers pays ont exprimé ou renouvelé leur
intention de prendre des initiatives de type TSA.

Le pouvoir d’entraînement de l’initiative européenne est un élément déci-
sif de son efficacité. En effet il ressort de diverses études récentes (de la
Banque mondiale, de la CNUCED, du Secrétariat du Commonwealth) que
l’impact de l’ouverture totale du marché aux produits en provenance des PMA
sera sensiblement plus faible en Europe (en raison d’une ouverture déjà beau-
coup plus marquée aux produits des PMA) que dans les autres pays de la
Quad (États-Unis, Canada ou Japon), où la protection à l’égard de produits
exportés par les PMA demeure plus importante. Cette situation transitoire
montre combien la position des PMA vis-à-vis de la gouvernance mondiale,
bien que renforcée à l’occasion de la Conférence de Bruxelles, reste fragile.

Notons enfin que les préférences commerciales susceptibles d’accroître
sensiblement les exportations des PMA sont essentiellement celles qui
concernent les produits industriels à haute intensité de main-d’œuvre, tels
que les produits textiles, et les produits agricoles. En effet ces deux catégo-
ries de produits constituent (en 1998-1999) 70 % des exportations (hors
énergie) des PMA contre 55 % pour les pays à faible revenu, 29 % pour les
pays à revenu intermédiaire et 15 % pour les pays industrialisés ; 60 % des
exportations (hors énergie) des pays d’Afrique au Sud du Sahara sont des
produits agricoles (World Bank, 2002). L’enjeu des préférences contingen-
taires et tarifaires accordées aux PMA dans le domaine du textile est d’au-
tant plus important que le Uruguay Round Agreement on Textile and
Clothing (ATC) a prévu seulement pour 2005 la fin du démantèlement des
quotas, dont la portée pourrait être au demeurant sensiblement réduite par
le recours aux mesures contingentes de protection, et du fait que les bar-
rières tarifaires demeurent élevées. Le problème des produits agricoles est
plus complexe car ceux-ci font l’objet de la part des pays développés non
seulement de restrictions à l’importation mais aussi de subventions à la pro-
duction et à l’exportation.
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1.2.4. Les PMA face au protectionnisme agricole 
des pays industrialisés

Il n’est pas évident que les divers avantages commerciaux accordés aux
PMA ou qu’il est prévu de leur accorder compensent, pour ceux d’entre eux
qui sont exportateurs nets de produits agricoles cultivés également en zone
tempérée (riz, céréales, oléagineux, sucre, coton), le manque à gagner que
représente le prix international artificiellement bas de ces produits : leur
offre est en effet gonflée par les différentes formes de subventions
qu’accordent aux producteurs nationaux les gouvernements des pays indus-
trialisés, mais aussi de certains pays en développement à revenu intermé-
diaire (11). La plupart des productions agricoles des États-Unis, de l’Europe
et du Japon bénéficient non seulement d’une protection à l’importation,
mais de différentes aides sous formes de conseils techniques gratuits, d’in-
trants subventionnés, d’aides régionales ou pour la protection de l’environ-
nement et de crédits bonifiés ainsi que de subventions directes à
l’exportation. L’Uruguay Round Agreement on Agriculture (URAA 1995)
a autorisé le maintien de ce type d’aides (12). Il apparaît, selon une étude de
l’OCDE (2001), que le soutien total aux producteurs agricoles dans les pays
développés (y compris le transfert des consommateurs dû à la protection
des importations) aurait plutôt augmenté depuis 1995, notamment en raison
du déclin des prix internationaux. Il aurait atteint en 2000 environ 1,3 % du
PNB des pays de l’OCDE. Naturellement le protectionnisme agricole des
pays développés ne concerne pas les seuls PMA parmi les pays en dévelop-
pement, mais, en raison de l’impact particulièrement élevé qu’il peut avoir
dans certains d’entre eux, il devrait faire l’objet d’une attention particulière
de la gouvernance mondiale, sous la forme par exemple d’une priorité à la
libéralisation des produits plus particulièrement exportés par les PMA ou,
à défaut, d’une compensation financière.

L’importance de ce handicap pour les PMA peut être illustrée par
l’exemple du coton, qui constitue la principale exportation de nombreux
pays africains sahéliens et la principale source de revenu monétaire de leur
population rurale. Dans les années quatre-vingt-dix, le coton a constitué
40 % des exportations du Mali et 30 % de celles du Tchad, du Soudan ou
du Bénin. Une étude récente (ICAC, 1999) a calculé que le soutien public
au secteur du coton s’est élevé en 1997-1998 à 754 millions de dollars aux

CONSEIL D’ANALYSE ÉCONOMIQUE

(11) L’aide accordée aux producteurs agricoles des pays développés entraîne non
seulement une baisse structurelle des prix internationaux mais aussi une plus forte
instabilité conjoncturelle de ces prix. En effet comme les prix payés aux producteurs
agricoles des pays industrialisés ne suivent pas l’évolution des prix internationaux,
leur offre n’est pas influencée par les fluctuations de la demande mondiale, de telle
sorte que l’instabilité des prix est accrue (Winters, 1994).
(12) Selon l’accord sur l’agriculture (URAA), les pays développés sont tenus à
réduire leur soutien global à l’agriculture de 20 % en six ans et les pays en dévelop-
pement de 13 % en dix ans ; mais les mesures de la « boîte verte » (les aides à la pro-
duction) et de la « boîte bleue » (les subventions directes liées à des programmes de
limitation des productions) sont exclues des engagements.
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États-Unis (dont 156 millions en subventions à l’exportation), 320 millions
en Grèce, 205 millions en Turquie, et aussi 290 millions en Égypte et 2 mil-
liards en Chine… Aux États-Unis, le prix payé aux producteurs de coton
comporte une subvention de 25 % à laquelle s’ajoutent des subventions au
crédit et aux intrants ; ces différentes aides représentent environ la moitié
de l’aide au développement des États-Unis aux PMA (chiffre OCDE).
Quant aux producteurs grecs de coton, ils ont pu grâce à la politique agri-
cole commune européenne recevoir jusqu’à deux fois le prix international
du coton (Baffes 2001) Or ces deux pays, les États-Unis et la Grèce, réali-
saient à eux seuls en 1997-1998 31 % des exportations mondiales de coton.
À l’heure actuelle toutes les filières de production cotonnière africaines
sont en grave difficulté financière en raison d’un prix international du coton
très bas, alors même que leur coût de production est généralement inférieur
à celui des pays développés.

Si à la réunion de l’OMC à Doha en novembre 2001 la libéralisation des
produits agricoles a bien été une fois encore à l’ordre du jour, aucun enga-
gement n’a été pris en matière de calendrier.

1.3. Gouvernance mondiale et aide publique 
au développement des PMA

1.3.1. Un objectif d’aide spécifique sans impact apparent

S’agissant des apports financiers publics, qui sont essentiels pour les
PMA, lesquels reçoivent une infime partie des investissements directs
étrangers mondiaux, diverses initiatives ont aussi été prises en leur faveur,
dont la portée demeure incertaine. C’est tout d’abord le cas de la résolution
relative à l’objectif spécifique d’aide aux PMA, prise une première fois en
1981 (0,15 % du PNB des pays donateurs), réitérée ensuite, mais dont les
pays industrialisés, loin de se rapprocher, se sont au contraire en moyenne
éloignés (0,09 % en 1990, 0,05 % en 2000). Cette baisse du ratio de l’aide
publique au développement (APD) aux PMA sur le PNB des pays du
Comité d’aide au développement (CAD) n’est pas le simple reflet de la
baisse générale de l’APD. La part même des PMA dans le total de l’APD a
diminué au cours des années quatre-vingt-dix, alors qu’elle avait antérieu-
rement augmenté. À l’occasion de la Conférence de Bruxelles, les pays du
CAD ont toutefois annoncé le déliement de leur aide bilatérale à destina-
tion des PMA. Cette annonce a plus de chance d’être suivie d’effets que
l’objectif global d’aide aux PMA, car son coût pour les pays donneurs est
sans doute assez faible.

1.3.2. De nouveaux mécanismes d’aide principalement 
mais non exclusivement destinés aux PMA

Les décisions internationales les plus importantes concernant les apports
de capitaux aux PMA ont été ces dernières années la création de la nouvelle
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facilité du Fonds monétaire international (facilité pour la réduction de la
pauvreté et la croissance, FRPC) et l’initiative de réduction de la dette pour
les pays pauvres très endettés (PPTE).

La nouvelle facilité du FMI est venue en 1999 remplacer la facilité
d’ajustement structurel renforcée créée en 1996 et qui s’était elle-même
substituée à la facilité d’ajustement structurel créée en 1984, toutes deux
devenues une activité essentielle du FMI. Certes la FRPC ne concerne pas
uniquement les PMA puisque quatre-vingts pays en voie de développement
y sont éligibles, mais elle les concerne tous, et au 30 avril 2000, sur cin-
quante-trois pays bénéficiant de la facilité, trente-quatre étaient des PMA.

La création de ce nouveau mécanisme peut apparaître comme un com-
promis en réponse à deux types de critiques : d’une part le reproche fait à
l’aide de ne pas suffisamment réduire la pauvreté, d’autre part le sentiment
d’une confusion dans les tâches respectives de la Banque mondiale et du
FMI. C’est pourquoi il a été explicitement prévu que la conditionnalité atta-
chée à la nouvelle facilité devait d’une part prendre en compte la situation
de pauvreté des pays, telle que définie dans le document « cadre stratégique
de lutte contre la pauvreté » (CSLP) (dont l’élaboration est elle-même une
condition de l’annulation de la dette) et d’autre part demeurer exclusive-
ment macroéconomique, les mesures de nature structurelle destinées à lut-
ter contre la pauvreté devant être intégrées à la conditionnalité des prêts et
crédits de la Banque mondiale.

1.3.3. L’allègement de la dette et la réforme de la conditionnalité
pour les PMA

L’initiative de réduction de la dette pour les PPTE est également très
importante pour les PMA, même si elle n’a pas été conçue exclusivement
pour eux. Sur les quatre-vingts pays éligibles à la FRPC du Fonds monétaire
international, trente-huit sont éligibles à l’initiative PPTE, dont trente et un
sont des PMA. Mais il faut noter qu’il existe aussi un risque que le coût de
l’initiative en ce qui concerne les non PMA, plus endettés et plus riches que
les PMA, ne détourne au détriment des PMA des flux d’aide dont le mon-
tant global est limité.

L’initiative PPTE, lancée en 1996 par le G7 et redéfinie en 1999, com-
porte d’importantes innovations dans le traitement de la dette par rapport
aux pratiques antérieures, dont quarante-trois PMA avaient déjà bénéficié
entre 1988 et 1998. Tout d’abord le processus d’annulation de la dette
concerne désormais aussi les institutions multilatérales. Auparavant la seule
réponse que ces institutions pouvaient apporter aux difficultés du service de
la dette des pays en voie de développement était le refinancement de leurs
prêts. Cette pratique a conduit à une forte croissance de la part de la dette
multilatérale dans la dette totale des PMA, qui a atteint environ 60 %. En
second lieu, cette initiative vise officiellement à rendre la dette des pays en
voie de développement soutenable à long terme, grâce à la mobilisation de
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nouvelles ressources internationales. Enfin et surtout, elle semble avoir
conduit à une modification importante de la nature de la conditionnalité de
l’aide au développement.

En effet l’allégement de la dette des PPTE s’inscrit dans un processus
complexe. Pour pouvoir bénéficier de l’initiative, les pays doivent définir
une stratégie globale de lutte contre la pauvreté (cf. le CLSP, appelé désor-
mais DSRP ou Document stratégique de réduction de la pauvreté), et pen-
dant trois ans avoir de bonnes performances macroéconomiques et sociales,
c’est-à-dire satisfaire aux conditions des prêts en vigueur du FMI et de la
Banque mondiale. Ayant atteint alors le « point de décision », le montant
de la dette soutenable est défini en fonction de règles préétablies et les pays
commencent à bénéficier d’un allégement du service de leur dette.
Cependant l’annulation ne devient définitive « qu’au point d’achèvement »
que les pays en développement peuvent atteindre plus ou moins rapide-
ment, en fonction de la mise en œuvre de réformes définies à l’avance et
approuvées par le FMI et par la Banque mondiale.

Ce processus a été présenté par la communauté internationale comme
une réponse aux critiques de plus en plus vives sur le manque d’appropria-
tion par les pays en développement de leur propre politique économique,
dû à la pratique même de la conditionnalité des organismes de Bretton
Woods et de manière générale des donateurs. La mise sous tutelle des gou-
vernements des pays en développement paraissait en contradiction avec le
souhait émis d’autre part d’un renforcement de la démocratie et de la res-
ponsabilité des gouvernements dans ces mêmes pays (Guillaumont et
Guillaumont-Jeanneney, 1994 et Collier et alii, 1997). C’est pourquoi le
document cadre de stratégie de réduction de la pauvreté doit-il être établi
par les responsables du pays, en association avec les représentants de la
société civile. Mais dans la pratique les experts étrangers, en particulier
dans les PMA qui ont un nombre insuffisant de cadres compétents, conti-
nuent de jouer un rôle important. De plus et surtout, l’ancienne condition-
nalité n’a pas disparu pour autant, même si en principe elle doit s’appuyer
sur la stratégie de lutte contre la pauvreté préalablement définie par le
pays.

Enfin chaque créancier conserve le choix des modalités d’annulation
de ses créances. Lorsqu’il choisit, comme c’est le cas de la France, d’an-
nuler les échéances du service de la dette (plutôt que la dette elle-même)
par un système de refinancement des amortissements dont l’affectation
(au bénéfice des secteurs sociaux) est elle-même contrôlée, la tutelle sur
la politique sociale, domaine particulièrement sensible de la souveraineté
nationale, s’étend virtuellement aussi longtemps que la durée des prêts
annulés (13).
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(13) Certes ce problème se pose moins dans les PMA, où la France fait depuis plu-
sieurs années essentiellement des dons que dans les autres PVD, comme par
exemple le Cameroun ou la Côte d’Ivoire.
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1.3.4. La sélectivité de l’aide : chance ou risque pour les PMA ?

Certes, les décisions internationales que nous venons d’évoquer mani-
festent le souci de la communauté internationale à l’égard de la pauvreté
dans le monde. Mais en même temps il n’est pas certain que l’orientation
actuelle du débat sur les critères de sélectivité de l’aide soit finalement favo-
rable aux PMA. En effet, face à la fois aux vives critiques de l’inefficacité
supposée de l’aide au développement et aux contraintes budgétaires des
pays industrialisés, dès la réunion du G7 à Halifax en 1995 (Chavagneux et
Tubiana, 2000), il a été prévu que « les ressources concessionnelles devront
être allouées en priorité aux pays qui en ont le plus besoin et ont démontré
la capacité de les utiliser efficacement ». La thèse de la sélectivité de l’aide
a été reprise par la Banque mondiale qui a tenté de faire prévaloir l’idée
que, l’aide au développement n’étant efficace que dans les pays menant une
bonne politique, il conviendrait, pour mieux réduire la pauvreté dans le
monde, de la réserver aux pays menant de bonnes politiques économiques
(World Bank, 1998).

Cette position de la Banque mondiale pose un double problème. En pre-
mier lieu, la définition même des bonnes politiques économiques, censées
être une condition d’efficacité de l’aide, est évidemment objet de débats, et
soulève les difficultés inhérentes à une conditionnalité d’instruments. En
second lieu, si, dans l’analyse économétrique qui fonde le principe de la
sélectivité de l’aide et sert à évaluer l’impact de celle-ci, on tient compte non
seulement de la politique suivie par les pays receveurs, comme l’ont fait ini-
tialement Burnside et Dollar (2000), mais aussi de leur plus ou moins
grande vulnérabilité économique (Guillaumont et Chauvet, 2001), le rôle
de la politique (macro) économique comme facteur d’efficacité de l’aide
disparaît : en revanche, il apparaît que l’aide est d’autant plus efficace
qu’elle s’adresse à des pays plus vulnérables, ce que sont précisément les
PMA.

On voit ainsi que les PMA ont bénéficié de la part des pays industriali-
sés de toute une série d’initiatives, tant d’un point de vue commercial que
financier. Cependant la portée et la permanence des mesures commerciales
demeurent encore incertaines, ce qui réduit leur effet d’incitation pour le
développement des activités exportatrices. D’autre part, si l’accent mis sur
la réduction de la pauvreté dans les nouvelles formes d’aide à l’ajustement
et du traitement de la dette est en principe favorable aux PMA, les consé-
quences indirectes du traitement de la dette sur le montant des ressources
disponibles et l’orientation actuelle vers plus de sélectivité de l’aide, fondée
sur des critères de bonne politique plutôt que de vulnérabilité, ne leur sont
pas nécessairement favorables. Du moins ne leur sont-elles pas aussi favo-
rables que ce qui serait légitime, et d’ailleurs accepté par les pays industria-
lisés lors des Conférences sur les PMA. Enfin ces nouvelles modalités de
coopération internationale impliquent un plus fort contrôle externe de la
politique économique et sociale des PMA et donc pour eux une plus grande
perte de souveraineté.
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2. Dans quelle mesure les PMA participent-il 
à la gouvernance mondiale ?

Il est devenu courant de distinguer dans la pauvreté trois dimensions : le
manque de revenus, le manque d’occasions, le manque de pouvoir (World
Bank, 2000). La lutte contre la pauvreté implique donc l’émancipation
(empowerment), ce qui est vrai à l’échelon des nations comme des individus.
Les PMA, pays pauvres par leurs revenus, pays handicapés par le niveau de
leur capital humain et par leur vulnérabilité, sont-ils aussi des pays man-
quant du pouvoir d’agir sur les décisions internationales, et donc en quelque
sorte exclus de la gouvernance mondiale ?

2.1. Les PMA au sein des Nations unies

2.1.1. Une représentation supérieure à leur poids démographique
et économique

Certes au premier regard, les PMA, pays en moyenne de petite dimen-
sion, peuvent paraître disposer à travers leurs voix aux Nations Unies d’un
poids relativement élevé, en tout cas supérieur à leur poids démographique
dans le monde : au nombre de quarante-neuf, ils représentent environ 30 %
des voix aux Nations Unies alors que leur population représente environ
11 % de la population mondiale et leur PIB 0,5 % du PIB mondial.

De fait, on a vu, à l’occasion, tel ou tel PMA de très petite dimension
(par exemple le Vanuatu ou les Maldives) disposer d’une influence impor-
tante au sein des Nations unies pour éviter leur graduation de la liste. Mais
il ne s’agissait que d’une action exercée pour préserver leur position indivi-
duelle.

2.1.2. L’apparence trompeuse des voix aux Nations unies

Pourtant au sein même des Nations unies où la catégorie est effective-
ment reconnue, le poids collectif des PMA semble singulièrement limité. Le
sous-groupe des PMA est en effet fondu dans l’ensemble constitué par le
groupe dit des 77 où siège la totalité des pays en développement (environ
130) et où les pays en développement autres que les PMA sont les plus
influents.

Il est frappant d’ailleurs de voir qu’à l’occasion même de la dernière
Conférence des Nations unies sur les PMA (Bruxelles mai 2001), laquelle
réunissait, rappelons-le, l’ensemble des pays membres des Nations Unies,
le groupe des PMA s’est dans une large mesure effacé derrière le groupe
des 77. Celui-ci, interlocuteur actif des pays industrialisés, était chargé en
quelque sorte de défendre les intérêts des PMA, alors même que ces inté-
rêts pouvaient s’opposer à ceux des pays en développement non PMA.
Cette tension a eu pour conséquence, à la fin de la conférence, l’inclusion
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dans la Déclaration du souhait de voir créer au sein des Nations unies une
structure spécifiquement chargée des PMA, placée sous l’autorité
d’un haut représentant du Secrétaire général et relevant directement de
celui-ci (14).

2.2. Les PMA en dehors des Nations unies

De fait jusqu’à récemment la catégorie PMA a été extrêmement peu uti-
lisée en dehors du système des Nations unies. Seuls les documents des
Nations Unies y faisaient référence et, le cas échéant, procédaient à des
agrégations de statistiques relatives à la catégorie des PMA (cf., par
exemple, les rapports sur le développement humain du PNUD).

2.2.1. Une catégorie peu reconnue, 
malgré un changement récent

Le changement est récemment venu de la discussion sur le commerce.
Dès la conférence ministérielle de Singapour (1996) l’Organisation mon-
diale du commerce, comme on l’a vu plus haut, a fait adopter par les États
membres un plan d’action global et intégré en faveur des PMA faisant non
seulement bénéficier ces pays d’avantages particuliers, mais assurant aussi
leur représentation au sein d’un sous comité des PMA relevant du Comité
du commerce et du développement. En 1997 le plan d’action global et inté-
gré a donné naissance au « cadre intégré pour l’assistance technique liée au
commerce », dont il a également été question plus haut.

Or au sein des institutions de Bretton Woods la catégorie même des
PMA avait été pendant longtemps ignorée, même si nombre de PMA fai-
saient à travers d’autres regroupements de pays l’objet d’une attention par-
ticulière : par exemple pour la Banque mondiale, les pays dits éligibles à
l’IDA ; ou, pour le Fonds monétaire international, les pays éligibles à la
facilité d’ajustement structurel, puis à la facilité d’ajustement structurel ren-
forcée, enfin à la nouvelle facilité pour la croissance et la réduction de la
pauvreté (cf. supra). En fait c’est la participation des institutions de Bretton
Woods aux côtés de l’OMC, de la CNUCED, du CCI et du PNUD au
« cadre intégré pour l’assistance technique liée au commerce en faveur des
PMA » qui a conduit à ce que la catégorie ait été enfin nommément prise
en compte dans les activités de ces institutions. Un pas de plus a été fait
dans cette direction lors du réexamen de ce « cadre » en avril 2000, où les
institutions participantes ont décidé que « l’effort d’intégration sera dirigé
et coordonné par la Banque mondiale » (15)…
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(14) Jusqu’alors en effet le suivi du programme en faveur des PMA est assuré au
sein de la CNUCED.
(15) La catégorie LDC (ou PMA) apparaît explicitement dans World Bank (2002).

284



2.2.2. Voix et pouvoirs dans les institutions de Bretton Woods

Plus important sans doute pour apprécier la participation des PMA à la
gouvernance mondiale est leur pouvoir de décision ou d’influence au sein
des organismes de Bretton Woods. Considérons principalement le cas du
Fonds monétaire international (FMI). Le premier organe de décision est en
principe constitué par le Conseil des gouverneurs où siègent tous les États
membres. Mais la réunion annuelle de ce Conseil revêt un caractère assez
formel et les décisions sur l’activité du Fonds reviennent au Conseil d’ad-
ministration qui dispose d’une large délégation de pouvoirs (16). Celui-ci est
composé de vingt-quatre administrateurs, dont huit sont nommés par leur
gouvernement et seize sont élus dans des circonscriptions régionales par les
différents États concernés. Il en résulte que les quarante-huit PMA actuel-
lement membres du FMI (un pays n’en est pas membre, le Tuvalu) (17) sont
représentés à travers sept administrateurs, qui hormis les deux administra-
teurs africains, ont en charge une large majorité de pays non PMA. Aucun
administrateur n’est originaire d’un PMA (18).

Ce sont les quotes-parts de chaque État, c’est-à-dire leur souscription au
capital du Fonds, qui déterminent leur droit de vote à l’Assemblée générale
(ou Conseil des gouverneurs) et à travers le système des circonscriptions au
Conseil d’administration. Les quotes-parts étant calculées selon une for-
mule mathématique qui prend en compte le Produit intérieur brut (PIB), les
réserves de change, les recettes et les dépenses au titre de la balance des
paiements courants (ainsi que la variabilité de ces recettes et leur rapport
au PIB), le système de vote est largement censitaire. Cependant l’existence
d’une part fixe de voix, qui s’ajoute à celle liée aux quotes-parts, avantage
les petits pays et donc les PMA. Finalement le total des voix détenues par
les PMA représente 2,6 % du total : ce chiffre est évidemment bien moindre
que la part des PMA dans la population mondiale, mais il est bien supérieur
à leur part dans le PIB mondial, qui est de 0,5 % (même si l’on exprime les
produits en parité de pouvoir d’achat, cette part n’est encore que de
1,6 %) (19).

Si l’on considère l’intensité du recours des PMA aux concours du FMI,
intensité définie comme le rapport de leur part relative dans l’usage des res-
sources du FMI à leur part relative dans le PIB mondial, pour la comparer
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(16) Cf. Direction du Trésor (2002).
(17) Deux PMA n’ont pas participé à la désignation des administrateurs
(l’Afghanistan et la Somalie). Quant à la République démocratique du Congo son
droit de vote a été suspendu.
(18) Au 30 avril 2001. Cependant l’adjoint d’un administrateur est originaire de
Guinée équatoriale. Cf. FMI (2001, Appendice VIII).
(19) L’évolution des missions du Fonds ayant périodiquement justifié une réforme
de l’institution ou au-moins de ses modes d’intervention, plusieurs Comités ont été
créés pour préparer les réformes : le Comité des Vingt (1974), le Comité intérimaire
(1976), le Comité monétaire et financier (1999) ; la composition de ces comités a été
calquée sur celle du Conseil d’administration.

285



à celle des autres pays en développement, la position des premiers apparaît
favorable : selon le tableau ci-après, cette intensité est bien supérieure pour
les PMA (elle est égale à 13) à ce qu’elle est pour l’ensemble des pays en
développement (3,5). Toutefois on note que le pourcentage des PMA dans
les ressources du FMI allant aux pays en développement (9,7 %) est du
même ordre que le pourcentage des PMA dans les voix détenues par les
pays en développement au FMI (environ 9 %).
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La place relative des PVD et des PMA au sein du FMI (en %)

PMA (1) PVD (2) (1)/(2)

A. Part dans le PIB mondial en 1998 0,5 22,6 2,6
B. Part dans l’usage des ressources (B) du FMI 7,8 80,0 9,7
C. Intensité relative du recours au FMI (A/B) 13,0 3,5 3,7
D. Part des voix au FMI 2,6 30,0 9,0

La représentation des PMA dans le groupe de la Banque mondiale pose
un problème largement similaire à celui de leur représentation au FMI. En
effet la souscription au capital de l’IBRD (International Bank for
Reconstruction and Development) comporte à l’heure actuelle une part
fixe de 195 actions et une part variable égale à 88,29 % du quota au FMI,
plus une souscription optionnelle non appelée de 250 actions. Chacun des
183 membres bénéficie de 500 voix plus un nombre variable de voix au pro-
rata de sa souscription au capital, de telle sorte que les PMA disposent glo-
balement de 3,8 % du total des voix, donc à peine un peu plus qu’au Fonds
monétaire international. Toutefois leur pouvoir de vote est supérieur à
l’IDA (International Development Association), à laquelle ont adhéré seu-
lement 161 pays, mais tous les PMA (sauf Tuvalu qui n’est pas membre du
FMI). Comme les crédits concessionnels de cette institution sont réservés
aux pays dont le revenu par habitant est inférieur à 885 dollars (en 2000) et
qui n’ont pas la capacité financière d’emprunter à l’IBRD à un taux de mar-
ché, la majorité des pays éligibles à ce guichet (79) sont des PMA et ce gui-
chet est donc essentiel pour eux. Le montant obligatoire de la souscription
au capital de l’IDA correspond à 78,6 % de la part obligatoire de la sous-
cription à l’IBRD, à quoi s’ajoute une souscription facultative pour les pays
emprunteurs destinée à leur permettre de maintenir leur pouvoir de vote au
fur et à mesure que les pays riches augmentent leurs contributions : les voix
des PMA s’élèvent ainsi à 7,5 %. Cependant seulement deux directeurs exé-
cutifs sur vingt-quatre (équivalents aux administrateurs du FMI) sont à
l’heure actuelle originaires d’un PMA (le Mali et l’Érythrée).

3. Conclusion

On voit ainsi que les deux organisations mondiales les plus importantes
pour les PMA sont justement celles où le pouvoir est censitaire. Leur situa-



tion est apparemment plus favorable à l’OMC. Cependant la recherche sys-
tématique d’un consensus dans cette dernière institution favorise les pays
qui peuvent assurer une présence continue, ce qui n’est pas le cas de la plu-
part des PMA (20).

Le déficit de représentation des PMA au sein des grandes institutions
internationales explique en partie la défiance que ressentent les respon-
sables de ces économies à l’égard des décisions qui y sont prises. Cependant
renforcer la présence des PMA dans l’architecture internationale est une
tâche qui est difficile et n’apparaît pas actuellement comme une priorité à
la communauté internationale. Les différents projets de création d’un
Directoire économique mondial, plus légitime que le G7, laisse peu de place
aux PMA, alors même que ces projets se préoccupent d’intégrer les pays en
développement. En effet ils se fondent très largement sur le mode de pon-
dération du FMI.

Certes, la prise en compte d’un problème spécifique des PMA par les
pays industrialisés, telle qu’elle apparaît dans l’initiative européenne TSA,
ou pour une catégorie plus large de pays dans l’initiative PPTE, manifeste
une avancée de la conscience mondiale vis-à-vis des inégalités internatio-
nales de développement. Mais on ne saurait, à la fois, prôner le renforce-
ment de la démocratie dans les pays les plus pauvres et leur refuser au
niveau mondial de participer pleinement aux décisions qui les concernent.

Le renforcement de la gouvernance mondiale dans les domaines où elle
est à l’heure actuelle singulièrement insuffisante tels que l’environnement
et les politiques sociales devrait être l’occasion d’une réflexion sur la parti-
cipation des PMA, car le respect des normes (environnementales et
sociales) à définir par les nouvelles institutions compétentes en la matière
est dans les PMA plus difficile qu’ailleurs, même si elle y est sans doute plus
nécessaire.
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(20) La décision de la Commission européenne de financer un bureau ACP à
Genève devrait améliorer la participation des PMA ACP aux activités de l’OMC.
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Contribution G

La gouvernance des institutions internationales

Jean Tirole
IDEI, Toulouse, et CERAS

1. Introduction

Les institutions multilatérales sont depuis quelques années l’objet de
vives critiques dans l’opinion publique. Ces critiques, bien qu’assez diffuses,
portent sur deux aspects :

• l’absence de mission clairement définie et faisant l’objet d’un consen-
sus intellectuel assez vaste ;

• l’absence de responsabilisation et de contrôle politique.

Bien évidemment, ces deux aspects ne sont pas sans lien. En particulier,
l’absence de mission claire laisse craindre l’existence de dérives technocra-
tiques, et cette crainte donne naissance à une réaction instinctive de recours
au politique comme contrepoids.

Le débat semble souvent « regarder le problème par le petit bout de la
lorgnette ». Sans doute faut-il revenir aux fondamentaux. Tout d’abord, l’on
doit se reposer la question de la raison d’être de l’agence multilatérale.
Quelle défaillance du marché cette agence essaie-t-elle de pallier
(« défaillance du marché » doit être compris au sens large, comme l’illustre
l’exemple du FMI développé plus loin) ? D’une réponse claire à cette ques-
tion dépendent à la fois la légitimité de l’agence et la nature de la mission
qui lui est confiée. Ensuite, et dans un deuxième temps seulement, on doit
se poser la question du meilleur « gouvernement d’entreprise » pour
l’agence ; en particulier dans quelle mesure un contrôle politique strict de
celle-ci favorise-t-il ou nuit-il à la mise en œuvre de cette mission ?

Les institutions internationales répondent au principe de spécialisation,
et se penchent chacune sur un problème particulier : développement
(Banque Mondiale, banques de développement), finance (Fonds monétaire
international), réglementation prudentielle et systèmes de paiement
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(Banque des règlements internationaux), commerce (OMC), santé (OMS),
travail (BIT), maintien de la paix (ONU), pour ne citer que les principaux.
Dans les grandes lignes, elles tentent de répondre à trois types de pro-
blèmes :

• en premier lieu, elles traitent des externalités entre pays. Des pays
souverains exercent des externalités diverses entre eux : guerres commer-
ciales, actions militaires, pollutions transfrontalières, etc. Ces externalités
peuvent souvent être réglées plus aisément dans un cadre multilatéral que
de façon bilatérale ;

• elles ont ensuite vocation à mettre en œuvre l’action collective.
Certaines agences visent à coordonner l’action des états en matière de lutte
contre la pauvreté, d’éducation ou de santé dans les pays pauvres. Le bien
public correspondant – l’aide aux plus démunis, pour simplifier – n’est
qu’imparfaitement fourni par des contributions bilatérales, tant en niveau
(du fait du « problème du passager clandestin », chaque pays préférant que
ce soient les autres qui fassent l’effort budgétaire permettant d’éradiquer la
pauvreté) qu’en composition (un niveau donné d’aide est souvent distribué
de façon inefficace – aux mauvaises personnes dans un pays ou aux mauvais
pays -, car les dons de la plupart des États – les pays scandinaves étant une
exception notable – ne sont pas toujours dépourvus d’arrière-pensées poli-
tiques, militaires et commerciales et ne répondent pas seulement à des
considérations humanitaires) ;

• ces institutions offrent enfin certains services aux pays. Certaines
agences ont notamment pour vocation de « certifier » au niveau internatio-
nal la qualité de la politique poursuivie dans un domaine donné (travail,
social, bancaire, financier...) par un pays donné.

Pour illustrer le discours théorique, il est utile de prendre une institution
internationale, ici le FMI, à titre d’exemple.

2. Un exemple : le FMI

Le FMI illustre bien les deux critiques auxquelles font face certaines
organisations internationales dans l’opinion publique. Ces critiques portent
tant sur les missions que sur le mode de gouvernance.

2.1. Missions

Le Fonds monétaire international n’a pas à l’heure actuelle de mission
claire. Ou plutôt, et de façon quasi équivalente, il fait face à une pléthore de
missions. Oublions pour l’instant la question de la lutte contre la pauvreté,
sur laquelle nous reviendrons par la suite. Même avec cette simplification,
l’on demande au Fonds d’éviter les crises financières, de les résoudre en
douceur quand elles apparaissent, d’être économe de l’argent du « contri-
buable mondial », de protéger les investisseurs étrangers, de respecter la
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souveraineté des pays, de diminuer la volatilité de leur PNB, d’éviter la
contagion internationale, de faciliter l’accès des pays membres à l’emprunt
international, de promouvoir des réformes structurelles, d’encourager la
croissance, sans oublier les objectifs traditionnels du FMI d’équilibre de la
balance commerciale, de contrôle de l’inflation et de maintien des réserves !
Une telle pléthore crée un manque de clarté, sans même mentionner le fait
que ces objectifs sont en grande partie contradictoires...

Le FMI n’est pas entièrement responsable de cet état de choses, loin s’en
faut. Les décideurs et les experts n’hésitent pas à rajouter des éléments dans
la « liste d’achats ». La logique et la cohérence du tout laissent donc à dési-
rer.

Dans le cas du FMI, il n’est pas non plus question de retourner aux
sources, à supposer que la logique et la cohérence aient été respectées à ce
moment-là. La mission originelle du FMI, définie à Bretton Woods en 1944,
était d’aider au maintien de taux de changes fixes (mais ajustables). À
l’époque, la mobilité du capital était très régulée et les problèmes de
balance commerciale mobilisaient toute l’attention. Le FMI surveillait
étroitement les politiques budgétaires et monétaires des pays. Son rôle de
gestionnaire de crise était limité.

L’environnement a bien changé depuis Bretton Woods. La libéralisation
des marchés financiers implique que les mouvements de capitaux sont de
taille bien supérieure aux déficits de la balance commerciale. Le FMI joue
un rôle majeur de gestionnaire de crise et ses modes d’intervention ont pris
une ampleur nouvelle, avec en particulier une conditionnalité très portée
sur les aspects microéconomiques.

L’analyse des crises financières internationales se focalise trop souvent
sur les symptômes – par exemple le montant considérable de l’endettement
à court terme en devises des pays ayant subi une crise – et conduit à la
recommandation d’éliminer les symptômes au lieu d’essayer de traiter le
problème sous-jacent. De même, les statuts du FMI, ainsi que l’évolution
ultérieure des missions qui lui sont confiées, ne laissent pas apparaître une
vision claire des fondamentaux. D’un point de vue économique, l’objectif
collectif, qui coïncide avec celui des pays emprunteurs, est l’accès des pays
en voie de développement (en particulier) à des emprunts à l’étranger en
quantité suffisante et dans de bons termes, afin de financer leur croissance.
Il n’est en aucun cas d’éviter les crises en soi (même s’il est efficace d’en
limiter l’impact). Après tout, l’interdiction d’emprunter à l’étranger empê-
cherait toute apparition de crise !

Un retour aux fondamentaux peut suivre l’approche suivante : le finan-
cement à l’étranger de la dette souveraine et du secteur privé donne nais-
sance à un « problème d’agence commune », dans la mesure où le
rendement pour les investisseurs étrangers dépend d’un certain nombre de
politiques publiques et qu’aucun des investisseurs n’a individuellement d’in-
citation à contracter avec le gouvernement du pays, surveiller et intervenir
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en cas de crise. Le pays peut alors souffrir d’un déficit de confiance de la
communauté internationale. Ce déficit de confiance se traduit par des pénu-
ries de capitaux et des conditions « usurières » et peut être pallié par la pré-
sence d’un Fonds Monétaire International, acteur certifiant le pays et lui
donnant ainsi un accès juste aux capitaux. En quelque sorte, le FMI se sub-
stitue à un contrat inexistant. L’identification de cette défaillance du mar-
ché permet à la fois de réfléchir à la mission du FMI et de reconsidérer nos
recommandations de politique économique, dont certaines semblent peu
fondées. Les grandes lignes de l’analyse n’ont que peu de pertinence pour
cette note, qui prend le FMI comme exemple d’institution multilatérale,
mais ne s’intéresse pas au problème des crises financières en soi. Ce qu’il
convient de retenir est la nécessité d’identifier à l’aide de la théorie écono-
mique une défaillance sérieuse du marché, et d’en tirer les conclusions
quant à la mission de l’agence. La multiplication des objectifs n’est pas réa-
liste et n’augure en rien d’une bonne politique.

2.2. Gouvernance

L’autre sujet très controversé est celui de la gouvernance du FMI. Le
FMI a joui dans le passé d’une autonomie non négligeable dans les faits
malgré son manque quasi total d’autonomie de droit. Le FMI est très diffé-
rent d’une banque centrale dans sa structure de contrôle. L’autorité finale
va au conseil des gouverneurs composé de 182 ministres des Finances ou
gouverneurs de banques centrales. L’on imagine bien les difficultés asso-
ciées à une telle gestion ; c’est pourquoi ce conseil des gouverneurs est
représenté par un comité intérimaire (devenu Comité monétaire et finan-
cier international) composé de 24 ministres des Finances ou gouverneurs.
La gestion de plus court terme est confiée à 24 administrateurs, respon-
sables auprès de leurs gouvernements. Comme toujours, le staff permanent
du FMI, du fait de sa connaissance du terrain et de sa compétence écono-
mique, a souvent de l’« autorité réelle » bien qu’étant dépourvu d’« autorité
formelle ».

De nombreuses voix se sont élevées pour demander plus de contrôle
politique sur le FMI.

3. La gestion des organisations coopératives

Les organisations multilatérales sont en quelque sorte des coopératives
dont les utilisateurs sont des pays. Les intérêts représentés à leurs conseils
d’administration sont nécessairement très hétéroclites. Les intérêts com-
merciaux, culturels, régionaux, politiques ou militaires des pays sont sou-
vent prépondérants. Par exemple, dans les crises financières, les pays ayant
des intérêts dans ou des alliances avec un pays en crise se font souvent les
avocats d’une certaine mansuétude (par exemple les États-Unis en Russie
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en 1998, malgré le non-respect répété des conditions imposées par le FMI).
Inversement, les pays prêteurs peuvent tenir une ligne très dure si le pays
en crise présente à leurs yeux un intérêt géopolitique faible.

Un corpus récent de recherche en économie a démontré la difficulté de
gestion de coopératives pour des utilisateurs aux objectifs dissonants. Les
conflits d’objectifs donnent naissance à des marchandages, à un processus
de décision lent, et à la formation de coalitions majoritaires effectuant des
choix inefficaces. Les conflits au niveau du conseil d’administration rendent
la tâche difficile pour l’équipe dirigeante qui, au lieu de se concentrer sur la
mission, occupe son temps à la recherche de compromis politiques.

Les difficultés rencontrées par des coopératives d’utilisateurs hétéroclites
sont par exemple bien documentées dans l’ouvrage de Hansmann (1996).
Hansmann analyse la gouvernance des coopératives américaines (contraire-
ment à une croyance commune, le secteur coopératif joue un rôle économique
important même dans une économie aussi tournée vers le gouvernement d’en-
treprise actionnarial que les États-Unis). Il montre que le succès de la forme
coopérative est très lié à l’alignement des intérêts de ses membres.

Les organisations multilatérales, malheureusement, ne peuvent s’offrir
ce luxe. Leur nature même résulte en des objectifs conflictuels, et il
convient d’en tirer les conséquences. Au mieux ces membres peuvent s’ac-
corder sur une mission d’ordre général, même si les conflits d’objectifs réap-
paraissent au niveau de chaque application de cette mission (par exemple
au niveau de la résolution d’une crise financière particulière).

4. Contrôle politique ou indépendance ?

Comme nous l’avons déjà noté, de nombreuses voix se sont récemment
élevées pour demander plus de responsabilisation politique des agences
internationales (dans le milieu académique, une exception notable et
remarquée est de Gregorio et al., 1999). Cela peut paraître surprenant, car
d’une part ces organisations sont déjà éminemment politiques, et d’autre
part la tendance générale pointe vers le désengagement du politique (indé-
pendance des banques centrales, création d’agences de régulation indépen-
dantes, non-subordination du judiciaire au pouvoir politique). Il est difficile
de rendre des organisations comme le FMI de jure plus politiques. L’on peut
par contre les rendre de facto plus réactives aux préférences politiques. Par
exemple, au FMI, les 24 administrateurs prennent souvent leurs décisions
« par consensus ». L’on pourrait exiger la publication de leur vote, l’écriture
d’opinions contraires par les administrateurs minoritaires sur une décision,
etc. Est-ce désirable ? Revenons tout d’abord au débat sur les coûts et béné-
fices de l’indépendance.

Les révolutions française et américaine et les réflexions qui les avaient
précédées avaient bien identifié les deux problèmes inhérents à la démo-
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cratie : la possibilité d’oppression des minorités par la majorité et l’absence
de réflexion de l’opinion publique. L’absence de réflexion n’est pas liée à
une incapacité de l’opinion publique à comprendre les problèmes, mais plu-
tôt à la rationalité individuelle de ses membres : nous sommes tous des
« passagers clandestins ». Très peu d’électeurs consacrent les semaines ou
les années nécessaires à une bonne compréhension des enjeux et techniques
du dégroupage de la boucle locale, de la Sécurité sociale, des crises finan-
cières internationales, des OGMs ou du brevetage du génome humain ; ce
comportement est individuellement rationnel (le vote d’un seul électeur
n’étant jamais décisif) mais il mène à des prises de décision collectives peu
informées. La méfiance vis-à-vis des préjugés de l’électorat est un des fon-
dements de la démocratie représentative.

La démocratie représentative cependant ne résout pas forcément le
problème de base, car le politique est souvent incité à suivre l’opinion
publique (« think with the voters instead of for the voters ») afin d’entrer
dans ses bonnes grâces (1). Bien sûr, être à l’écoute de l’opinion publique
n’a pas que des inconvénients au plan social. Les élus se doivent de
répondre à l’attente de l’opinion et de ne pas chercher leur intérêt person-
nel. Le point principal est cependant que les choix politiques sont dans tous
les pays du monde, le plus souvent dictés par des considérations électo-
rales, et que le courage politique consistant à aller à l’encontre de préjugés
incorrects de l’opinion publique est finalement (et sera toujours) trop peu
fréquent.

L’indépendance des instances de décision publique vis-à-vis du politique
n’est bien entendu pas la panacée. Tandis que les juges et les agences indé-
pendantes peuvent prendre leurs décisions plus sereinement que l’élu, l’en-
vers de la médaille est la possibilité de dérive technocratique sans sanction
électorale.

Intuitivement, l’indépendance sera particulièrement désirable quand les
préférences de la majorité peuvent être fortement nuisibles à une minorité,
ou quand la nature des décisions publiques est très technique (quand le
« problème du passager clandestin » évoqué ci-dessus est particulièrement
important) et que leur impact est révélé à l’opinion publique avec un délai
important (nuisant à l’efficacité de la sanction électorale) (2).

Revenons maintenant à la gouvernance des organisations multilatérales.
Une responsabilisation politique forte de leurs dirigeants contraint ces der-
niers, à travers les gouvernements qu’ils représentent, à envoyer constam-
ment des signaux apaisants en direction de l’opinion publique de leur pays
et les force par là même à « oublier » la mission fondamentale de leur orga-
nisation. Mettre indirectement les administrateurs de l’organisation multi-
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latérale en campagne électorale permanente ne semble pas être une bonne
façon d’encourager ceux-ci à réfléchir en profondeur aux questions et à
prendre des décisions courageuses, en un mot à internaliser le bien-être col-
lectif (sans compter que cet argument ne prend pas en compte le problème
de « cacophonie » évoqué dans la section précédente).

Par exemple, il me semble qu’étant donnée la structure formelle de gou-
vernance du FMI, l’absence de transparence dans le processus de décision
protège quelque peu les administrateurs et leur permet de se concentrer
plus sur leur mission. Cela ne signifie pas, bien sûr, que le manque de trans-
parence soit généralement désirable. Dans le cas d’une agence indépen-
dante, le besoin de suivre systématiquement l’opinion publique du pays est
diminué, et la publication des votes, de certains comptes rendus et d’opi-
nions minoritaires est, à mon avis, une bonne chose, car elle encourage des
dirigeants soucieux de leur réputation à réfléchir plus en profondeur et à
prendre des décisions justifiées. Il faut noter ici que la transparence des pro-
cessus de décision dans certaines cours suprêmes (américaine par exemple)
ou banques centrales (américaine, anglaise, japonaise par exemple) accom-
pagne une situation d’indépendance.

Mon argument principal est que la démocratie représentative est une
bonne approche pour certaines questions, celles sur lesquelles l’opinion
publique est relativement bien informée et pour lesquelles la majorité béné-
ficie plus que la minorité ne perd lors d’une décision majoritaire, mais pas
pour d’autres. Toute réforme des institutions devrait revenir à ces principes
fondamentaux et se poser la question des incitations de l’organisation à
accomplir sa mission. La réponse dépendra en général de la nature de la
mission confiée à l’agence.

Il n’est pas non plus question de soustraire complètement certaines
organisations internationales au contrôle du politique, pas plus que les
agences indépendantes et banques centrales ne le sont. Il faut bien sûr un
garde-fou. Mais ce contrôle peut être fait sur l’évaluation globale de l’adé-
quation des politiques suivies par l’agence à sa mission, ce qui nécessite par
ailleurs l’existence d’une mission claire, et non pas sur chaque question par-
ticulière en réponse à des impératifs électoraux nationaux.

Enfin, il est clair que la présence d’une équipe permanente de haut
niveau dans le domaine couvert par l’agence internationale contribue à lui
inculquer un sens de la mission à l’agence. De même, la création d’un
comité d’évaluation complètement indépendant contribue à l’accomplisse-
ment de cette mission.

5. Les bénéfices de la spécialisation

La science économique a mis en avant plusieurs bénéfices de la spéciali-
sation. Nous en retiendrons deux ici.
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5.1. L’efficacité incitative d’une mission simple (« focus »)

Concluant son étude classique des agences gouvernementales améri-
caines, Wilson (1989) estime que les agences les plus performantes sont celles
qui ont une mission simple. A un niveau abstrait d’analyse, on peut considé-
rer que les ministères et diverses agences ont pour fonction d’internaliser des
externalités ou problèmes de bien public mal traités par le mécanisme du
marché : environnement (contrôle de la pollution), travail, protection du
consommateur, défense nationale, etc. De par leur nature même, ils ont donc
un objectif beaucoup plus complexe (multidimensionnel) qu’une entreprise
commerciale. L’intérêt de l’étude de Wilson, et de quelques travaux théo-
riques s’y rapportant, est de montrer qu’il n’est pas toujours bon de pour-
suivre plusieurs lièvres à la fois. L’abandon d’objectifs par ailleurs désirables
permet de focaliser l’agence et de la responsabiliser, l’évaluation de sa per-
formance étant grandement simplifiée.

5.2. Conflits entre missions

L’argument en faveur de la spécialisation est encore renforcé quand les
tâches confiées à l’agence sont contradictoires. On ne peut demander à une
agence de faire quelque chose et son contraire à la fois. Il est alors bon de
transformer les agences en « avocats » pour différentes causes (travailleurs,
consommateurs, contribuables, pollués, etc.) quitte à réaliser les arbitrages
en plus haut lieu.

6. Le coût de la spécialisation

Le coût de la spécialisation des agences est bien entendu l’existence
d’externalités entre agences, donnant naissance à des conflits entre elles. Il
n’existe pas au niveau international d’équivalent à la fonction d’un premier
ministre arbitrant entre les recommandations des différents ministères.

Une réflexion en profondeur devrait être développée à ce sujet, car la
concertation entre organisations internationales spécialisées ne résoudra
pas tous les conflits. Jacquet et al. (2000) suggèrent quelques pistes intéres-
santes. Par exemple, l’on pourrait exiger qu’une agence dont la décision
risque de compromettre la mission d’une autre agence demande à cette der-
nière son opinion écrite (si le temps le permet), et qu’elle suive la recom-
mandation contenue dans cette opinion ou qu’elle motive son refus de la
suivre. L’on pourrait aussi envisager des procédures plus contraignantes,
avec recours à un tribunal des conflits (de « sages » ?).

7. Concurrence entre organisations internationales

L’on peut très bien concevoir l’existence d’agences en concurrence sur
une même tâche, à condition que ces agences aient chacune une mission
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claire. Le bénéfice de la concurrence est alors le même que celui observé
dans d’autres domaines : si par exemple le FMI n’offre pas un service satis-
faisant aux pays en voie de développement en rassurant les investisseurs
sans pour autant imposer de conditions trop dures aux pays, ces pays pour-
raient alors s’adresser à un FMI bis plus performant.

Comme toujours, la concurrence aurait des vertus incitatives fortes.
Cependant une réflexion plus en profondeur semble nécessaire avant de
conclure. Ce type de concurrence n’est pas facile à mettre en œuvre et pré-
sente certains inconvénients. Prenons de nouveau l’exemple du FMI. Une
bonne connaissance du pays nécessite un investissement lourd qui n’est pas
facile à répliquer. D’ailleurs, les grands investisseurs internationaux, bien
qu’ayant développé une certaine expertise dans les pays emprunteurs, ont
toujours recours de manière importante aux analyses du FMI et de la
Banque mondiale. Ensuite, l’importance de la réputation de ces agences
donne lieu à une forme de rendements d’échelle : il est difficile pour une
nouvelle agence de se bâtir une réputation en n’étant en relation étroite
qu’avec un faible nombre de pays. Enfin, dans des situations de risque sys-
témique, la concurrence donne naissance à des externalités entre agences.

8. Conclusion

L’objet de cette note était restreint. Son message est double :
• un retour aux fondamentaux (la défaillance de marché) s’impose non

seulement pour bien identifier l’objectif à poursuivre par l’organisation
internationale, mais aussi pour créer une gouvernance sérieuse. Il n’y a pas
de responsabilisation sans mission simple et bien définie. Courir plusieurs
lièvres à la fois est souvent une bonne excuse pour n’en attraper aucun ;

• la réponse à la question de la responsabilisation politique des organi-
sations internationales doit, elle aussi, passer par une étude en profondeur
des incitations des différents acteurs. Les positions à la mode en la matière
ne me semblent guère répondre à ce critère. Les réflexions récentes en
théorie des organisations et en économie politique offrent, à mon avis, une
grille d’analyse utile pour l’étude de la gouvernance des institutions inter-
nationales.
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Contribution H

La mondialisation : l’économie en avance 
sur les institutions

Charles Wyplosz
Institut universitaire des hautes études internationales,

Genève, et CEPR

1. Introduction

L’irruption de la mondialisation au premier rang de la contestation n’est
pas un hasard. La mondialisation représente une évolution normale ; elle
reproduit au niveau international le processus d’intégration et d’uniformi-
sation national qui a caractérisé les cent dernières années. De même que les
différentes régions françaises ne se distinguent plus vraiment les unes des
autres (dialectes, costumes, ni même spécialisations industrielles hormis
l’agriculture et l’implantation aléatoire de multinationales), on assiste
aujourd’hui à une évolution qui bouleverse les traditions et remet en cause
la notion d’État-nation au profit d’une communauté mondiale. Un tel bou-
leversement, que certains trouvent enthousiasmant et d’autres catastro-
phique, ne peut laisser indifférent.

Comme toute évolution profonde, la mondialisation crée des gagnants et
des perdants, et les règles du jeu qui s’élaborent sont largement définies par
les puissants du moment. Il n’est pas surprenant que ceux qu’inquiète la
mondialisation l’identifient aux pays du G7, États-Unis en tête, aux entre-
prises multinationales et aux institutions internationales telles l’OMC, le
FMI ou la Banque mondiale. Et ce n’est que paradoxe apparent que de
constater que les opposants s’organisent à l’échelle mondiale.

On a coutume de rappeler que les économies étaient plus intégrées à la
fin du XIXe siècle qu’aujourd’hui. C’est exact, mais ces économies étaient
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essentiellement quelques grands empires à l’intérieur desquels se dévelop-
paient de profondes inégalités. La mondialisation de l’époque s’appelait
colonialisme, et s’accompagnait d’une forte capacité à « réguler » (militai-
rement) les difficultés. La mondialisation d’aujourd’hui a, heureusement,
perdu cet élément de stabilité. Il n’a pas encore été remplacé. Le monde qui
s’élabore n’a pas encore établi des institutions qui aient l’autorité et la légi-
timité requises pour décider de mécanismes régulateurs.

On oublie souvent que, même au niveau national, l’uniformisation n’a
pas été chose facile. Les mutations qu’elle a provoquées se sont accompa-
gnées de crises douloureuses et ont permis à des idéologies extrêmes de se
développer : le communisme et le nazisme ont exploité des angoisses
réelles. Ces mêmes angoisses réapparaissent aujourd’hui. Hier, c’est au
niveau national que les gagnants et les perdants de l’uniformisation s’oppo-
saient, aujourd’hui on trouve des perdants et des gagnants dans tous les
pays du monde. De l’alliance des perdants naît la contestation de la mon-
dialisation, et cette contestation est aussi naturelle que la mondialisation
elle-même. Le débat est parfaitement légitime, mais il est essentiel de ne
pas laisser à nouveau se développer des idéologies extrêmes. Ceci impose
bien sûr de trouver des réponses aux angoisses qui s’expriment.

2. Objectifs et effets économiques 
de la mondialisation

2.1. L’intégration commerciale

Les pays avancés ont depuis longtemps atteint un niveau élevé d’inté-
gration commerciale. Ce qui a changé, c’est d’une part l’élaboration de
règles du jeu contraignantes, et d’autre part l’extension de l’intégration
commerciale aux pays dits émergents.

Pourquoi l’OMC apparaît-elle plus menaçante que le GATT ? Le
GATT restait un forum de négociations entre États souverains, préservant
toutes les prérogatives de l’État-nation. L’OMC est dotée de véritables pou-
voirs d’arbitrage ; son organe de règlement des différends (ORD) dit le
droit et légalise l’usage de sanctions commerciales, alors que l’ORD du
GATT voyait ses conclusions soumises à la validation politique (par
consensus) des États membres. Là où certains pensaient établir une régula-
tion, d’autres voient un pouvoir supranational.

Après des décennies dominées par le concept marxisant d’indépendance
économique et de protection des industries locales face à la concurrence
« sauvage » ou inique, les PVD ont tiré les conclusions de leur échec et
amorcé une politique d’intégration commerciale. Les grand principes sont
clairs et fonctionnent comme prévu : l’intégration commerciale accélère la
croissance grâce à la division internationale du travail (commerce à la
Ricardo et à la Hecksher-Ohlin) et grâce à la concurrence (commerce à la
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Krugman). Mais ces deux canaux impliquent aussi une redistribution des
revenus à l’intérieur de chaque pays et entre les pays. La théorie nous dit
que ces effets sont désirables au sens de Pareto, c’est-à-dire que les gagnants
peuvent compenser les perdants, et être encore gagnants. Ceci n’est pas
remis en cause, mais le problème est que ces transferts parétiens n’ont pas
lieu : les perdants perdent, sérieusement. La solidarité nationale qui, tant
bien que mal, a permis de traverser les bouleversements des cent dernières
années grâce à des systèmes de transferts, n’existe pas entre les nations.

2.2. L’intégration financière

La grande vague d’intégration financière a été voulue par trois pays : les
États-Unis, la Grande-Bretagne thatchérienne, et l’Allemagne. Le raison-
nement est bien connu : une meilleure allocation de l’épargne profite aux
prêteurs comme aux emprunteurs. Ce raisonnement souffre de nombreuses
failles, toutes liées au fait que les marchés financiers ne fonctionnent pas
aussi bien qu’on le croit parfois, essentiellement en raison de la présence
d’asymétries de l’information :

• le crédit est rationné pour les emprunteurs de qualité non établie
(Stiglitz-Weiss). Donc, certains pays ont peu de chance de profiter de l’in-
tégration financière ;

• les marchés financiers ont tendance à adopter un comportement mou-
tonnier. Il s’ensuit des phénomènes tels les flux entrants excessifs (Amérique
Latine, Asie, Pologne, Hongrie, etc.), les crises auto-réalisatrices ;

• les emprunteurs n’utilisent pas toujours les capitaux à des fins pro-
ductives (chaebols en Corée, dépenses militaires dans les PVD, corruption
en Russie, etc.) et ne peuvent donc pas alors rembourser leurs emprunts
lorsqu’ils parviennent à échéance ;

• les organisations internationales interfèrent constamment avec ces
flux, soit en octroyant des prêts parfois injustifiés (Banque Mondiale,
BERD), soit en créant un aléa moral pour des raisons parfois purement
politiques (FMI au Mexique et en Russie) ou en raison de l’argument too
big to fail (Russie, Argentine et Brésil, Asie) (1).

En conséquence, les marchés financiers sont sujets à des phénomènes
tels le comportement moutonnier et les paniques qui, de temps à autre,
aboutissent à des crises qui peuvent être extrêmement coûteuses (2).
Coûteuses pour le budget lorsqu’elles sont accompagnées de crises ban-
caires (la remise en route d’un système bancaire peut nécessiter une dé-
pense de 10 % ou plus du PIB), coûteuses pour l’économie lorsque le taux
de change s’effondre et provoque à la fois faillites et inflation.
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(1) Cela ne signifie pas que ces institutions sont inutiles, mais que leurs modes d’in-
tervention doivent être repensés. Cette question, connexe à celle de la mondialisa-
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(2) Une revue de ces arguments se trouve dans Eichengreen, Tobin et Wyplosz
(1995).
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L’instabilité structurelle des marchés financiers est bien reconnue et se
traduit par un ensemble très élaboré de règles prudentielles imposées au
niveau national – avec des efforts de plus en plus poussés d’harmonisation
internationale via les accords de Bâle – sans qu’un effort parallèle ne s’ap-
plique aux marchés des changes et aux flux internationaux de capitaux qui
restent libres de toute régulation (3).

3. Deux problèmes

Les deux problèmes essentiels sont :
• l’absence de mécanismes redistributifs. Au sein de l’État-nation, le

réflexe de solidarité vient facilement, et pourtant il a été insuffisant tout au
long du XXe siècle. En Europe, et même aux États-Unis dans une moindre
mesure, les professions naufragées ont souvent été abandonnées, ce qui a
généré des conflits violents et fait le lit des idéologies extrêmes. Le même
problème apparaît dans les pays émergents, même si leur croissance rapide
a permis une élévation générale du niveau de vie. Dans les PVD qui ne
décollent pas, ou décollent très lentement, le problème ne peut que devenir
de plus en plus aigu. L’écart le plus douloureux est celui qui sépare les pays,
entre le Nord et le Sud, entre les PVD qui décollent et les autres. La soli-
darité n’est pas naturelle. La contestation est le fait de ceux qui se sentent
solidaires, et sont une minorité ;

• la mauvaise utilisation de la mondialisation. La mondialisation a aussi
une mauvaise image parce que certaines de ses applications ne sont pas cor-
rectes. L’accélération de la libéralisation des mouvements de capitaux en
est l’exemple le plus frappant. Mais l’existence de régimes corrompus qui
sont parfois traités comme de « bons élèves » de la mondialisation
(Indonésie, Russie) est un autre exemple qui illustre les liens difficiles entre
mondialisation et géopolitique.

Sur le plan purement économique, le défi est d’expliquer pourquoi la
mondialisation est désirable au sens de Pareto tout en imaginant des méca-
nismes de transferts compensatoires : défi redoutable, car il s’agit pour les
États-nations de s’adapter à une situation qui a pris une avance considé-
rable sur leurs réflexions et les menace très directement ;

• les concepts de gain parétien et des avantages comparatifs sont contre-
intuitifs. Ils demandent une compréhension du principe d’équilibre général.
Dans certains pays, par exemple les États-Unis, l’idée que le marché est la
source de richesse pour tous est suffisamment ancrée (du fait de l’histoire et
de l’éducation) pour servir de substitut au raisonnement élaboré qu’im-
plique la notion d’équilibre général. Ce substitut n’existe pas dans d’autres
pays, dont la France, où le marché est vu avec suspicion et ses mécanismes
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spontanément interprétés en terme de pouvoir (4). L’explication est d’au-
tant plus difficile que la plupart des États-nations continuent d’adopter une
attitude protectionniste (les sanctions autorisées par l’OMC reviennent à
légaliser des réponses protectionnistes à d’autres actes protectionnistes),
tout en prônant les bienfaits de la mondialisation ;

• pour ce qui est des transferts parétiens, la difficulté est redoutable. Les
expériences nationales (aide aux chômeurs, par exemple) ne sont pas très
encourageantes et les cinquante ans d’aide au développement offrent un
bilan négatif.

4. Les conclusions erronées
Ce qui frappe dans les demandes des opposants à la mondialisation c’est

leur incapacité à innover face à une situation nouvelle. Leur seule avancée
à ce jour est d’avoir amorcé une alliance qui dépasse les États. Mais leurs
revendications se basent soit sur un rejet des mécanismes de marché, soit
une demande d’aides interétatiques.

Le rejet des mécanismes de marché est non seulement incompatible avec
le fonctionnement des économies nationales, il remet en cause les leçons
tirées de plusieurs décennies d’économie du développement. L’intégration
économique et financière des pays en développement dans une économie
de marché mondialisée est leur seul espoir de croissance économique. Que
cette intégration génère des inégalités et des inefficiences n’est pas en
doute, mais la solution ne peut être que dans la mise en œuvre de régula-
tions et de redistribution des fruits de l’intégration (5).

Si la redistribution des revenus doit être une partie intégrale de la mon-
dialisation, il reste essentiel de ne pas oublier les leçons du « welfare state ».
La redistribution concerne deux groupes de perdants de la mondialisation.
Au Nord, les effets de nouvelles compétitions se traduisent par du chômage
et des industries en déclin. Au Sud, des mutations importantes (disparition
des industries traditionnelles, migrations vers les villes) laissent de côté les
personnes les moins aptes à s’adapter. De plus, la pauvreté qui persiste dans
de nombreux pays apparaît de moins en moins un problème national au fur
et à mesure où les espaces économiques s’intègrent et créent de facto une
solidarité internationale (6). La réponse doit prendre la forme de transferts,
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(4) L’existence de pouvoirs de monopole est visible. La notion de marché contes-
table n’est pas aussi aisément démontrée.
(5) Ce point de vue est brillamment défendu par Sen (2001).
(6) La solidarité internationale peut être vue sous deux angles : un angle humani-
taire, qui existe indépendamment de la mondialisation, et un angle économique qui
s’intensifie du fait de la mondialisation. L’intensification de cette seconde forme de
solidarité tient au fait que des écarts de richesse très importants génèrent des réac-
tions (criminalité, corruption, etc., plus généralement une remise en cause des droits
de propriété) qui sapent l’efficacité des mécanismes de marché. La violence poli-
tique joue le même rôle.
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internes aux pays du Nord, et des pays du Nord vers les pays du Sud. Or les
transferts ont un puissant effet désincitatif qui aggrave la situation des béné-
ficiaires en la pérennisant.

5. Éléments de solution

Il a été noté ci-dessus que la mondialisation nécessite d’être accompa-
gnée de deux types d’interventions : des transferts et des mesures de régu-
lation qui corrigent les disfonctionnements des mécanismes du marché là où
ils sont clairement identifiés.

5.1. Transferts

La première question qui se pose est celle de savoir si les transferts doi-
vent concerner uniquement les effets de la mondialisation ou aussi prendre
en compte les inégalités existantes. La question des inégalités existantes
renvoie immédiatement aux raisons de cet état de fait, qui dépasse l’objet
de cette note. Pour simplifier, on peut noter qu’il est impossible de déter-
miner avec la moindre précision les effets redistributifs de la mondialisation
et donc que la distinction théoriquement justifiée entre inégalités nouvelles
et existantes n’est guère possible en pratique. Par souci de pragmatisme, la
seule possibilité est de prendre les inégalités que l’on observe, quelle qu’en
soit l’origine.

La deuxième question consiste à éviter les effets désincitatifs de tout
transfert. Un certain nombre de principes sont utiles à cet égard.

Premièrement, les effets négatifs de la mondialisation sont temporaires,
les transferts doivent également l’être explicitement.

Deuxièmement, la redistribution doit se faire au sein des États, puisque
partout la mondialisation crée des perdants et des gagnants. Cela vaut pour
le Nord – où les mécanismes de redistribution existent déjà – mais aussi
pour le Sud.

Troisièmement, les transferts doivent s’adresser à ceux qui n’ont pas pu
éviter d’être victimes de la mondialisation. Or dans un certain nombre de
pays, des politiques économiques erronés aggravent, et parfois créent, les
inégalités, quand elles ne bloquent pas le processus de développement. Il
serait illusoire de continuer à transférer des ressources à de tels pays. Cela
ne signifie pas que les citoyens de ces pays doivent être laissés de côté, cela
signifie que les aides ne doivent pas être versées aux gouvernements, mais
aux citoyens.

Quatrièmement, tout comme les transferts internes, il est important de
minimiser la politisation des transferts internationaux. Ceci représenterait
un changement sensible par rapport à la situation actuelle où les aides sont
souvent considérées comme un des éléments de la politique étrangère.
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5.2. Dérèglements des marchés

Si le commerce international souffre de distorsions limitées, il n’en va
pas de même des marchés financiers et du travail.

Comme il a été noté plus haut, les marchés financiers sont instables. La
grande libéralisation des années quatre-vingt-dix s’est achevée sur de nom-
breuses crises financières qui ont secoué le consensus de Washington. Si le
FMI a accepté le principe que la libéralisation financière ne doit pas être
appliquée sans précautions, il n’en va pas de même de nombreux membres
du G7 qui considèrent que ce qui a marché chez eux doit aussi marcher
ailleurs. Or, dans la plupart des marchés émergents, les capacités à réguler
les marchés financiers sont limitées. Non seulement le savoir-faire est long
à transférer, mais aussi la nature des marchés (taille, qualités des interve-
nants, situation de croissance rapide qui incite à la prise de risque, régimes
de change) diffère souvent de ce qui existe dans les économies avancées.
Dans ces conditions, les efforts du type Accords de Bâle ne sont pas direc-
tement applicables aux pays émergents. De plus, les liens entre pouvoirs
politique et financier ont, de tous temps, été des sources de difficultés qui
ne peuvent être occultées au prétexte qu’elles ne sont pas moralement
acceptables. La capacité politique de bien des États à mettre en place et
appliquer des régulations « standards » dans les pays développés doit être
explicitement reconnue.

Enfin, les marchés des changes sont libres de toute régulation, bien que
soumis aux mêmes tendances instables que les autres marchés financiers. La
solution prônée par le consensus de Washington est la théorie des solutions
en coin : soit laisser les taux de change flotter librement, soit ancrer la devise
de manière « dure » (dollarisation ou caisse d’émission). Cette approche
radicale ne reconnaît pas le besoin d’un certain degré de stabilité des taux
de change ainsi que celui d’une certaine marge de manœuvre pour la poli-
tique monétaire. Les régimes de change traditionnels (fixes et ajustables)
restent le choix préféré de nombreux pays. Ils exigent un niveau de visco-
sité des flux de capitaux, et donc une limite à la libéralisation financière.

Les marchés du travail demandent également une approche plus nuan-
cée. L’intégration commerciale met directement en compétition les mar-
chés du travail. Les principes des avantages comparatifs prédisent un gain
global mais aussi des restructurations profondes, au Nord comme au Sud.
Une solution est de mettre en place des transferts, comme indiqué précé-
demment. Mais l’autre approche, celle des normes sociales soulève d’im-
portantes difficultés. Dans leur ensemble, les pays en développement
rejettent l’établissement de normes sociales universelles car le faible coût de
la main d’œuvre et la flexibilité des conditions de travail est pour eux un
atout considérable. De telles conditions s’accompagnent de coûts sociaux
importants ce qui conduit à la recherche de normes universelles. Même si,
bien souvent, de telles demandes sont essentiellement formulées à des fins
protectionnistes – défendre les revenus des travailleurs des pays riches au
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détriment des travailleurs des pays pauvres, elles soulèvent une question
fondamentale que les raisonnements en terme d’efficacité économique ne
prennent pas en compte.

L’adoption de normes sociales universelles représenterait pour les pays
en développement un coût économique élevé, tout en protégeant les tra-
vailleurs les moins qualifiés dans les pays développés. Ce conflit d’intérêt,
qui inclut également des aspects moraux normatifs, peut être abordé sous
l’angle des transferts compensatoires. Il revient à ceux qui sont « deman-
deurs » de normes sociales universelles d’offrir à ceux qui les redoutent des
transferts qui correspondent au coût économique subi.

6. L’économie en avance sur les institutions

La mondialisation bouscule les frontières. Elle accroît les interdépen-
dances. Sa mise en place s’accompagne d’une redistribution des activités,
avec des groupes de perdants et de gagnants. Elle génère des flux migra-
toires qui ont déjà profondément transformé tous les pays du Nord. Dans
les faits, l’économie est largement mondialisée. Par contre, sur le plan insti-
tutionnel, on en est resté au règne absolu de l’État-nation. Les instances
internationales (ONU, FMI, OMC, etc.) restent entièrement sous le
contrôle des États. Face à une économie mondiale, il n’existe pas d’em-
bryon de gouvernement mondial. Les partisans du laissez faire s’en réjouis-
sent mais ils ignorent les nombreux besoin de régulation nés des
imperfections de marché ainsi que le besoin toujours plus poussé de coopé-
ration qui requiert des transferts de compétence (7). Deux exemples, déjà
abordés précédemment, illustrent les difficultés créées par cette approche
minimaliste.

6.1. Régulation

Les besoins de régulation (commerce, échanges financiers, normes
sociales) sont pris en charge par des institutions spécialisées (OMC, FMI,
BIT). Le choix des mesures possibles est toujours large, d’où de nom-
breuses différences d’appréciation qui correspondent souvent aux intérêts
économiques, voire politiques, des uns et des autres. Les institutions qui
sont en charge de proposer et de mettre en place ces régulations sont natu-
rellement au cœur de conflits, d’où l’importance de leur gouvernance. Le
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(7) Le processus d’intégration européenne offre de nombreux exemples de ces ten-
sions entre logique nationale et logique de coopération. La réponse a été la création
de nombreuses instances européennes (Commission, BCE, Court de Justice,
Parlement, etc. ) auxquelles les états membres ont accepté de céder des éléments de
souveraineté nationale. La coexistence entre ces deux niveaux est souvent malaisée,
mais le décalage entre intégration économique et institutions est moins aigu qu’au
niveau mondial.
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FMI est essentiellement contrôlé par un pays, les États-Unis, ce qui sape sa
légitimité et son autorité (8). Le BIT est plus représentatif des parties
concernées mais il est dénué de véritable pouvoir. L’OMC, la plus récente
des institutions, est à la fois plus représentative de la collectivité mondiale
et dotée de véritables pouvoirs. En ce sens, l’OMC est la plus démocratique
et la plus mondialisée des institutions internationales. La contestation de
son autorité, depuis Seattle, représente donc un défi important à l’approche
suivie. L’OMC est perçue, à juste titre, comme l’émanation des États qui la
composent, et non pas des peuples qui vivent les conséquences de ses déci-
sions. Ainsi apparaît les germes d’une demande de représentativité démo-
cratique directe, dès lors que des compétences nationales sont transférées à
une autorité internationale. L’État-nation perd son rôle de dépositaire de la
légitimité démocratique.

6.2. Redistribution

Cette note a mis l’accent sur l’importance de la redistribution du revenu
dans un monde de plus en plus intégré. Jusque là, la réponse a consisté à
transférer une petite partie des aides offertes par les pays les plus riches à
des organismes internationaux spécialisés (9) tout en gardant l’essentiel des
ressources sous contrôle national. Le financement des transferts ne peut
continuer à reposer sur les seules initiatives nationales, et ceci pour trois rai-
sons principales :

• parce que le phénomène est global, sa solution ne peut être construite
sur une base nationale ;

• parce que le manque naturel de solidarité crée une situation où
chaque pays donneur attend que les autres fassent le premier pas. Le résul-
tat est un équilibre – qui s’apparente à un équilibre de Nash – dans lequel
les contributions sont insuffisantes ;

• parce que les aides interétatiques discrétionnaires font inévitablement
intervenir des enjeux géopolitiques, la mobilisation et la mise en place des
transferts sont inefficaces et souffrent de sérieuses distorsions.

La solution logique serait de passer à un niveau supranational, mais une
telle approche soulève une série de questions délicates. En premier lieu,
celle de son mode de financement. Il serait logique de créer un fonds com-
mun alimenté par des quotes-parts nationales établies en fonction des res-
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(8) De Grégorio et al. (1999) présentent une analyse de la gouvernance du FMI, et
proposent des solutions.
(9) Certains organismes pourraient être utilisés pour prendre en charge une nou-
velle approche. Les organismes dépendant directement de l’ONU (PNUD, CNU-
CED, BIT, etc. ) ont, en général, failli et souffrent d’un niveau élevé de politisation
et de bureaucratie. Une solution attrayante serait de les combiner en une nouvelle
structure mais le risque est évidemment considérable que les lourdeurs existantes
prévalent et n’empêchent le nouvel organisme de fonctionner mieux que ses prédé-
cesseurs.
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sources de chaque pays. Elles pourraient être prélevées sur le budget géné-
ral mais, à terme, un lien avec un instrument fiscal devrait s’imposer. Il en
va ainsi, par exemple, du budget de la Commission Européenne prélevé sur
la TVA. Si une telle évolution est logique, elle amorce cependant un glisse-
ment vers une fiscalité mondiale. Une telle évolution n’est pas absolument
certaine, mais elle est déjà préfigurée par le débat sur la taxe Tobin, ainsi
que le mentionne l’encadré ci-dessous.
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La taxe Tobin : un symbole riche de leçons

Le succès populaire de ATTAC mérite que l’on y réfléchisse soigneusement. La
campagne pour la taxe Tobin a rencontré un succès inespéré car ce projet
incarne plusieurs logiques latentes :
• la crainte des marchés financiers. Les crises ont puissamment renforcé cette
crainte qui se mélange dans l’inconscient populaire avec le mythe du banquier
exploiteur ;
• la demande de redistribution. « Les riches paieront » reste un slogan qui a
une forte résonance. Les riches sont aujourd’hui les multinationales, les finan-
ciers et les pays développés ;
• le devoir de solidarité à l’égard des pays pauvres, perçus comme des victimes
de la mondialisation, elle-même parfaitement symbolisée par les marchés finan-
ciers ;
• un intérêt latent pour une fiscalité mondiale, perçue par les mondialistes
comme l’amorce du gouvernement mondial qu’ils appellent de leurs vœux.

La question suivante est celle du mode de décision en ce qui concerne le
niveau et le type de transferts. Dans tous les pays démocratiques, cette
question, hautement conflictuelle, est tranchée par des gouvernements élus
et approuvée par un parlement. Rien de tel n’existe au niveau mondial, et
l’exemple de l’Europe suggère qu’une évolution en ce sens sera très longue.
En l’absence d’une autorité budgétaire mondiale, les décisions ne pourront
qu’être prises par les États. Les règles de décision deviendront alors impor-
tantes et l’expérience acquise n’est pas encourageante, on a déjà évoqué le
cas de l’OMC. Un autre exemple est celui de l’ONU : sa règle un pays = une
voix (profondément inique en terme de représentativité des citoyens par
opposition aux États) implique une politisation poussée, qui aboutit à une
paralysie sauf lorsque les « grands » se mettent d’accord. Le cas du FMI,
enfin, illustre les limites de la méthode censitaire. Le mode de décision
implicite actuellement, le G7, est une variante de la méthode censitaire, et
ses limites sont désormais visibles. Différentes solutions, dont les G20 et
G22 un temps proposés par les États-Unis, restent des tentatives ad hoc. Le
débat n’a pas encore eu lieu.
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Contribution I

Le droit, source et forme de régulation mondiale

Marie-Anne Frison-Roche
Université Paris-Dauphine

Le droit a un aspect à la fois formel et mécanique. Il est sans doute plus
attrayant de le percevoir de l’intérieur, à travers ce qu’il exprime, les
normes qu’il élabore, les valeurs qu’il impose et les mœurs qu’il charrie.
Mais le droit ne vaut pas que par ce qu’il recèle, contenu qui peut d’ailleurs
être appréhendé dans une autre perspective que juridique et par d’autres
spécialistes que les juristes. Sa nature a une spécificité qui mérite qu’on la
lui reconnaisse, indépendamment du contenu que le droit met en forme.

En effet, le droit, parce qu’il est le droit, produit de l’ordre. On doit
prendre cette expression « ordre » dans son sens premier, parce que le
droit engendre de l’obligatoire et normalise par ses prescriptions les com-
portements, mais aussi dans sa signification seconde, à savoir que le droit
produit une unité entre les règles qu’il pose, en organisant entre les pré-
ceptes une articulation dont des institutions sont garantes (1). Sous cer-
taines conditions, cet ordre est juste, disons plus juste qu’un ordre
construit sur un autre principe que celui du droit, la simple violence
notamment. Il faut pour cela qu’il soit composé de règles qui s’appliquent
d’une façon neutre à l’ensemble des personnes concernées. Voilà certes
deux exigences fortes, puisque cela implique à la fois qu’il existe des
agents en charge de rendre effective l’application de ces règles (adminis-
trateur, juge, policiers, etc.) et que ces mêmes agents aient une impartia-
lité suffisante pour que la substance de la loi et l’égalité de chacun devant
la loi soit préservée. Ces conditions ne sont pas remplies dans tous les pays
du monde, loin s’en faut. Cela d’autant moins qu’il existe non seulement
des pays qui fonctionnent sur le mode de la pure force de l’arbitraire mais
encore des pays qui ont établi un régime tout aussi dictatorial au nom et
au moyen du droit. La loi et la réglementation sont d’usage quotidien dans
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(1) C’est notamment la définition avancée par l’étude de référence de Santi Romano
(1946).
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les régimes autoritaires, les prescriptions juridiques y sont même plus pré-
sentes qu’ailleurs.

C’est pourquoi il faut compléter la description du droit comme mode
d’élaboration d’un ordre plus juste que celui gouverné par la force – y com-
pris par la force pervertie du droit –, en insistant sur le fait qu’un juge indé-
pendant, impartial et devant lequel les parties disposent des garanties
fondamentales de procédure, est le garant indispensable d’un système dans
lequel la force du droit concourt à limiter la force pure. C’est alors par un
effet mécanique que le droit, quelle que soit sa teneur, interfère dans les rap-
ports de pure force (2). Même si la règle est dans son contenu plus favorable
à un type de personne qu’à une autre, dès l’instant qu’elle s’appliquera avec
automatisme, elle protège de ce seul fait la personne la moins favorisée par
le champ de force de la situation dans laquelle elle se trouve confrontée à
d’autres. Le puissant a déjà la force pour lui, le droit lui apporte donc moins
qu’à celui qui ne l’a pas. Il est vrai que si la norme a pour objet de rétablir
l’équilibre au bénéfice du faible, comme le fait le droit du travail notamment
et plus largement les droits unilatéraux de protection, l’effet obtenu sera plus
grand. Mais ce phénomène ne joue que sur l’ampleur du rééquilibrage et ne
contredit pas l’idée d’un équilibre mécanique du droit.

C’est en cela que le droit peut prétendre être à la fois la source d’une
régulation juste et sa forme d’expression. En effet, en prenant une défini-
tion de la régulation par simple provision et sous son angle le plus large pos-
sible, celle-ci peut se percevoir comme l’ensemble des instruments corrélés
entre eux ayant vocation à engendrer et à maintenir des équilibres là où les
seules forces en présence ne les produisent pas. Il peut s’agir de permettre
à une partie plus faible de n’être pas à la merci du plus fort à la mesure de
cet écart. S’établit alors une coïncidence entre l’ambition de régulation et la
définition du droit, dans le rapport de celui-ci à la justice. Dès lors qu’on
recherche à promouvoir un meilleur équilibre des forces dans le monde, ou
à tout le moins à obtenir une organisation et des décisions telles qu’elles
seraient si les forces économiques, politiques et techniques étaient plus
équilibrées, c’est au droit comme source et comme forme qu’on songe.

Le déploiement du droit, au-delà de la diplomatie et des arrangements
particuliers, a accompagné le phénomène de mondialisation. On peut l’ob-
server à travers la mise en œuvre des règles de l’Organisation mondiale du
commerce. La question n’est alors pas tant de savoir si l’OMC se cristallise
autour de règles et processus juridiques (3) : cette part du droit est désormais
incontestée et régulièrement soulignée, notamment en raison de l’impor-
tance du contentieux à travers l’Organe de règlement des différends (4).
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(2) Voir contra pour une conception marxisante du droit, qui présente le droit
comme un nouvel instrument au bénéfice des gagnants économiques de la mondia-
lisation, Chemillier-Gendreau et Moulier-Boutang (2001).
(3) Voir, par exemple, Flory (1999).
(4) Voir, par exemple, Organe de règlement des différends (2000) ou Ruiz-Fabri
(2000).
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Non seulement, ce pouvoir d’adopter des sanctions efficaces offre à l’OMC
une place prépondérante dans la normativité mondiale, mais encore c’est la
transformation d’une autorité qui devient proprement juridique (5).

Ce fait étant acquis, on constate une intensification de phénomènes
juridiques globaux : multiplication des institutions, entrelacs des règles,
insertion de mécanismes de règlement des conflits, meilleure exécution
des décisions. Au-delà, la question est ce qui pourrait être un véritable
ordre juridique mondial, allant au-delà d’un « espace juridique mondial »
(6) parce qu’il serait porteur en lui-même de régulation, favorisant l’appli-
cation systématique et neutre des règles. La notion précitée d’ordre juri-
dique tend aujourd’hui à être remplacée aujourd’hui par la notion de
système juridique (7), celui-ci traduisant la dynamique de l’ordre juridique
établi, pendant en avant le fonctionnement du droit plus que ces présup-
posés.

Il faut ici distinguer le droit et le système juridique. Il est très difficile de
définir le droit mais, là aussi par provision et en recourant à la tautologie,
on peut dire que le droit est une manifestation de puissance validée et obli-
gatoire, dont les meilleures illustrations sont le contrat, la loi et le jugement.
Appréhendé ainsi, le droit renvoie à une distinction, voire à une hiérarchie,
des volontés qui en sont la source : les volontés individuelles, seules ou col-
lectivement liées, puis la volonté générale, exprimée par les représentants
du peuple et le gouvernement, puis la volonté du juge, soit comme agent
neutre d’interprétation et de concrétisation des contrats et des lois (concep-
tion de Civil Law), soit comme agent égal de création du droit à travers des
cas particuliers (conception de Common Law).

Ce faisant, le droit se définit avant tout par son origine, ce qui engendre
son organisation en terme de hiérarchie des sources. C’est là qu’intervient
la notion de système juridique. Un ordre juridique fait plus que mettre en
masse les différentes manifestations juridiques, il les « ordonne » (8), c’est-
à-dire qu’il les articule et met en place les procédés qui font fonctionner les
règles en elles-mêmes et les unes par rapport aux autres. Ainsi, la mise du
droit en système évite les deux défauts majeurs d’un entassement de règles
que sont l’antinomie et la lacune, car celles-ci engendrent l’insécurité contre
laquelle le système juridique est fait. L’antinomie concerne l’hypothèse où
deux règles ont à la fois vocation à régir une situation et se contredisent. La
lacune vise l’hypothèse dans laquelle la situation qui requiert solution juri-
dique n’est visée par aucune règle. On peut d’ailleurs réduire ces défauts à
un seul, à savoir la lacune, puisque l’antinomie ne fait jamais que révéler la

GOUVERNANCE MONDIALE

(5) Voir sur ce point, Pace (2000).
(6) Sur cette notion, Loquin et Kessedjian (2000).
(7) Voir principalement, Archives de Philosophie du Droit (1986) et Timsit (1986).
(8) Pour aller plus loin sur les notions d’ordre et de système juridique, voir Romano
(1975), Timsit, (1986) et Archives de Philosophie du Droit (1986).
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lacune d’un dispositif de résolution de conflit des règles prétendant imposer
leurs effets à une même situation (9).

Lorsqu’on observe l’état des institutions internationales et de leur fonc-
tionnement, on constate et l’ampleur des lacunes (des situations qui ne sont
régies par aucune règle juridique, des situations abandonnées à elles-
mêmes, des situations régies par la loi de l’offre et de la demande, ce qui
n’est pas une règle juridique tant qu’elle ne s’appuie pas sur un droit de la
concurrence), et l’ampleur des antinomies (les organisations internationales
qui prétendent appliquer en redondance des normes diverses sur une même
situation et dans une même perspective, par exemple la Banque mondiale
et l’Organisation mondiale de la santé). Un auteur a pu évoquer le « bric-à-
brac » du droit international (10).

Lacunes et antinomies sont donc des défaillances de la gouvernance, des
défaillances que l’on peut apprécier mécaniquement et que l’on peut com-
battre méthodiquement. On peut alors souhaiter la construction d’un ordre
juridique global. En outre, dès l’instant que l’on considérerait que la mon-
dialisation a produit elle-même un « ordre mondial » (11) ou « grand sys-
tème » (12), le droit doit se mettre en ordre et en système pour en produire
la balance.

Même si l’on s’accordait sur cela, on doit encore se poser la question de
savoir vers quel type d’ordre juridique il faudrait faire effort. On peut
concevoir un ordre juridique d’une façon préétablie et hiérarchique. Il s’agit
alors construire des catégories hétérogènes les unes aux autres, et répartir
des pouvoirs, de sorte que les compétences des organisations n’empiètent
pas les unes sur les autres. À cette répartition plane des pouvoirs juridiques
en abscisse, doit s’organiser en ordonnée un enchâssement des pouvoirs de
contrôle, les organisations les plus légitimes contrôlant les décisions prises
par des organisations moins fortement légitimes. Répartition des compé-
tences et principe hiérarchique gouvernent le système.

L’absence d’une volonté politique mondiale forte éloigne cette perspec-
tive : sur quelle page blanche réécrire les organisations, leurs pouvoirs, leur
hiérarchisation ? Cela ne décourage pas d’entreprendre. Mais il convient de
garder à l’esprit q’un tel radicalisme n’est pas le seul horizon de la volonté,
qu’il ne s’agit pas soit de reconstruire, soit de baisser les bras. En effet, par
pragmatisme, on peut se contenter de ce qui est déjà virtuellement en place,
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(9) Voir Perelman (1968), notamment Savatier qui évoque le droit comme réponse
au double mouvement de technicisation et de socialisation du monde (« Le creux du
Droit positif au rythme des métamorphoses d’une civilisation », pp.521-535).
(10) Combacau (1986), l’auteur concluant à l’époque qu’il n’existe encore de procé-
dés pour sanctionner des comportements illicites des États mais qu’on observe tout
de même les germes d’un système parce qu’il s’agit d’un ordre formellement cohé-
rent et qu’il est animé d’une logique globale.
(11) Moreau Defarges (2000).
(12) Dans ce sens voir, Balandier (2001).
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en ce que cela peut apparaître comme un système juridique, dont les condi-
tions d’actualisation sont déjà acquises et dont il convient modestement
d’accompagner l’actualisation.

En effet, un système juridique, ce n’est pas nécessairement une organi-
sation hiérarchique (13). On peut concevoir un ordre construit sur un cumul
d’origine hasardeuse de compétences attribuées à différentes institutions,
non seulement à travers différents offices mais encore à travers différentes
emprises géographiques (nationales, régionales, mondiale). Par ailleurs,
l’ordre peut supporter un pluralisme non hiérarchisé de sources, sans se
soucier toujours de trouver le gardien du gardien. Cette absence de maître
du jeu qui en résulte peut même être présentée comme une qualité du sys-
tème qui ne peut plus être la propriété d’un seul pays ou d’une seule insti-
tution ou d’une seule caste.

Ce pragmatisme renvoie alors à une autre conception du droit que l’on
pourrait désigner comme celle du « droit en reflet » et que l’on peut résumer
ainsi : la légitimité du droit ne repose pas sur la légitimité de sa source mais
sur l’efficacité de son application, au regard des intérêts maintenus en
balance et en équilibre. Cette efficacité fondatrice naît d’une construction du
droit la plus proche possible de son objet, en reflet de son objet, de sorte que
les agents se reconnaissent dans le droit, de sorte que le droit suive ses objets.
Or, la mondialisation est marquée par l’entrecroisement des forces, par l’in-
terdépendance des puissances. Dès lors, la construction d’un ordre juridique
mondial peut produire un équilibre des puissances en s’organisant lui-même
dans une interdépendance de pouvoirs non hiérarchisés entre eux.

Le pragmatisme y conduit, mais au-delà de la résignation sous-jacente à
ce vocable, une conception moins dogmatique et plus sociologique du droit
y mène pareillement. Un tel ordre produit les ajustements nécessaires. Il
permettrait d’aller au-delà de l’intensification observée des règles juri-
diques internationales, dont les lacunes semblent difficilement dépassables
pour servir l’ambition d’un système juridique mondial véritablement régu-
lateur des puissances.

1. L’intensification de règles juridiques 
internationales et ses lacunes

Il serait tout aussi inexact de prétendre que les relations internationales
sont abandonnées aux purs rapports de force, le droit ne se déployant que
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(13) Contra Troper (1986). Il est compréhensible que si on lie système juridique et
État, dans la mesure où l’État est organisé hiérarchiquement, on estime que le sys-
tème juridique est pareillement organisé d’une façon consubstantielle. Mais préci-
sément l’ordre international conduit à penser le droit dans un rapport moins intime
à l’État, la notion d’ordre pouvant alors être pensée sans la notion de hiérarchie. Sur
ces points, voir infra.
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dans des espaces nationaux ou régionaux, que d’affirmer qu’un ordre juri-
dique mondial est déjà disponible. Nous sommes dans l’entre-deux. Ainsi,
en ce qui concerne les relations économiques entre les agents économiques,
le droit a depuis longtemps mis en place des outils performants, par l’al-
liance du contrat et de l’arbitrage. Mais le but des règles juridiques est autre
chose que cet intérêt marchand bien compris. C’est alors à un maillage de
souveraineté que le droit international public classique a recours.

1.1. L’ordre mondial et clos des intérêts marchands 
bien compris

Depuis que des relations marchandes excèdent les frontières des terri-
toires, le droit a construit à la fois le moyen de régir ces relations et, d’une
façon secondaire mais qui est le garant virtuel et permanent de l’effectivité
des règles, le moyen de rappeler à l’ordre les parties qui s’en écarteraient. Il
s’agit tout d’abord du contrat, qui est une sorte de « petite loi » à l’échelle
des intérêts des parties contractantes. Le droit international privé a même
admis que des contrats internationaux puissent efficacement régir des rap-
ports commerciaux sans que ceux-ci soient rattachés à un quelconque ordre
juridique national. Il s’agit de la catégorie emblématique des contrats dite
« contrats sans loi » (14).

En articulation à cela, si un litige survient entre les parties, le recours à
des juges étatiques n’est pas requis parce que les parties insèrent systémati-
quement dans leur contrat une clause dite « compromissoire » par laquelle
toute compétence pour résoudre des litiges à venir à propos du contrat est
dévolue à un tribunal arbitral (15). Les États eux-mêmes, lorsqu’ils contrac-
tent avec des entreprises, se prêtent à ces modalités. Les parties désignent
alors librement leur arbitre, leur juge privé. Le plus souvent, les parties
renoncent par avance à l’exercice de voie de recours contre la sentence arbi-
trale, voire délient les arbitres du respect du droit pour trouver la solution la
plus efficace et équitable. Il ne faut certes pas exagérer l’impression de lévi-
tation d’un tel système car, s’il est vrai que les acteurs économiques s’y
plient, demeurent à l’arrière plan les pouvoirs étatiques nationaux qui offri-
ront au besoin la puissance publique, à travers la procédure dite d’exequa-
tur, lorsqu’une partie condamnée par une sentence arbitrale résiste à celle-ci.

Il est important de poser les avantages et les inconvénients que cette
sorte de machinerie spontanée élaborée dès les grandes foires du Moyen
Âge pour offrir aux échanges internationaux la sécurité juridique requise.

Le premier avantage est l’efficacité du système qui permet aux États,
lorsque leur politique économique se traduit par des contrats internatio-
naux, ainsi qu’aux entreprises, de prendre des engagements à long terme.
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(14) Voir, par exemple, Level (1966).
(15) Voir, par exemple, Boissesson (1990) ou Fouchard, Gaillard et Goldman
(1996).
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Le deuxième avantage est la maturité du droit du commerce et de l’ar-
bitrage international. Ainsi, lorsqu’une entreprise moins puissante que les
grands acteurs mondiaux, ou un État en voie de développement – surtout
lorsqu’il passe d’un système de propriété collective et d’économie fermée
à un système de propriété privée et d’échanges de consentement sur des
marchés (États et économies « en transition ») – internationalise ses activi-
tés, il leur suffit de s’insérer dans un système qui prendra en charge leurs
intérêts, pour la sécurité juridique commune. Certes, une objection, un
soupçon plutôt, vient du fait que ce système a été progressivement
construit par les systèmes et les entreprises occidentales, leurs règles du jeu
pouvant ne pas convenir aux pays en voie de développement, voire fonc-
tionner contre ceux-ci. On fera alors remarquer que la mécanique du droit,
en premier lieu décrite, vaut mieux pour ces pays que les purs rapports de
force. Ensuite, l’arbitrage international fait ployer ses règles pour tenir
compte de la situation de faiblesse dans laquelle peut se trouver un pays
moins juridiquement mature ou une entreprise moins habilement
conseillée.

Le troisième avantage est précisément cette créativité juridique qui
permet aux rédacteurs des contrats, puis aux arbitres internationaux, de
faire naître des principes juridiques adaptés aux échanges internatio-
naux (16). Il faut souligner que ce corpus n’est pas la simple extension du
droit anglo-américain à l’ensemble du monde, mais plutôt un mixte prag-
matique de règles, relevant d’une sorte de droit naturel des engagements,
tel la force obligatoire des contrats ou l’obligation de loyauté dans l’exé-
cution des obligations. En outre, ce pragmatisme a conduit par exemple
les arbitres à réviser les contrats atteints d’un vice plutôt que de les
anéantir, car cette solution est préférable pour la relation économique
sous-jacente à l’accord juridique. Ainsi, l’arbitrage permet de combler les
lacunes des contrats et des ordres juridiques de référence, l’ensemble
offrant la sécurité requise pour des échanges économiques amples et à
long terme.

Mais il faut mettre en balance les inconvénients. Le premier est le coût
de fonctionnement de cet ordre, tant dans l’élaboration des contrats que la
menée des arbitrages, ce qui fragilise les acteurs économiques plus petits. Il
faut relativiser cette remarque, non pas en elle-même, mais parce qu’elle
vaut pareillement pour l’appareillage bancaire, financier, voire institution-
nel, que requiert toute opération internationale d’envergure.

Le second inconvénient est plus dirimant car il tient dans la proposition
même : cet ordre clos repose sur l’intérêt commun bien compris des grands
agents économiques mondiaux, qu’il s’agisse des entreprises ou des États,
ce qui exclut du jeu les autres types d’intérêts, ou les intérêts divergents. On
peut citer comme intérêts divergents celui du développement durable des
pays en voie de développement face aux économies matures. On peut citer
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(16) L’analyse de référence est celle menée par Goldmann (1963).
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comme intérêts non servis par le système celui de la préservation de l’envi-
ronnement, la lutte contre les risques systémiques, la plénitude de l’emploi
ou le maintien de la paix. L’intérêt bien compris des agents économiques
mondiaux n’est pas tout. Il s’agit donc d’une lacune existentielle, que le per-
fectionnement du système ne peut combler. Il faut donc prendre acte et de
ses bienfaits et de sa défaillance consubstantielle lorsqu’on prétend utiliser
le droit pour contribuer à une véritable régulation mondiale. Les États
reprennent alors position au premier plan.

1.2. La course au maillage des souverainetés étatiques

Lorsqu’il s’agit de défendre l’intérêt général, dans sa double face de
poursuite d’un bien commun et de lutte contre des maux globaux, les États
retrouvent leur rôle de prise en charge de cet intérêt. C’est l’intensification
du droit international public, notamment des engagements multilatéraux,
cet entrelacs de conventions et de diplomatie. On relèvera en droit inter-
national public le même mouvement de juridictionnalisation que celui
observé dans les rapports marchands, à travers les cours internationales
plus actives ou nouvelles, dont le Tribunal pénal international, établi mais
à compétence limitée ou le projet de Cour pénale internationale sont des
exemples.

L’avantage d’un tel mouvement est qu’il emporte avec lui les légitimités
des sujets de droit qui le portent : les États souverains sont à même d’alié-
ner l’autonomie des nations et de communiquer leur propre légitimité dans
les instruments qu’ils consentent à construire. Plus encore, par un heureux
choc en retour, si les États démocratiques, en tant qu’ils sont exemplaires
par des droits par nature soucieux des garanties individuelles, voire des
droits de l’homme, apportent une légitimité très forte aux instruments inter-
nationaux qu’ils construisent, les États construits différemment lorsqu’ils y
participent pareillement tendent à produire en leur sein une évolution
mimétique.

Enfin et en troisième lieu, l’effectivité de ces conventions est grande-
ment garantie par le fait que les États signataires disposent directement du
bras séculier pour mettre en œuvre les conventions adoptées. Ainsi, les
États souverains accueillent les interventions, extradent les criminels, sanc-
tionnent les violations commises sur leur territoire, prêtent leur imperium à
la coopération judiciaire internationale.

Mais là aussi, il faut mettre en balance de ces avantages deux principaux
inconvénients. En premier lieu, le droit international public suppose des
États « de bonne volonté », c’est-à-dire désireux d’user de leurs pouvoirs
souverains au départ mais encore tout au long de l’application des traités
pour assurer l’effectivité de ceux-ci, même si cela n’est plus ou pas toujours
de leur intérêt. C’est une nouvelle forme de l’État bénévolant. Il faut y
croire. Si l’on n’y adhère pas suffisamment, alors il faudra mettre en place
des agents de contrainte agissant sur les États tout en étant extérieurs à ceux-
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ci, à l’exemple de la Communauté européenne, voire de l’Organisation mon-
diale du commerce.

En second lieu, la multiplication des engagements internationaux pro-
duit une sorte de maillage des obligations et des obligés. Mais du point de
vue des obligations, celles-ci ne débordent pas le champ des conventions
considérées, et les lacunes dans l’interstice des conventions ne peuvent être
mécaniquement comblées. Il faut donc songer toujours à de nouvelles
conventions, ce qui finit par produire des antinomies insolubles.

Plus encore, du point de vue des obligés, le système ne peut fonctionner
que si aucun ne manque à l’appel. Ceux-ci qui ne se prêtent pas méritent
alors cette étrange appellation de « paradis ». Cela est vrai pour l’extradi-
tion, pour la fiscalité, pour les normes sociales, pour la criminalité finan-
cière, etc. Les efforts mais aussi les difficultés rencontrées dans
l’élaboration et la mise en œuvre de la lutte contre le blanchiment d’argent
en sont un bon exemple.

Or, l’interdépendance financière rend ces lacunes plus difficiles à sup-
porter, en ce qu’elles sont porteuses de risques pour l’ensemble. Ce qui est
vrai pour la finance, l’est aussi pour l’économie, les normes sociales, voire
la paix et la guerre. L’ampleur de ces enjeux mérite qu’en l’état des choses,
l’on assume l’ambition d’un système juridique mondial régulateur. Ce sys-
tème juridique mondial n’aura pas pour objet ou pour effet d’anéantir les
modes plus anciens d’établissement du droit dans l’espace international (17),
ni à travers la sphère de l’arbitrage contractuel, ni à travers les contraintes
issues d’un rapport de volonté entre États également souverains, mais il
pourra englober l’ensemble et construire de meilleures articulations entre
des phénomènes juridiques très divers, dans un système explicitement plu-
ralisé.

2. L’ambition d’un système juridique mondial 
régulateur

Reprenons l’idée d’un ordre juridique comme mécanique qui, d’une
part, produit un rééquilibrage des rapports de force, faute de prétendre
anéantir un tel rapport, et d’autre part procure une sécurité supérieure au
bénéfice de tous les agents et bénéficiaires du système juridique en ques-
tion. Il convient dans un premier temps de reprendre l’indice d’un sys-
tème juridique en formation, qui repose au final sur un système de
règlement effectif des litiges par un juge ou un quasi-juge, pour réfléchir
sur les modalités de fonctionnement de ce système plus ou moins bien
ordonné.
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(17) Même s’il est vrai que les relations internationales n’occupant plus la totalité du
droit, certains sont tentés de voir dans la mondialisation la cause de leur relatif recul.
Voir, par exemple, dans une description très excessive, Charvin (2000).
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2.1. L’indice d’un système juridique virtuellement complet 
par la mise en place d’un juge

L’existence d’un tiers indépendant, impartial et désintéressé (18) qui uti-
lise les règles de droit disponibles et les interprète de sorte que des solutions
soient dégagées pour résoudre les conflits entre les participants au système
peut être considéré comme l’indice le plus sûr d’un système juridique com-
plet. Lorsque cela est acquis, lorsque ce personnage qui s’apparente à la
figure du juge est mis en place, le système est virtuellement complet, c’est-
à-dire qu’il suffit au cas en cas de développer les interprétations nouvelles
adéquates. Le temps actualise la plénitude du système de lui-même.

On peut dire que le système européen est ainsi sorti tout casqué du Traité
de Rome, du fait de sa plénitude des fonctions législatives (règlements,
directives), administratives (surveillance et mise en œuvre des textes) et judi-
ciaires (règlements des litiges entre États et entreprises, sanctions des entre-
prises ou des États qui contreviennent au droit communautaire). Le temps
fait mûrir le système, révèle ses solutions virtuelles, et déploie sa puissance.
La jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés européennes est
exemplaire de cela.

L’expérience montre plus encore qu’un système peut se mettre en place
alors qu’il ne bénéficie pas d’un pouvoir normatif intégré, dès l’instant qu’à
travers l’interprétation ou l’actualisation de principes généraux, la juridic-
tion peut à la fois faire office de création de normes (et ce qu’on soit dans
une culture de Civil Law ou dans une culture de Common Law), de règle-
ment des conflits et de rappel à l’ordre des contrevenants. Ainsi, si les droits
de l’homme ont fondamentalement transformé chacun des droits nationaux
européens, c’est du fait de la jurisprudence créative et impérieuse de la
Cour européenne des droits de l’Homme. L’Europe reconstitue une sorte
de droit commun à travers la puissance de ces juridictions (19).

Mais l’ordre juridique mondial ne pourra se construire ainsi, en ce
qu’il est pour l’instant sous une forme pulvérisée, la virtualité de sa plé-
nitude faisant défaut. Si l’on veut bien retenir comme premier indice d’un
système la juridictionnalisation du fonctionnement des institutions (le
second indice étant la mise en corrélation des règles et des décisions (20)),
on en constate que la majeure partie des organismes à compétence mon-
diale ne disposent pas d’un organe juridictionnel ou quasi-juridictionnel.
Il est vrai que le juge en tant qu’extérieur à la règle et aux parties est cul-
turellement étranger à des institutions qui ont été conçues sur un mode
contractuel et diplomatique, fonctionnant sur le principe d’un accord
sans cesse requis et sans cesse sollicité des parties en cause.
L’Organisation des nations unies relève de ce principe-là. Dans une pers-
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(18) Sur cette notion et cette référence, voir principalement Kojève (1943).
(19) Voir, par exemple, et en dernier lieu, UMR de droit comparé de Paris (2001).
(20) V. supra.
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pective pragmatique, cette nécessité d’un accord continué diminue l’effi-
cacité de l’ensemble.

Si l’on admet que l’efficacité en même temps que la plénitude du sys-
tème est du côté du juridictionnel, alors l’expérience de référence est celle
de l’Organisation mondiale du commerce, du fait de l’existence d’un
Organe de règlement des différends. Ce n’est pas tant l’existence de nou-
veaux accords que l’intégration d’une fonction juridictionnelle indépen-
dante qui a constitué l’innovation, non seulement par rapport aux accords
précédents du GATT mais encore parce que les autres institutions interna-
tionales n’y avaient guère recouru auparavant.

C’est d’ailleurs autour des différentes décisions adoptées par les panels,
puis par l’Organe Permanent d’appel, que les discussions autour de la mon-
dialisation se cristallisent. Dès le départ, et au-delà du mémorandum de
procédure, les garanties fondamentales des parties ont été organisées, et le
principe de motivation des décisions a été imposé par les panels eux-mêmes.
La fonction ainsi assurée relève tout à la fois d’un office civil, proprement
de règlement des différents puisqu’il s’agit d’indemniser l’État victime
d’une barrière à l’entrée construite par un autre, et d’un office pénal, pro-
prement de sanction, puisqu’il s’agit de sanctionner un État qui a ainsi
méconnu les règles principielles du libre-échange mondial. Le système des
sanctions, s’il peut certes être critiqué bien que constitué un progrès par
rapport à des systèmes précédents de sanctions véritablement unilaté-
rales (21), a montré son efficacité.

2.2. L’articulation procéduralisée des compétences 
et des décisions

Mais l’on connaît les critiques et les mouvements plus ou moins sponta-
nés qui ont fait front à l’OMC. C’est cette puissance juridique, jusqu’ici peu
familière à l’ordre international, qui a mis la lumière cette organisation plu-
tôt que les autres, et c’est la relative transparence de son fonctionnement
qui a fait grimper les griefs d’opacité. L’ironie du phénomène est connue :
c’est l’institution qui débute la réforme d’un précédent système (ici le sys-
tème diplomatique plutôt qu’un système juridique) qui cristallise les contes-
tations. Parce que le droit fonctionne par une puissance qui se donne à voir,
il engendre plus de réaction négative que des pouvoirs moins légitimes,
moins contrôlables mais plus cachés. Cela explique les appels à une sorte de
conscience humaine planétaire, appel que l’on trouve aussi bien dans des
écrits non savants que dans des écrits plus académiques (22).

Le principal grief formulé contre l’OMC consiste dans ce qui est perçu
comme l’univocité de son office : la défense du libre-échange et l’ignorance
corrélative d’autres soucis, distincts voire plus nobles, tels la défense de
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(21) Voir notamment, Gherari et Szurek (1998).
(22) Par exemple, Lévy (2000).
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l’environnement ou les normes sociales minimales. Sans développer davan-
tage ce point et pour en rester à la problématique du système juridique, l’on
peut chercher des solutions dans quatre directions. Il convient de distinguer
pour chacune les difficultés, les avantages, et les inconvénients.

La première perspective est celle consistant à prendre l’OMC comme la
matrice d’un système juridique mondial, du fait qu’il s’agit de la seule insti-
tution ayant intégré une fonction juridictionnelle par principe indépendante
et impartiale et dont les décisions reçoivent exécution. Il s’agirait alors, soit
en fermant les yeux sur des interprétations audacieuses des panels – pou-
vant ainsi aboutir notamment à insérer le principe de précaution dans les
normes en corrélation –, soit en utilisant les nouveaux rounds de négocia-
tions pour forcer le système – pouvant ainsi aboutir notamment à insérer les
normes sociales minimales –, de remplir les lacunes d’un ordre clos sur des
principes commerciaux.

L’avantage d’une telle perspective réside dans le fait que l’OMC qui
contient déjà la plénitude institutionnelle intégrerait aussi une plénitude
normative, ses organes pouvant mettre en hiérarchie ou en balance ces
règles diverses. Cet appel à la plénitude normative est fréquent et confirme
l’intuition selon laquelle l’OMC contient en germe un ordre juridique
complet, dont il faudrait trouver la constitution, au sens courant mais aussi
au sens fort que peut avoir ce mot.

La difficulté d’une telle évolution tient dans le fait qu’en premier lieu,
les États semblent tous d’accord pour ne pas accroître un pouvoir juridic-
tionnel qui, par définition, échappent à leur pouvoir commun et qu’en
second lieu, les tensions et les divergences d’intérêts entre les pays négocia-
teurs rendent incertain les résultats des rounds à venir.

De toutes les façons, ce mouvement n’est pas sans inconvénient : en
effet, il pourrait être imprudent de reconstituer ainsi un ordre complet,
assorti de contraintes, dont les États qui en furent fondateurs en devien-
draient les sujets contraints, si ce n’est passifs. Cette perspective d’un
Léviathan mondial peut inquiéter car, au moment où le principe de béné-
volance des États est mis en question, il faudrait adhérer à celui des juges.

C’est en réaction à cette perspective que certains voudraient contrôler
l’OMC ou plutôt contrôler l’Organe de règlement des différends (ORD) en
créant une sorte de recours ultime. C’est la quête du gardien des gardiens,
le réflexe hiérarchique par excellence. Ce principe hiérarchique existe déjà
au sein de l’ORD, puisque les décisions des panels peuvent être frappées
d’un recours devant un organe permanent d’appel. La légitimité tient alors
dans la professionnalisation de cet organe, par rapport à des panélistes qui
sont, en première instance, choisis au coup par coup. S’il fallait penser à un
autre recours, la légitimité du « gardien ultime » serait sans doute d’une
nature politique, des représentants des États composant alors l’organe.

C’est sans doute une solution dont l’adoption paraît moins difficile que
la précédente, la reprise en main du système par les États pouvant séduire,
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et les États eux-mêmes et les opinions publiques, et cela affaiblirait le pou-
voir technocratique, qui n’a pas bonne presse.

Elle présenterait l’avantage d’insérer une nouvelle légitimité au système.
Mais qu’il soit ici permis de dire que c’est alors récuser l’idée même d’un
système juridique, parce que les juges ne sont plus indépendants, la reprise
de leur décision par un pouvoir politique réintégrant l’organisation dans le
modèle précédent, politique et diplomatique.

Une troisième perspective consiste à prendre acte de l’efficacité inéga-
lée de l’OMC, du fait des décisions de l’ORD Cela est alors corrélé avec le
fait que, par ailleurs, l’ordre mondial est normativement plein, puisqu’il
existe des normes à prétentions mondiales quasiment en toute matière, la
déficience n’étant qu’institutionnelle. Ainsi, l’Organisation internationale
du travail produit les normes sociales, travaille à leur effectivité. Mais leur
violation ne donne pas lieu à sanction efficace, faute d’ORD (23). Il faudrait
alors, et il suffirait d’insérer dans les autres institutions internationales un
procédé de règlement des conflits et de sanctions.

L’avantage est de conférer à des normes précieuses une effectivité dont
elles sont pour l’instant démunies et d’autre part d’assurer la balance et
l’équilibre entre les normes, en front des règles commerciales dont l’OMC
a la garde.

Les difficultés sont de trois ordres. Tout d’abord, lors des accords de
1995 fondant l’OMC, l’importance de l’ORD avait été sous-évaluée, ce qui
explique en partie son adoption. Maintenant que le mécanisme cristallise
les attentions critiques, il est sans doute plus difficile encore de la dupliquer.

Ensuite, le contenu même des sanctions n’est pas si aisément transpor-
table. En effet, la violation d’accords commerciaux engendrent des pénali-
tés commerciales ou plus largement affectent l’État dans son activité
économique : il est puni par là où il a péché. Mais si le manquement est
d’une autre nature, par exemple l’atteinte à l’environnement, ou la mécon-
naissance de la dignité des enfants, il y aurait alors hiatus entre le manque-
ment et la sanction. Si l’on voulait échapper à cela, par exemple faire en
sorte que l’environnement abîmé soit restauré par l’État ou que les pra-
tiques de travail des enfants cessent, il faudrait recourir à des contraintes
plus indirectes, s’imposant de l’extérieur à l’intérieur. Or, cela n’est pour
l’instant pas techniquement possible puisqu’il n’existe pas de bras séculier
mondial et que la souveraineté des États continue sur ce plan de les proté-
ger. L’aporie apparaît : la sanction commerciale de l’OMC est efficace parce
qu’elle est adoptée par l’État victime lui-même (par la montée des droits de
douane), ce qui évite d’avoir à trouver un moyen direct de contraindre
l’État responsable ; si l’on voulait des sanctions non commerciales, on ne
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(23) Sur cette dimension, voir Senarclens (2000), spécialement Maupain (2000) et
les travaux cités notamment concernant le « travail décent ». Sur la nécessité d’une
sorte de « autorité de régulation sociale », voir Supiot (2001).
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pourrait en obtenir l’effectivité. Ainsi, si l’on conçoit, par une sorte de
reflet, que les sanctions commerciales ne sont adéquates que pour sanc-
tionner la violation d’engagements commerciaux des États mais pas pour
d’autres types d’engagement, il n’y a pour l’instant guère de solution dispo-
nible. Il faut tout de même relativiser l’objection. Celle-ci n’a pleine perti-
nence que si l’on prend en considération la dimension civile des mesures de
rétorsion, c’est-à-dire que la sanction a pour fin première de réparer le dom-
mage subi par l’État victime, de le restaurer dans sa situation antérieure.
Dans une telle conception, ce à quoi on oblige le responsable et la teneur
du dommage causé doit être de même nature (à dommage commercial,
sanction commerciale), couple qui ne peut être rompu, parce que par
exemple l’obligation de payer ne répare pas l’esclavage ou la destruction de
la nature. Mais si l’on adopte une conception pénale de la mesure de rétor-
sion (24), le couple ne joue pas : l’essentiel est de pénaliser le responsable, de
le faire légitimement souffrir, sans qu’il y ait une corrélation entre le type
de dommage et la sanction (la prison étant le meilleur exemple de cette
déconnexion). Dès lors, il devient concevable d’imposer des sanctions com-
merciales pour des comportements d’une autre nature, sanctions dont la
réalisation pourrait être laissée à l’État victime.

Enfin, l’inconvénient est que la duplication d’un ordre produit plusieurs
ordres juridiques mais que fait alors défaut l’articulation ou le règlement
des conflits entre ces ordres. C’est l’hypothèse même de la lacune : si chaque
institution produit un ordre juridique autonome, centré sur ses propres
principes juridiques (qui le libre-échange, qui le développement durable,
qui la défense des ressources naturelles, qui la protection sociale), les déci-
sions émises vont se contredire et se neutraliser. C’est pourquoi cette pers-
pective ne peut dispenser de penser plus globalement l’ordre juridique.

La quatrième perspective est moins ambitieuse, plus pragmatique et
requiert moins d’arrachement par rapport à l’état actuel des choses. Elle
consiste à favoriser trois mouvements plus naturels, dont le phénomène
n’est guère le fruit d’une volonté politique commune, mais qu’il convient
néanmoins d’accompagner.

Le premier mouvement est celui de la « considération » que les institu-
tions peuvent avoir des autres compétences. Cela revient à admettre spon-
tanément les compétences des autres et à les prendre en considération dans
son propre ordre normatif. Ce qui fonda le droit international au Moyen
Age, la théorie de la « courtoisie », se retrouve aujourd’hui à l’identique,
lorsqu’il s’agit par exemple de faire avec succès collaborer des organismes
qui ne sont pas obligés de le faire, pour obtenir la sanction de comporte-
ments anticoncurrentiels internationaux. Cette considération produit un
ajustement spontané, les institutions se souciant de ne pas heurter l’action
des autres. Ainsi, pour en rester à l’exemple probant du droit de la concur-
rence, qui tend à se mondialiser, les différentes autorités s’ajustent dans leur
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intervention, y compris dans le calendrier. L’avantage d’un tel procédé est
que les redondances de compétence entre divers organismes ne débouchent
plus sur des conflits insolubles mais sur des attitudes d’ajustement. Les
empiètements de compétence n’ont plus à être combattues par principe.
Pour favoriser ces sortes d’ajustements courtois, il convient de favoriser les
contacts, notamment par des rencontres et échanges de personnels entre les
institutions.

Le deuxième mouvement, lié au premier, est celui d’une doctrine com-
mune. Dans le droit financier, dans le droit économique, dans le droit de
l’environnement, etc., le Soft Law constitue désormais le matériau de
construction des systèmes, à travers les communications, lignes directrices,
etc., ce qui revient à admettre une puissance de type doctrinal. Dans un sys-
tème où les agents (entreprises, États, voire opinions publiques) ont l’inté-
rêt et la compétence pour observer les discours, la doctrine commune a un
effet juridique acquis, qui donne le sens à l’ensemble du système. Pour favo-
riser cela, il convient, au-delà des textes techniques éparpillés, d’élaborer
des documents, si possible communs aux différentes institutions concernées,
lisibles et posant des principes d’intelligibilité, notamment dans les rapports
que doivent avoir les principes entre eux (par exemple principe de libre-
échange et principe de développement durable). Favoriser une telle
doctrine commune, accompagnant des compétences communes ou corré-
lées (25), ou allant au-delà de cela, est d’autant plus important qu’un système
juridique ne peut produire une cohérence vraiment satisfaisante que si, au-
delà de l’articulation mécaniste et procédurale entre les normes, il y a un
fond commun auquel les différentes institutions ou systèmes régionaux ou
nationaux, et leurs juges, puisent. La démarche universaliste, celle relative
aux droits de l’homme notamment, a alors un fondement pragmatique qui
vient s’ajouter à la raison dogmatique. Il faut souligner que l’ordre juridique
mondial peut certes se construire plus aisément à partir d’un tel fond
commun, mais qu’il constitue aussi un moyen de le constituer à rebours, par
un effet sur les droits régionaux ou nationaux eux-mêmes (26).

Des mouvements pour établir une doctrine commune de droit écono-
mique sont déjà amorcés entre autorités de marchés financiers ou entre
autorités de concurrence. On pourrait le favoriser non seulement entre
régulateurs de même type mais encore dans une perspective d’interrégula-
tion, entre régulateurs ayant des offices et objets distincts.

Le troisième mouvement est celui de la procéduralisation. Le fonction-
nement de l’OMC s’est très rapidement procéduralisé. Les tiers ont de plus
en plus accès aux procédures, celles-ci sont gouvernées par les droits de la
défense, les décisions sont minutieusement motivées. On a montré le lien
entre procéduralisation des prises de décision et organisation démocra-
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(25) Sur cette corrélation, produisant des « principes généraux communs » aux
diverses institutions, voir Carreau et Juillard (1998).
(26) V. supra.
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tique (27). C’est cette ouverture qui a produit le débat public autour de
l’OMC. Le perfectionnement des mécanismes procéduraux dans l’OMC,
l’implantation analogique de ces principes d’accès, participation au débat et
motivation des décisions dans les autres institutions mondiales, favoriserait
l’accroissement de légitimité par la procédure (28).

Plus encore, on peut tisser des liens entre les institutions internationales,
liens qui ne seraient pas de nature hiérarchique, mais simplement procédu-
raux. En effet, on peut concevoir des institutions qui demeurent autonomes,
non hiérarchisées entre elles, non contrôlées par un organe central mondial,
mais en permanence observées grâce à un fonctionnement interne procé-
duralisé et en permanence corrélées entre elles par des procédures de
consultation et d’avis (29), les contraignant à intégrer leurs doctrines respec-
tives, ce qui sera d’autant plus aisé qu’un cœur de doctrine commune aura
été constitué et les corrélations déjà dessinées.

Pour favoriser ce mouvement déjà entamé à l’intérieur des institutions,
mais peu amorcé entre institutions, il convient de puiser dans le fonds com-
mun des systèmes juridiques, dans sa matière la plus classique et la plus
ancienne (30) qu’est la procédure. La procédure peut construire l’interdé-
pendance plane entre les institutions, en reflet de l’interdépendance poli-
tique, économique et financières de l’ensemble des pays (31).

La procédure construit des liens qui ne sont ni exactement institution-
nels ni substantiellement normatifs, et qui peuvent pragmatiquement pro-
duire cette corrélation générale qui comble les lacunes et dissout les
antinomies pour qu’existe un ordre juridique mondial, afin de tempérer le
jeu des purs rapports de force, ce jeu contre lequel les civilisations ont conçu
le droit.
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(27) Voir Habermas (1992) et Ferry (1994).
(28) Luhmann (2001). Niklas Luhmann est certainement le théoricien du droit dont
la conception circulaire du système juridique convient le mieux à la description d’un
ordre juridique mondial dans lequel l’organisation hiérarchique des États n’a plus la
même place. On pourra par exemple se reporter à Luhmann (1999).
(29) Avis plus ou moins contraignant. Par exemple, sur la notion d’« avis détermi-
nant », voir Frison-Roche (2000).
(30) Ainsi, le droit romain s’est construit sur les procédures d’actions devant le pré-
teur, ce qui s’est retrouvé à l’identique dans le droit anglais de Common Law, la pro-
cédure devenant aujourd’hui un terrain d’entente entre systèmes romanistes et
systèmes anglo-américains.
(31) Sur cette conception du droit en reflet de l’objet, alternative à la légitimité hié-
rarchique des sources, v. supra Introduction.
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Contribution J

Regard juridique sur la hiérarchie des normes

Bernard Grelon
Université de Paris-Dauphine, UGCC et associés

Cette contribution s’inscrit dans la perspective développée par le rap-
port de synthèse de Pierre Jacquet, Jean Pisani-Ferry et Laurence Tubiana
en vue de formuler des propositions concrètes d’amélioration du système de
régulation économique mondial en fondant les bases d’une « gouvernance
mondiale ».

Dans le dernier état de ce rapport, une proposition serait d’instituer un
mécanisme « d’avis déterminant » auprès de l’Organisation de règlement
des différends (ORD) de l’OMC afin d’obliger celui-ci, chaque fois qu’il est
confronté à une question ne relevant pas de sa compétence ou de ses finali-
tés institutionnelles à solliciter l’avis de l’institution internationale compé-
tente pour élaborer des normes dans le domaine en cause. L’ORD devrait
alors se conformer à cet avis, sauf à motiver et donc à justifier son refus.

Après avoir rappelé les compétences de l’OMC et les principes de fonc-
tionnement de l’ORD, la présente contribution comparera le mécanisme
envisagé aux différents mécanismes de renvoi à une autorité tierce pour
connaître d’une difficulté dans la perspective de règlement des litiges.

1. L’OMC et l’articulation des normes

1.1. L’OMC et la perspective d’un droit mondial

1.1.1. Le renforcement des normes

Le droit de l’OMC est perçu tant par ses partisans que par ses détrac-
teurs, comme un droit mondial (1). Il en résulte un inévitable décalage par
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(1) Voir Pace (2000) p. 22 et s., Ruiz Fabri (2000a), p. 347 et s. et Morand (2001),
p. 81 et s.
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rapport aux règles classiques du droit international qui s’inscrivent dans un
cadre où les États constituent la source essentielle du droit – à travers, soit
des règles unilatérales, soit du droit conventionnel.

Les promoteurs de l’OMC (2), reprenant l’effort inachevé du GATT –
afin d’améliorer la sécurité et la prévisibilité des relations économiques
internationales et transnationales –, ont tenté de faire reculer l’unilatéra-
lisme en instituant une organisation des échanges structurée afin de pouvoir
y évoquer l’ensemble des questions relatives au commerce international, y
compris monétaires, sociales et environnementales.

Par ailleurs, s’est manifesté le souci d’interdire le « multilatéralisme à la
carte » en contraignant, grâce au principe de l’accord unique, les futurs
membres à s’engager sur l’ensemble des accords.

L’OMC et les accords commerciaux multilatéraux et plurilatéraux,
contenus dans les annexes à l’Accord OMC forment ainsi un instrument
juridique solidaire et hiérarchisé. Solidaire, car nul ne peut être partie à
l’Accord OMC sans l’être aux accords commerciaux multilatéraux, juridi-
quement obligatoires pour tous les membres (3). Hiérarchisé, car en cas de
conflit entre des stipulations de l’Accord OMC et de l’un des accords com-
merciaux multilatéraux, la primauté est donnée, pour ce qui concerne les
accords commerciaux à l’Accord spécial dont la stipulation prévaut dans la
limite du conflit, conformément à la note interprétative figurant à
l’Annexe 1. A de l’Accord général, l’Accord général prévalant sur les autres
accords multilatéraux conformément à l’article XVI paragraphe 3 de
l’Accord OMC.

Le passage du GATT à l’OMC s’est incontestablement accompagné du
renforcement de la juridicité de l’ensemble. Même si celui-ci ne constitue
pas un ordonnancement parfaitement rigoureux, il ne peut plus être consi-
déré comme un simple réseau d’engagements particuliers, bilatéraux et
variables.

Surtout, ce renforcement du multilatéralisme s’est traduit par la mise en
place d’un système multilatéral de règlement des différends.

1.1.2. Le renforcement des procédures

L’institution d’un organisme, spécialement prévu pour assurer le règle-
ment des différends (ORD) (4), manifeste le souci du renforcement de la
part du droit dans le cadre de l’OMC. Les États ont voulu souligner par là
même sa spécificité en même temps que son importance.
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(2) Voir Pace, op. cit.
(3) Il s’agit des accords regroupés dans les quatre annexes à l’Accord général.
L’Annexe 1 regroupe les accords commerciaux multilatéraux : Accord sur le
commerce des marchandises, Accord général sur le commerce et les services
(AGCS) et Accord sur les droits de propriété intellectuelle (ADPIC).
(4) Voir Pace, op. cit. p. 217 et s.
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Organe spécifique plénier, l’ORD est composé des représentants de tous
les membres de l’OMC. Il exerce les pouvoirs du Conseil général et des
conseils et comités visés par l’Acte final. L’ORD reprend l’essentiel des
fonctions précédemment exercées par le Conseil des représentants perma-
nents du GATT. Il a principalement le pouvoir de désigner, lors de la sur-
venance d’un différend des groupes spéciaux (panels) qui sont chargés
d’examiner à la lumière des accords les questions posées par les parties,
d’adopter les rapports des groupes spéciaux et de l’Organe d’appel, d’assu-
rer la surveillance de la mise en œuvre des décisions et recommandations
dans le cadre des délais qu’il fixe et, le cas échéant, d’autoriser la suspension
de concessions et d’autres obligations qui résultent des accords (articles 2.1,
2.2, 6 et 7 du Mémorandum d’Accord).

Pour la réalisation de ses missions L’ORD dispose d’une grande sou-
plesse. Habilité à se réunir aussi souvent qu’il sera nécessaire dans les délais
prévus par le mémorandum d’accord, il dispose de son propre président et
établit son règlement intérieur. Ces prérogatives lui permettent notamment,
d’établir de véritables règles de procédure. Amené à appliquer les disposi-
tions de l’Accord général et à développer sa propre pratique, il dispose
d’une large autonomie fonctionnelle.

L’ORD, en dépit de son caractère et de son rôle politique, a acquis, dès
sa conception, mais aussi par son fonctionnement, les caractéristiques
essentielles d’un mécanisme de type juridictionnel. Ce mécanisme est
devenu irrésistible pour les États membres.

En effet, d’une part, il s’agit d’un mécanisme de « juridiction obliga-
toire », fonctionnant donc sur saisine unilatérale. Les possibilités de blocage
de la procédure ont été évacuées (comme le fait de ne pas nommer un
expert) et celle-ci a été enfermée dans des délais stricts (qui jusqu’à présent
ont été tenus). Elle débouche en outre sur des décisions contraignantes dont
la technique d’adoption (dite de consensus négatif ou consensus inversé)
rend illusoire tout rejet. Compte tenu de la difficulté à obtenir ce consensus
inverse, l’ORD se trouve pratiquement lié par les rapports des groupes spé-
ciaux ou de l’Organe d’appel. Enfin, l’exécution des décisions n’est pas lais-
sée au libre arbitre des parties : des délais sont prévus, l’organisation doit
être informée de ses termes et, enfin, les mesures susceptibles d’être adop-
tées en réplique à une inexécution sont encadrées.

La part du droit y est croissante à la fois sur le plan de la procédure et
sur le plan du fond. Cette croissance doit beaucoup à la présence de
l’Organe d’appel, organe permanent, à la différence des groupes d’experts
qui interviennent en première instance, et qui, comme tel et parce que sa
mission consiste exclusivement à se prononcer sur les questions de droit,
joue un rôle unificateur. Fréquemment saisi, il a exercé à chaque occasion
un contrôle approfondi, n’hésitant pas, au demeurant, à rappeler ses déci-
sions antérieures. Ses interventions ont accru la juridictionnalisation de la
procédure et permis le développement d’un véritable corps de règles pro-
cessuelles.
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1.2. L’OMC et les conflits de normes

L’activité de l’Organe d’appel aboutit également à la constitution d’une
véritable jurisprudence qui se crée à partir de la mission d’interprétation qui
lui est reconnue. Dans ce cadre, de nombreuses questions d’articulation de
normes sont soulevées, concernant non seulement des normes propres au
système, mais aussi des normes externes. Les appréciations ainsi portées
tiennent donc notamment à ce que la Charte de l’OMC se réfère elle-même
à de nombreuses normes externes.

1.2.1. La hiérarchisation des normes

Comme droit mondial, le droit de l’OMC est susceptible de se trouver
confronté avec les autres ensembles de règles à prétention universelle (5).

L’articulation avec le droit de l’ONU ne soulève pas, a priori, de diffi-
cultés particulières en raison de sa primauté affirmée par l’article 103 de la
Charte des Nations unies (6) et des mécanismes d’exception contenus dans
le droit de l’OMC. En revanche, la question est plus difficile pour les autres
espaces normatifs à vocation universelle. Il faut à cet égard noter que l’ar-
ticle 3.2 du Mémorandum d’Accord renvoie expressément pour l’applica-
tion du droit de l’OMC aux « règles coutumières d’interprétation du droit
international public », manifestant la volonté d’intégrer le droit de l’OMC
dans l’espace normatif international existant.

Du fait de sa vocation mondiale le droit de l’OMC affirme logiquement
sa primauté sur les droits internationaux régionaux et sur les droits natio-
naux. La juridicisation de l’OMC a pour effet de mettre au premier plan la
question de son articulation avec les autres sources de droit international.

La primauté sur les droits régionaux résulte notamment de l’article
XXIV du GATT et de l’interprétation qui en a été donnée par le
Mémorandum d’Accord selon lesquels est affirmée la nécessaire compati-
bilité des unions douanières et zones de libre-échange avec les engagements
pris au titre de l’OMC. La conception retenue de la compatibilité dans le
cadre du règlement des différends accroît incontestablement l’exigence de
primauté du droit mondial (7). Le recours à l’article XXIV pour justifier des
mesures établies dans un cadre régional qui entrent en contradiction avec
les principes du droit de l’OMC et avec les engagements pris à ce titre, en
particulier l’engagement de non-discrimination, « ne peut être utilisé que si
deux conditions sont remplies ». Premièrement, la partie qui invoque l’ar-
ticle XXIV dans une affaire mettant en cause une union douanière « doit
démontrer que la mesure en cause est adoptée au moment de l’établisse-
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(5) Sur l’ensemble de ces questions voir Ruiz Fabri (2000b), p. 303 et s.
(6) Selon l’article 103 : « En cas de conflit entre les obligations des membres des
Nations Unies en vertu de la présente Charte et leurs obligations en vertu de tout
autre accord international, les premières prévaudront. »
(7) Voir Organe d’appel (1999).
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ment d’une union douanière qui satisfait pleinement aux prescriptions des
paragraphes 8a) et 5a) de l’article XXIV (8). Deuxièmement, cette partie
doit démontrer qu’il serait fait obstacle à l’établissement de ladite union
douanière si elle n’était pas autorisée à adopter la mesure en cause. Là
encore il faut satisfaire à l’une et l’autre de ces deux conditions… ». La
charge de la preuve pèse en outre sur celui qui invoque ainsi un « moyen de
défense affirmatif », ce qui aggrave la difficulté.

S’agissant des droits nationaux, ils doivent désormais être compatibles
avec le droit de l’OMC puisqu’ils ne peuvent plus bénéficier de la « clause
du grand-père » qui existait à l’époque du GATT et qui autorisait le main-
tien en vigueur de législations nationales incompatibles, mais antérieures à
cet accord.

Se pose donc la question de savoir comment sont traités les instruments
de droit régional ou les lois nationales dans l’hypothèse d’un différend.
Dans l’Affaire de la banane (9), les Communautés européennes préten-
daient que la Convention de Lomé exigeait l’adoption des mesures criti-
quées et en concluaient qu’elles étaient en droit de se prévaloir de la
dérogation dont bénéficiait la Convention de Lomé dans le cadre de l’OMC
pour justifier leur régime d’importation des bananes. Contrairement à ce
que soutenaient les Communautés européennes l’Organe d’appel a consi-
déré être en droit d’interpréter cette convention pour déterminer ce qu’elle
exigeait, en considérant que l’inclusion d’une référence à la Convention de
Lomé dans la dérogation accordée par l’OMC faisait de l’interprétation de
cette convention une question relevant de l’OMC « tout au moins dans cette
mesure ».

De la même manière pour ce qui concerne les droits nationaux, la ques-
tion se pose de savoir jusqu’où peut aller l’appréciation par l’ORD d’une
législation nationale. Elle a été soulevée par l’Inde dans un litige où il lui
était reproché de ne pas avoir adopté un système provisoire d’enregistre-
ment des brevets pharmaceutiques, nécessaire pour mettre en œuvre ses
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(8) Le paragraphe 5a) dispose en substance que les mesures et politiques commer-
ciales résultant du nouvel accord régional n’auront pas d’effets globalement plus
restrictifs sur le commerce que ne l’étaient ceux des politiques commerciales anté-
rieures des pays constitutifs. Le paragraphe 8a) dispose :
a) On entend par union douanière la substitution d’un seul territoire douanier à
deux ou plusieurs territoires douaniers lorsque cette substitution a pour consé-
quence :
i) que les droits de douane et les autres réglementations commerciales restrictives (à
l’exception, dans la mesure où cela est nécessaire, des restrictions autorisées aux
termes des articles XI, XII, XIII, XIV, XV et XX) sont éliminés pour l’essentiel des
échanges commerciaux portant sur les produits originaires de ces territoires ;
ii) et que, sous réserve des dispositions du paragraphe 9, les droits de douane et les
autres réglementations appliqués par chacun des membres de l’union au commerce
avec les territoires qui ne sont pas compris dans celle-ci sont identiques en sub-
stance.
(9) Voir Organe d’appel (1997a).
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obligations, au regard de l’article 70 : 8 de l’Accord sur les ADPIC. Cet État
reprochait au groupe spécial d’avoir interprété sa législation nationale,
considérant qu’il n’était pas compétent pour le faire. L’Organe d’appel (10)

a rejeté cette thèse. Cette position est traditionnelle en droit international
public. Mais en l’espèce elle a permis à l’Organe d’appel de ne pas laisser se
développer des objections de nature à redonner force à l’unilatéralisme que
les accords OMC ont cherché à atténuer sinon à supprimer. Ainsi, tout
comme il avait considéré pouvoir interpréter la Convention de Lomé,
l’Organe d’appel, reprenant une solution affirmée par la Cour Internatio-
nale de Justice, a considéré pouvoir examiner les législations nationales,
non en elles-mêmes, mais afin de déterminer si les États, à travers leurs
législations, respectent leurs engagements internationaux. Cette solution a
été reprise par le Groupe spécial saisi de la question de la compatibilité de
la Section 301 américaine avec le droit de l’OMC (11), puis à l’occasion de a
confrontation de la loi canadienne avec les obligations du Canada au regard
de l’Accord ADPIC (12).

1.2.2. La concurrence des normes

La concurrence des normes tient à ce que, dans l’interprétation des lois
nationales ou de droits régionaux, en conflit avec le droit de l’OMC, les
États concernés peuvent invoquer des normes externes que les accords de
l’OMC commandent de prendre en considération.

Il existe de nombreux exemples de référence à des normes externes,
éventuellement gérées par d’autres institutions internationales (13).

Les normes externes peuvent faire l’objet d’un renvoi par référence
directe opérée par un accord de l’OMC. Ainsi, pour les classifications doua-
nières, est-il fait référence à la nomenclature internationale élaborée sous
l’égide de l’Organisation mondiale des douanes. De même, en matière de
propriété intellectuelle, il est renvoyé à plusieurs accords gérés par l’OMPI
dont les règles concernées se trouvent ainsi substantiellement intégrées
dans le droit de l’OMC. Celui-ci se construit donc en intégrant des corps de
normes édictés par des accords externes déjà existants.

Ces méthodes se retrouvent ainsi dans le Mémorandum sur le règle-
ment des différends. En effet, celui-ci prévoit l’utilisation des règles coutu-
mières d’interprétation du droit international public. L’appel à des règles
externes est donc inscrit dans la mission même du « juge ». Ainsi, est-ce par
ce biais que les Organes de règlement des différends ont été saisis d’argu-
ments relatifs au principe de précaution dans l’Affaire de la viande aux
hormones.
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(10) Voir Organe d’appel (1997b).
(11) Voir Groupe spécial (1999).
(12) Voir Groupe spécial (2000).
(13) Sur l’ensemble de ces questions voir Ruiz Fabri (2000a).
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L’analyse des contentieux fait ressortir que les règles et méthodes d’in-
terprétation du droit international public sont très largement mises en
œuvre notamment par une référence récurrente aux articles 31 et 32 de la
Convention de Vienne et à la jurisprudence de la Cour internationale de
justice, notamment en vue d’apprécier la portée de ces dispositions. Ainsi le
droit de l’OMC intègre les normes conventionnelles et jurisprudentielles
élaborées dans le cadre de sources traditionnelles du droit international
public à prétention universelles.

Les normes externes peuvent aussi être utilisées comme références sup-
plétives.

Dans tous ces cas, les normes visées sont des normes internationales éla-
borées dans d’autres enceintes et auxquelles les États peuvent choisir de se
référer aux lieu et place de leurs propres normes. Ce mécanisme constitue
une incitation à une harmonisation par voie supplétive. Ainsi, les accords sur
les obstacles techniques au commerce ou sur les mesures sanitaires et phyto-
sanitaires renvoient-ils aux normes internationales et notamment au Codex
alimentarius élaboré dans le cadre d’une commission commune FAO/OMS.

Le renvoi à des normes externes peut encore tenir à la simple manifes-
tation du souci de les prendre en compte. C’est le cas des instruments rela-
tifs au droit de l’environnement exprimé dans le préambule de la Charte de
l’OMC.

Plus précisément, l’ouverture aux préoccupations externes apparaît dans
la possibilité de faire prévaloir certaines préoccupations non commerciales
sur les engagements commerciaux. Techniquement, la prise en compte des
interférences externes se réalise par le régime de l’exception. Ce régime, s’il
est admis, permet de dispenser l’État concerné de tout ou partie de ses obli-
gations au titre du droit de l’OMC. Il résulte principalement des exceptions
générales prévues par l’article XX du GATT, qui a son pendant dans l’ar-
ticle XIV de I’AGCS. Les objets et finalités envisagés sont très divers : pro-
tection de la moralité publique, de la santé publique, des animaux et des
végétaux, des ressources naturelles épuisables, des trésors nationaux, etc. Il
est évident qu’en fonction de l’interprétation donnée à ces dispositions, le
nombre d’objets couverts peut être plus ou moins élargi. L’Affaire des cre-
vettes (14) dans laquelle l’Organe d’appel a recherché si les ressources natu-
relles épuisables visées par l’article XX du GATT incluaient les ressources
biologiques et donc les tortues marines en est l’illustration. De même, dans
l’Affaire de l’amiante (15), pour la première fois, l’Organe d’appel a estimé
qu’une mesure nationale prise en vue de la protection de la santé publique
était couverte par l’article XX du GATT.

Ainsi, l’Organe d’appel a-t-il eu à se prononcer sur la possibilité que des
engagements externes au droit de l’OMC prévalent sur lui et justifient la
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(14) Voir Organe d’appel (1998b).
(15) Voir Organe d’appel (2001).
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méconnaissance d’obligations inhérentes aux règles commerciales résultant
du droit de l’OMC. Il l’a refusé à partir du moment où cela n’a pas été expres-
sément prévu. Dans l’Affaire des textiles (16), l’Argentine soutenait qu’elle
était tenue par des engagements pris envers le FMI, et que l’Accord entre le
FMI et l’OMC ainsi que la Déclaration de cohérence permettaient de relever
l’Argentine de ses obligations au titre de l’article VIII du GATT. L’Organe
d’appel a considéré, au contraire, après examen de l’accord avec le FMI invo-
qué par l’Argentine et de différentes déclarations relatives à leurs relations,
que rien ne justifiait « une conclusion selon laquelle de tels engagements
pourraient l’emporter sur les obligations au titre de l’article VIII du GATT »
et qu’il n’y a « aucune exception dans l’Accord sur l’OMC qui permettrait à
l’Argentine de se soustraire aux exigences de l’article VIII du GATT ».

S’agissant des hypothèses où le droit de l’OMC se réfère explicitement à
des normes et préoccupations externes, les modalités concrètes de cette
prise en compte ne sont généralement pas précisées. C’est dans le cadre du
règlement des différends que les difficultés essentielles sont traitées.
Certaines affaires l’ont particulièrement fait ressortir. Ainsi, de l’interfé-
rence avec les questions environnementales dans les Affaires de l’essence
ou des crevettes, de l’interférence avec les questions sanitaires dans les
Affaires de la viande aux hormones, du saumon, ou de l’amiante, de l’in-
terférence avec les questions culturelles dans l’Affaire des périodiques. À
partir du moment où une norme relève de plusieurs systèmes, elle peut
recevoir dans chacun d’eux une valeur juridique, une interprétation et donc
une portée différentes, en l’absence de mécanisme de coordination ou
d’harmonisation. L’Affaire de la banane en fournit une illustration,
l’Organe d’appel estimant que la Convention de Lomé était devenue une
question intéressant l’OMC, s’est livré à sa propre interprétation de cette
Convention. L’affaire a montré qu’il peut y avoir concurrence de deux
espaces juridiques sur une même norme. De même, les contentieux mettant
en cause des questions d’environnement l’ont aussi montré, en posant en
outre le problème de normes externes non adossées à un système institu-
tionnel. Le débat sur leur force obligatoire s’est ainsi déplacé vers une
enceinte où il pouvait être ouvert, même si ce n’était pas nécessairement la
plus adéquate.

L’Organe d’appel a eu également l’occasion de se prononcer sur le sta-
tut et la valeur juridique de normes externes. La question a été posée, dans
l’Affaire de la viande aux hormones, concernant le Codex alimentarius,
corps de normes relatives à l’innocuité des produits alimentaires élaboré
dans le cadre d’une commission conjointe FAO/OMS et auquel l’accord sur
les normes sanitaires et phytosanitaires se réfère. Il s’agissait de déterminer
si ces normes, qui n’ont que valeur de recommandation dans l’enceinte dans
laquelle elles sont élaborées, pourraient acquérir une force obligatoire dans
le cadre de l’OMC. Selon l’Organe d’appel, la translation d’une norme vers
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(16) Voir Organe d’appel (1998a).
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un espace juridique autre que le sien ne peut changer sa force juridique qu’à
condition que les négociateurs l’aient expressément voulu.

L’Organe d’appel a également dû se prononcer sur le principe de pré-
caution qui lui était proposé comme principe d’interprétation dans l’Affaire
de la viande aux hormones. Après une investigation dans le droit interna-
tional, en particulier de l’environnement, il a estimé que ce principe « du
moins en dehors du droit international de l’environnement, n’a pas encore
fait l’objet d’une formulation faisant autorité », et lui a dénié toute capacité
de jeu autonome.

L’Organe d’appel a enfin largement utilisé le droit de l’environnement
pour interpréter l’article XX du GATT, notamment le champ d’application
de l’exception relative à la protection des ressources naturelles épuisables.
Il en a souligné l’importance et la positivité croissante, et la nécessité de
prendre en compte les évolutions qu’il reflétait (Affaire des crevettes) (17).

Toutefois, il ne suffit pas que la finalité du recours aux exceptions soit
justifiée. Il faut encore, conformément à une solution habituelle en droit
économique, que les modalités de recours à l’exception soient acceptables.

Il faut ainsi que l’altération des engagements commerciaux que sa prise
en compte produit soit la plus limitée possible et qu’elle ne soit pas un pré-
texte à une politique protectionniste.

En résumé, l’ORD se reconnaît compétent pour intégrer des normes
existantes provenant d’autres sources (règles de droit international) et pour
apprécier la portée et, de fait, la compatibilité des règles externes lorsque
celles-ci sont susceptibles d’entrer en conflit avec les normes OMC.

Une telle problématique peut avoir un double effet.

Il en résulte nécessairement un risque de conflit de compétence entre
institutions, l’appréciation par l’ORD de l’autorité et de la portée de la
règle externe pouvant être contraire à l’appréciation que porte l’autorité
chargée d’interpréter ou de mettre en œuvre ladite règle externe.

En soi cette situation n’est sans doute pas exceptionnelle. Elle se
retrouve, notamment en droit interne, chaque fois que des organes distincts
et autonomes ont une compétence concurrente pour appliquer et interpré-
ter une norme. La difficulté qui est susceptible d’apparaître, dans l’ordre
international, tient à l’absence de mécanisme de régulation susceptible de
résoudre les conflits susceptibles d’apparaître.

En outre, ce système porte en lui-même l’affirmation d’une certaine pré-
éminence des règles de l’OMC par rapport aux règles externes. Prééminence,
évidemment, par rapport aux règles externes nationales ou régionales, l’ORD
ayant pour objet d’assurer que les droits nationaux et régionaux ne prennent
pas de mesures incompatibles avec les règles de l’OMC.
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(17) Voir Organe d’appel (1998b).
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Prééminence aussi par rapport aux règles externes trouvant leur source
dans l’activité normative des autres institutions internationales ou dans des
conventions multilatérales, lorsque ces règles rentrent en contradiction pos-
sible avec les règles de l’OMC. L’ORD est en effet en situation, soit d’af-
faiblir leur portée pour éviter que celles-ci soient susceptibles de justifier le
comportement d’un État, qui se fonde sur elles, soit de l’écarter purement
et simplement pour faire respecter la règle de l’OMC.

Certains ont ainsi vu dans ce mécanisme donnant à l’OMC le soin de
juger la compatibilité des normes externes avec le droit de l’OMC, plus que
la reconnaissance de la possibilité de la primauté de certains « droits fonda-
mentaux » sur les normes commerciales, un triomphe de l’organisation
économique sur les autres et un renforcement des distorsions et des défor-
mations du système international (18).

Le mécanisme proposé par le rapport de Jacquet, Pisani-Ferry et
Tubiana a justement pour objet d’examiner quelles procédures permet-
traient d’atténuer la prééminence ainsi émergente du droit de l’OMC et de
prévenir les risques de conflit.

2. Le mécanisme de l’avis déterminant

Le mécanisme de l’avis déterminant consisterait à obliger l’ORD à sol-
liciter l’avis d’une autre organisation – compétente pour élaborer des règles
à vocation mondiale – sur son appréciation du comportement d’un État ou
d’une institution régionale justifiant son comportement par des exigences
ou des normes formulées par ladite organisation à vocation mondiale
lorsque ce comportement constitue une méconnaissance des règles de
l’OMC susceptible d’être justifiée par une exception ou une dérogation
admise par l’accord OMC.

Le mécanisme de l’avis déterminant fonctionnerait de manière unilaté-
rale, l’ORD interrogerait les autres organisations internationales. Mais il ne
peut être exclu que la création d’autres ORD dans d’autres institutions
internationales compétentes pour élaborer et appliquer des normes à carac-
tère multilatéral conduise à la mise en place d’une réciprocité et d’une mul-
tilatéralisation du mécanisme de l’avis déterminant.

2.1. L’avis déterminant, unilatéral

Un mécanisme envisageable serait de prévoir un avis obligatoire que
l’ORD serait tenu de solliciter chaque fois qu’un État invoque pour justifier
son comportement le fait justificatif d’une exigence à caractère non com-
mercial (protection de l’environnement, de la santé publique, culture, etc.)
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(18) Voir Morand, op. cit., p. 90.
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dont la validité est admise par l’accord OMC. L’ORD serait tenu de suivre
cet avis, sauf à motiver son refus.

Cette proposition conduit à s’interroger tant sur la procédure que sur la
nature de l’avis ainsi sollicité.

2.1.1. La nature de l’avis déterminant

Pratiquement deux types d’avis peuvent être sollicités. Le premier est
d’ordre technique, le second est d’ordre juridique.

Dans le cadre de l’instruction d’une procédure à l’encontre d’un État, il
peut être prévu – comme cela se fait actuellement dans le cadre de la coopé-
ration institutionnelle avec certaines organisations internationales (19) – le
recours à un avis de caractère essentiellement technique destiné à apprécier
les conditions de fait par lesquelles l’État mis en cause justifie ou prétend
justifier son comportement et la législation nationale qu’il a édictée. Le
recours à un avis technique s’apparente à une mesure d’expertise judiciaire.

Dans un tel avis, l’organisation requérante est seule compétente pour
apprécier et définir la règle de droit applicable, l’organisation requise ne
fournissant que des éléments de fait d’ordre technique ou scientifique.

Une telle analyse ne signifie pas que l’organisation requise ne soit pas
conduite en réalité à émettre des considérations d’ordre juridique – exis-
tence d’un usage, appréciation de la légitimité ou de l’opportunité du com-
portement décrit ou analysé. Mais cette appréciation n’a par nature aucun
caractère obligatoire pour le juge requérant (en l’espèce l’ORD de l’OMC).
Seul ce dernier est maître de l’appréciation et de l’interprétation de la règle
de droit qu’il applique.

En pratique, un avis technique est seul concevable chaque fois que
l’ORD estimera que la question à résoudre relève du point de vue juridique
de sa compétence et que la question posée ne tend pas à interroger l’insti-
tution requise sur la compatibilité d’une loi, d’une règle ou d’une pratique
nationale avec une règle édictée par l’institution requise mais tend à l’ana-
lyse de la compatibilité d’une loi, d’une réglementation ou d’une pratique
nationale avec une règle dont l’appréciation relève de la compétence de
l’OMC, soit parce que l’institution requise n’a pas compétence pour élabo-
rer de règle en ce domaine, soit parce qu’en fait il n’aura élaboré aucune
règle spécifique.

On pourra, notamment, se trouver dans une situation de ce type chaque
fois que l’institution interrogée n’a pas pour compétence d’élaborer des
normes mais a pour rôle d’inspirer ou de coordonner des politiques (en
matière sanitaire ou autre).
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(19) Dès à présent divers accords de coopération ont été conclus avec le FMI le
9 décembre 1996, la Banque mondiale le 28 avril 1997, l’Office international des
épizooties le 4 mai 1998.
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Dans une telle situation, le mécanisme de l’avis déterminant paraît
inadapté.

D’une part, le caractère obligatoire du recours à l’avis ne s’impose pas,
l’ORD, comme tout juge, étant normalement maître de l’appréciation du
besoin qu’il a d’être éclairé par la production d’un avis technique ou scien-
tifique. Cet avis constitue en effet une question de fait dont l’appréciation
relève des prérogatives du juge saisi, et dont il paraît difficile de le dessai-
sir (20). D’autre part, le caractère déterminant est, par essence, exclu
puisque l’interprétation ou la construction de la norme relève de la compé-
tence de l’OMC – et, par voie de conséquence, de l’ORD.

Dans ces conditions, il apparaît que le mécanisme de « l’avis détermi-
nant » n’est concevable que lorsque la question que doit trancher l’ORD de
l’OMC implique l’appréciation d’une règle que l’autorité requise a édic-
tée (21). Ainsi en sera-t-il lorsque la question posée sera d’apprécier si le
comportement de l’État en cause est conforme, voire est l’exécution d’une
norme élaborée par l’institution requise.

Une condition préalable doit alors être remplie pour que le mécanisme
puisse jouer : il faut que l’institution requise se reconnaisse compétente
pour apprécier la conformité des décisions ou actes des États à ses propres
normes. Il faut donc que l’institution requise dispose d’une quasi-compé-
tence juridictionnelle.

Ensuite, le mécanisme de l’avis sollicité peut aboutir à deux types de
réponses : une première réponse conduira à l’affirmation que le comporte-
ment de l’État en cause est simplement compatible avec la norme de l’ins-
titution requise. Dans l’autre cas, elle conduira à l’affirmation de ce que le
comportement de l’État en cause est nécessaire à la mise en œuvre de la
norme de l’institution requise. Dans ce dernier cas, la réponse donnée est
de nature à conduire à un conflit de compétence ou à un conflit d’autorité.

En effet, la solution qui sera retenue en définitive conduira à affirmer soit
qu’une des institutions en cause n’avait pas compétence pour édicter des
règles interférant avec la sphère de compétence de l’autre institution (par
exemple, l’OMS n’aurait pas compétence pour édicter des règles portant
atteinte à la liberté du commerce), soit qu’une règle édictée par l’une des ins-
titutions doit prévaloir sur l’autre, soit en raison de sa nature (hiérarchie des
sources), soit en raison de ses caractères d’espèce (hiérarchie des fins).
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(20) Sur l’affirmation d’un pouvoir discrétionnaire de recourir à des experts, voir le
rapport de l’Organe d’appel dans l’Affaire des hormones (précité). De même dans
l’Affaire des textiles (Organe d’appel, 1998a) l’Organe d’appel a affirmé le caractère
discrétionnaire du recours à des avis externes et a refusé de faire droit à la demande
de l’Argentine qui sollicitait le recours à un avis du FMI.
(21) En ce sens on peut citer l’article XV : 2 du GATT de 1994 qui pose le principe
d’une obligation pour l’OMC de consulter le FMI lorsqu’elle est appelée à examiner
« des problèmes ayant trait aux réserves monétaires, aux balances des paiements ou
aux dispositions en matière de change ».
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Si l’on admet, comme cela paraît être la tendance, que la prééminence
d’une norme extérieure à l’OMC n’est envisageable que si les accords OMC
l’ont expressément admis, il en résultera quasi-mécaniquement une pré-
éminence du droit OMC sur l’ensemble des normes du droit international
(y compris multilatéral ou coutumier) dont la prise en compte n’a pas été
prévue dans les accords OMC.

Le phénomène risque d’être accentué en raison de la procédure de mise
en œuvre de l’avis déterminant.

2.1.2. La procédure de l’avis déterminant

Dans le système envisagé, l’ORD aurait l’obligation de solliciter l’avis de
l’institution compétente pour élaborer une norme « externe » avant d’inter-
préter et d’appliquer une telle norme.

En revanche, l’ORD ne serait plus tenu de considérer ladite interpréta-
tion comme s’imposant à lui et pourrait, au terme d’une motivation spéciale,
écarter l’interprétation proposée par l’institution consultée. Ce système sus-
cite un certain nombre d’interrogations tant en amont qu’en aval de l’avis.

2.1.2.1. En amont

L’obligation de solliciter un avis est un mécanisme connu qui trouve à
s’appliquer dans deux hypothèses : lorsqu’un processus de décision
implique la consultation d’un organe consultatif par l’organe décisionnel
(par exemple, procédure devant le Conseil d’État ou décision ministérielle
en matière de contrôle et de concentration) et lorsque, à l’opposé, un
organe doit prendre une décision qui implique une décision préalable dans
une matière qui ne relève pas de sa compétence (question préjudicielle).

En revanche, lorsque l’avis sollicité relève d’un organe doté d’une com-
pétence concurrente (par exemple, avis sollicité par les juridictions de
l’ordre administratif ou judiciaire auprès du Conseil de la concurrence ou
compétence concurrente des juridictions consulaires et de la Commission
bancaire), la demande d’avis est usuellement facultative.

En l’espèce, la demande d’avis ne relève pas de la première hypothèse
puisqu’il ne s’agit nullement d’instituer un organe consultatif auprès de
l’ORD mais de l’obliger à solliciter l’avis d’institutions dans les domaines de
leur compétence propre pour prendre des décisions sur des matières ne
relevant pas des finalités attribuées à l’OMC.

Il ne relève pas non plus de la deuxième hypothèse dans la mesure où la
question préjudicielle oblige l’organe qui a posé la question à adopter la
réponse qui y a été apportée par l’organe seul compétent pour interpréter
la règle litigieuse.

Le mécanisme se rattache essentiellement au troisième type de déci-
sions, celles sollicitées auprès d’un organisme à compétence concurrente
puisqu’on l’a vu cet avis, une fois rendu, ne serait pas obligatoirement suivi.
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C’est donc que l’OMC conserverait, au regard de ses propres règles, le pou-
voir d’apprécier la positivité de ces normes tierces aussi bien que celui de
les interpréter.

Pour la mise en œuvre d’un mécanisme de cet ordre, le caractère obliga-
toire de la demande d’avis ne relève pas d’une logique normative impé-
rieuse. La consultation de l’institution tierce relève plus de la coopération
entre institutions que du règlement d’un conflit de compétences.

Il paraît, dans ces conditions, pratiquement impossible d’imposer à
l’ORD de ne pas conserver la possibilité d’apprécier la nécessité de recou-
rir à l’avis de l’institution tierce, en fonction de son appréciation de la clarté
qu’il attribue au texte soumis à interprétation. Déjà en matière de conflits
de compétence (questions préjudicielles stricto sensu) lorsqu’il est imposé à
une juridiction de recourir à l’appréciation d’une autre juridiction parce
qu’elle doit appliquer une norme qu’elle n’a pas compétence pour interpré-
ter, il est impossible, en pratique, d’interdire à cette institution de ne pas
jouer sur son appréciation de « la clarté » du texte en cause, au regard de la
question qui lui est posée et donc d’apprécier d’une certaine manière l’op-
portunité de solliciter l’interprétation de la disposition en cause par l’auto-
rité tierce. Ce jeu possible dans le mécanisme même de la question
préjudicielle a notamment été utilisé par les juridictions nationales et
notamment le Conseil d’État à l’égard des règles communautaires.

A fortiori en va-t-il ainsi lorsque, comme en l’espèce, l’institution qui
doit solliciter l’avis conserve la compétence d’en apprécier le sens et la por-
tée au regard de ses propres normes. Dans ce schéma, en effet, le recours à
l’avis n’est qu’un moyen d’éclairer l’autorité compétente par l’intervention
d’une autorité tierce qui est consultée pour sa compétence au sens tech-
nique et non pour sa compétence au sens juridique. Cette répartition des
rôles suscite, dès lors, certaines difficultés en aval de l’avis lui-même.

2.1.2.2. En aval

Du point de vue juridique, rien ne s’oppose au mécanisme d’un avis
« déterminant » qui doit être suivi en principe mais peut être écarté au
terme d’une justification spécialement motivée.

Il n’en demeure pas moins que solliciter un avis pour ne pas le suivre
soulève nécessairement des difficultés tant au regard de l’opportunité de la
demande que des relations entre institutions.

En décidant de ne pas suivre l’avis qui lui est donné, l’institution sollici-
tante affirme, outre sa primauté, sa capacité à disposer, nonobstant l’avis,
des éléments nécessaires à sa prise de décision. Le recours à l’avis devient
donc largement inutile et il est vraisemblable que la pratique conduira assez
vite l’institution concernée (l’ORD) à ne pas solliciter un avis dont elle peut
penser qu’il ne sera pas en l’espèce déterminant sur sa décision finale, en
prétextant l’existence d’un texte clair – dans son sens, sa portée et son auto-
rité – ne nécessitant pas d’interprétation.
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Plus gravement, peut-être, en agissant ainsi – certes au risque parfois de
se déconsidérer au regard de l’opinion mondiale (22) – l’ORD manifesterait
de manière non équivoque la primauté au plan institutionnel de l’OMC, de
ses normes et de ses finalités, aux dépens des autres grandes institutions en
cause (environnement, social, culture, etc.). Ce serait, en effet, clairement
manifester que les normes externes à l’OMC ne sont légitimes et ne sont
applicables qu’autant qu’elles sont compatibles avec l’OMC et les finalités
que celle-ci est chargée d’atteindre ou de faire respecter (23).

On peut se demander si un tel système n’induirait pas des effets pervers
graves au prétexte d’atténuer les difficultés actuelles.

Alors qu’aujourd’hui les dispositions de l’accord OMC prévoient que
certaines règles OMC peuvent être écartées en raison de l’existence de
normes externes dont les finalités et les exigences sont en définitive supé-
rieures à celles de l’OMC (24), le mécanisme d’avis déterminant appliqué de
manière unilatérale ferait ressortir qu’en présence de normes externes, à la
positivité et au caractère obligatoire affirmés par l’autorité compétente
pour les édicter, l’ORD est en droit de les tenir à l’écart au nom des finali-
tés propres de l’OMC.

Sans doute une correction possible du système pourrait être alors de
« multilatéraliser » le mécanisme de l’avis déterminant.

2.2. L’avis déterminant multilatéral

La multilatéralisation de l’avis déterminant impliquerait la création
d’ORD auprès d’un certain nombre d’institutions à vocation mondiale en
matière de santé, de travail, d’environnement, etc., une profonde réforme
des institutions internationales concernées.

D’une part, elle supposerait une sélection et une hiérarchisation des ins-
titutions parmi toutes celles existantes, aux compétences parfois concur-
rentes (25) faisant naître, à l’occasion, un risque de forum shopping en
permettant à certains États de choisir le système de règles qui leur paraît le
plus favorable.

D’autre part, elle impliquerait la mise en place auprès de ces institutions
d’un véritable pouvoir normatif dérivé ainsi que d’une fonction juridiction-
nelle.
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(22) À cet égard les décisions les plus récentes manifestent le souci de prudence de
l’ORD (voir notamment l’Affaire de l’amiante, Organe d’appel, 2001).
(23) Dans le même ordre d’idées sur les craintes de « phagocytage » du droit des
autres institutions internationales par l’OMC, voir Ruiz Fabri (2000a), p. 379.
(24) Certains (Morand, 2001) estiment cependant que dès à présent ce mécanisme
consacre « le triomphe de l’organisation économique sur toutes les autres ».
(25) Ruiz Fabri (2000a), p. 329.
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Il n’est pas certain que les États soient prêts, dans des domaines comme
la santé, la protection sociale ou l’environnement, à accepter de telles
mesures qui ne peuvent pas ne pas être perçues comme de nature à affecter
sensiblement leur souveraineté.

Enfin, un tel système impliquerait que ces différentes institutions dispo-
sent d’une compétence territoriale, sinon strictement identique, du moins
très proches. En d’autres termes, un tel système suppose que les pays sou-
mis à l’un de ces régimes normatifs le soient à tous les autres.

À supposer l’ensemble de ces conditions réunies, le fonctionnement de
ce système d’ORD concurrents et d’avis déterminants réciproques serait
susceptible de rencontrer des difficultés non négligeables.

En particulier, le risque d’une divergence profonde entre les décisions
des ORD, leur interprétation des normes qu’elles seraient chargées de
mettre en œuvre et, le cas échéant, de coordonner, ne peut être exclu (26). Ce
risque est d’autant plus sérieux que ces institutions seraient par définition
investies de finalités différentes et qu’au point de rencontre de leurs diffé-
rentes compétences, là où il faudrait déterminer les frontières ou les zones et
modalités de recouvrement, chacune de ces institutions aurait vocation – ne
serait-ce que pour conserver sa légitimité – à faire prévaloir sa finalité propre
et à proposer en conséquence une solution conforme à cette finalité mais dif-
ficilement compatible avec celles de l’institution voisine et concurrente.

À supposer qu’il n’en aille pas ainsi, le refus de suivre l’avis sollicité sera
de nature à tendre sensiblement les relations entre institutions concernées
et à aller à l’encontre du but recherché d’assurer, par l’intermédiaire du
« soft law » une véritable coordination entre les institutions chargées de la
régulation de l’ordre économique mondial.

Dans un tel schéma, à défaut d’un instrument de régulation de ces diffé-
rents mécanismes juridictionnels, le système mis en place risquera très vite
la paralysie complète.

Il est, certes, possible de penser que, conscients de ces risques, les ORD
et leurs institutions mères, chercheront, par une coopération renforcée, à
assurer une cohérence de leurs décisions et une unité de leur jurisprudence.
Il n’est pas certain qu’elles pourraient y parvenir dans la mesure où l’on peut
craindre que les forces centrifuges tenant à ce que les finalités attribuées
soient par trop antagonistes pour permettre une conciliation généralisée ne
l’emportent, à défaut d’autorité chargée – soit d’un point de vue politique,
au niveau de l’élaboration des normes, soit d’un point de vue juridictionnel
au niveau de leur application – de définir et d’imposer la hiérarchie des fins.

CONSEIL D’ANALYSE ÉCONOMIQUE

(26) Le désenchantement de Michel Camdessus, Directeur général du FMI, qui
déclarait il y a peu : « On n’a fait aucun progrès pour faire travailler ensemble les
grandes institutions économiques qui ont en charge le destin de la planète… » (Le
Monde du 21 juin 2000) laisse penser que ces risques de discordance ne sont pas
purement théoriques.
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Mais à supposer qu’une telle coordination se réalise et consacre proba-
blement la prééminence d’une des finalités en cause et donc l’institution
chargée de la promouvoir, risque alors de se poser – au regard des États et
des peuples – la question de la légitimité de cet ordre juridictionnel mon-
dial. Car la décision du juge ne tire pas son autorité de sa seule compétence
institutionnelle. Un jugement n’est pas juste parce qu’il émane d’un juge
habilité. Il est juste parce qu’il est reconnu tel par les parties en cause et
aussi par tous ceux qui y sont intéressés. Et l’appréciation ainsi portée tient
en grande partie à la possibilité de rattacher la décision rendue à un ordre
juridique accepté par tous ceux qui en relèvent et considéré comme légi-
time. Tout jugement a besoin de se rattacher à un système normatif légi-
time. Et c’est sans doute un pari audacieux que de penser que des organes
quasi juridictionnels multiples, formellement indépendants, arrivent, par
leur seule existence, à produire un ordre juridique légitime considéré, par
les peuples et nations du monde comme une expression acceptable de la jus-
tice, là où l’action des États y aura échoué.
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Contribution K

Biens publics globaux, gouvernance mondiale 
et aide publique au développement

Laurence Tubiana
Inspection générale de l’agriculture

Jean-Michel Severino
Agence française du développement

Le débat sur les biens publics globaux relancé par le Programme des
Nations Unies pour le développement, et à sa suite par la Banque mondiale,
constitue un effort de renouvellement de l’approche théorique de la coopé-
ration internationale. Ce réexamen est rendu nécessaire par une mobilisa-
tion décroissante de l’aide publique au développement. La tension sur les
finances publiques et les craintes des sociétés développées, liées aux incer-
titudes du mouvement d’intégration économique, favorisent un recentrage
des politiques publiques en faveur des intérêts nationaux au sens étroit.

Dès lors, les risques et intérêts collectifs globaux liés au degré élevé d’in-
terdépendance économique mondiale apparaissent désormais comme la
motivation majeure de l’action collective internationale et permettent de
trouver de nouvelles sources de légitimité aux actions de coopération qui
impliquent des sacrifices de bien-être à court terme, en faveur du long
terme.

De plus, les problèmes globaux, tels qu’ils sont perçus aujourd’hui, ne
paraissent plus pouvoir être réglés par la seule voie de la coopération inter-
étatique. L’origine comme la solution de ces problèmes d’environnement,
de santé, de criminalité ou d’instabilité financière échappent aux seules
politiques gouvernementales et demandent la coordination d’actions décen-
tralisées d’acteurs privés. L’approche par les biens publics globaux permet
de concevoir cette coordination à plusieurs niveaux ou en tous cas d’en
poser la nécessité. Ainsi ce catch word malgré ou avec ses confusions
sémantiques permet de relégitimer l’intervention publique internationale
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et, paradoxalement, de démontrer dans le même temps la nécessité de
dépasser le cadre intergouvernemental actuel.

Le recentrage doctrinal de la coopération internationale autour du
concept de biens publics permet ainsi de sortir des impasses des négocia-
tions internationales sur le développement, la perception des intérêts com-
muns pouvant relancer une solidarité internationale qui s’essouffle.

Nous reviendrons dans un premier temps sur le contexte du débat sur les
biens publics globaux, pour traiter ensuite des modalités de la coordination
internationale pour les produire et revenir enfin sur les questions de gou-
vernance posées par la négociation de ces biens publics.

1. Pourquoi l’émergence du débat 
sur les biens publics globaux

1.1. La globalisation et l’ouverture du débat 
chez les économistes

En 1986, dans son introduction, en tant que Président, à l’assemblée
annuelle de l’American Economic Association, C. Kindelberger reprend les
définitions théoriques générales des biens publics nationaux pour les
étendre aux biens publics internationaux ; il le fait avec l’intention de relan-
cer l’analyse de la coopération internationale dans de nouvelles directions
dans un contexte intellectuel où la tendance est à l’assimilation de tout bien
à un bien privé ou privatisable. Il s’interroge aussi sur la capacité des États-
Unis à continuer à fournir des biens publics essentiels à la croissance et à la
stabilité mondiale comme la liquidité internationale, des flux de capitaux
stables vers les pays en développement, ou l’ouverture des marchés. Joseph
Stiglitz (1995) reprendra pour la développer cette même thématique
quelques années plus tard. La question sur les biens publics internationaux
émerge donc dans une conjoncture où les institutions censées fournir ces
biens semblent défaillantes, et où la coordination des politiques macroéco-
nomiques, notamment via le G7, s’essouffle.

Cette interrogation va s’amplifier avec le développement des travaux
économiques sur les défaillances de marché et les interdépendances crois-
santes observables dans le mouvement de mondialisation. Quelles que
soient en effet les définitions adoptées des biens publics globaux (restric-
tives ou étendues), elles sont toutes étroitement liées à l’analyse de ces
défaillances et de ces interdépendances.

Différents types d’externalités nouvelles accompagnent le mouvement
d’intégration économique mondial. Certaines sont globales. Le meilleur
exemple en est les émissions de carbone à l’origine du réchauffement atmo-
sphérique, dont l’origine est essentiellement dans les pays industrialisés,
mais dont l’impact touche toute la planète et en particulier les pays en déve-
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loppement. C’est aussi l’existence de certains biens publics détenus par cer-
tains pays ou certains individus et qui ont une dimension globale. Le cas de
la biodiversité est significatif. Du fait de la dégradation écologique qui a sévi
dans les pays industrialisés, l’essentiel de la biodiversité actuelle est désor-
mais concentré dans les pays en développement, tout particulièrement dans
les zones humides et les zones forestières. La théorie économique suggère
que les marchés puissent être défaillants dans l’allocation des biens publics
et leur production. Les biens publics peuvent être produits en quantité
insuffisante ou l’accès peut en être réduit en sorte que l’optimum écono-
mique n’est pas atteint par les seuls mécanismes de la concurrence. La
connaissance en est un bon exemple. Si le savoir est un bien public, sa pro-
duction comme son accès ne sont pas sans coûts. Si l’on estime que l’éduca-
tion, c’est-à-dire fondamentalement la capacité d’accès au savoir, fait partie
des dotations de survie, et si l’on estime par ailleurs que l’accès à la connais-
sance, y compris scientifique, fait partie des éléments fondamentaux pour le
fonctionnement performant du marché, les difficultés d’accès au savoir sont
des obstacles à l’efficacité économique.

Ces différents types d’externalités par rapport auxquelles les marchés ne
sont pas pleinement efficaces sont un des points critiques du processus de
mondialisation. Elles entraînent des coûts, des pertes de bien-être pour les
économies qui les subissent, qui peuvent largement obérer les bénéfices de
l’intégration à l’économie mondiale. Elles compromettent aussi la stabilité
du système d’ensemble. La discussion sur les biens publics globaux naît de
ce constat et cherche les moyens de pallier ces défaillances des marchés.
Différents types de solutions sont envisageables : chercher à compléter les
marchés, créer des institutions propres à assurer une coordination décen-
tralisée des actions ou déboucher sur des actions collectives publiques inter-
nationales.

1.2. La globalisation et la question de la coordination 
chez les politologues

Les politologues ont repris la discussion sur les biens publics globaux à
partir de l’analyse des interdépendances et des incertitudes qui en décou-
lent, en les considérant comme les éléments moteurs des coopérations inter-
gouvernementales (Katzenstein et al., 1998).

Pour les politologues, un des enjeux du fonctionnement du système
mondial est la fourniture de certains biens publics globaux tels que la paix,
la sécurité, la convertibilité des changes. L’existence de ces biens publics est
une condition de réduction des incertitudes qui affectent les relations inter-
nationales. Dans un système interdépendant, ces biens publics (ou leur
absence) sont le résultat de la coopération interétatique (ou au contraire de
sa faillite). Pour les réalistes, la question est celle de la puissance dominante
et de sa volonté à produire ou à faire produire les biens publics globaux
considérés comme stratégiques du point de vue de l’intérêt national. Pour
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les institutionnalistes l’enjeu est davantage pour la puissance hégémonique
d’organiser un « régime » c’est-à-dire un corps de principes et de règles et
de procédures de décision permettant de faire converger les comportements
des acteurs internationaux dans les différents champs de problèmes.

Ces courants constatent aujourd’hui la fin du rôle hégémonique des
États Unis comme ordonnateur et producteur principal des biens publics
globaux ou à tout le moins la réticence croissante de cet acteur dominant à
continuer à en assumer l’essentiel des coûts. Un bon exemple en est la
baisse de l’aide publique américaine, autrefois utilisée à sécuriser certaines
zones du monde et prévenir les conflits, la réduction de l’aide alimentaire
outil de stabilisation des marchés agricoles ou encore les réticences à assu-
mer les coûts liés au régime des changes fixes.

Les courants institutionnalistes font l’hypothèse qu’en l’absence d’un
acteur hégémonique ou si son rôle est restreint, l’ordre mondial qui s’appuie
sur des régimes internationaux doit être défini par la négociation et la coor-
dination. L’établissement de ces régimes est évidemment plus difficile
quand aucun pays ne veut ou ne peut se charger de les promouvoir et d’en
assurer la viabilité. La discussion sur les biens publics globaux, les priorités
et les règles à établir pour les obtenir grâce aux actions collectives devient
donc un champ privilégié du débat international. (Krasner, 2000).

La coordination pour obtenir les biens publics globaux relève d’une
approche d’optimisation du fonctionnement du système global (regime-
choice). Cette coordination va bien au-delà de la gestion des interdépendances
entre États. Les approches d’optimisation individuelle (policy-optimizing
approach) où les pays cherchent simplement à exploiter leurs interdépen-
dances ne fonctionnent que si peu de pays sont impliqués ; c’est le cas d’ac-
cords entre pays riverains pour répartir les coûts en matière de dépollution
d’un cours d’eau. Si les interdépendances sont importantes et les acteurs nom-
breux, il devient nécessaire de définir des objectifs collectifs communs et la
définition commune de règles est alors le moyen le plus efficace. C’est par
exemple la négociation des engagements contraignants en matière d’émissions
de gaz à effet de serre, où il s’est agi de définir un régime pour faire converger
les comportements, le but étant la diminution de la pollution globale. L’enjeu
est la définition du régime global puisqu’il est impossible de régler le problème
de coordination en se fondant sur la convergence spontanée des actions ou une
entente stratégique.

Dès lors, pour les politologues du « regime choice », la question fonda-
mentale est le choix des priorités de l’action collective et les processus de
négociation et de décision qui y conduisent. La construction des régimes
internationaux -vise à réduire l’anarchie du système international et la pro-
duction de biens publics globaux est une voie majeure de cette réduction.
En ce sens, c’est davantage les modalités d’élaboration de ces régimes, leur
solidité et leur effectivité qui est importante au contraire des approches éco-
nomiques qui s’intéressent aux biens publics du point de vue substantiel.
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2. La notion de bien public global
La définition économique des biens publics part de la notion de bien

privé pour définir à contrario les caractéristiques des biens publics. Elle
débouche, à partir des deux critères fondamentaux d’exclusivité et de riva-
lité, sur une typologie analytique des biens publics.

Comme le reconnaît Samuelson lui-même, très peu de biens répondent
strictement aux critères définis et l’extension du concept de bien public de
l’échelle des nations à l’échelle internationale ou globale ne réduit pas ce
problème, bien au contraire. Il existe de fait un continuum entre biens
publics et biens privés selon l’intensité et la portée géographique des exter-
nalités du bien public considéré. Ces externalités peuvent être considérées
comme la partie « bien public » d’un bien privé Cette difficulté est à l’ori-
gine des doutes et des critiques qui s’expriment sur cette nouvelle approche.
Pour un certain nombre d’analystes, la notion est trop floue et n’a pas vrai-
ment d’utilité conceptuelle ; pire elle aurait pour certains politologues, une
fonction d’occultation des rapports de force, l’idée d’intérêt collectif venant
déguiser l’expression des logiques d’intérêt de la puissance dominante.

Du point de vue de l’analyse économique, la réponse à ces objections est
plus simple. Comme de nombreux biens présentent des degrés variables de
non-rivalité et/ou de non-exclusion (Ostrom et Ostrom, 1977 et Adams et
McCormick, 1993), la notion de bien public, même impur, est utile dès lors
qu’elle permet d’identifier les raisons de leur sous-production ou de leur
production inadéquate. En revanche, la réponse aux objections des polito-
logues est plus complexe, et dépend largement de l’approche choisie et
notamment de la place donnée aux institutions et aux régimes.

2.2. La nature du bien public est le produit 
d’une décision collective

Les caractéristiques d’un bien ne sont évidemment pas figées dans le
temps, mais peuvent évoluer suivant le contexte : un bien peut acquérir les
caractéristiques d’un bien public ou d’un bien privé (ou tout autre intermé-
diaire) selon les préférences sociales (décision de conférer à la connaissance un
caractère de bien public pur ou au contraire d’un bien commun), les évolutions
techniques (modification de la capacité d’exclusion de la consommation ou du
caractère indivisible des bénéfices), les contraintes budgétaires (caractère
limité des ressources destinées à la fourniture de biens publics). Deux
exemples sont éclairants à cet égard : le signal du phare, exemple type du bien
public pur, peut être remplacé par un système de signalisation électronique
accessible seulement à ceux qui paient pour son accès ; les informations géné-
tiques d’une plante peuvent être réservées à ceux qui les achètent au moins
pour une période ou au contraire, laissées par décision dans le domaine public.

Ce débat sur le caractère public ou « excluable » d’un bien public, et donc
sur les modalités de son financement, est un débat important et récurrent au
plan des politiques publiques internes. Il le devient aussi de façon plus
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Typologie des biens publics

Les biens publics purs
La définition économique – et canonique – d’un bien public pur a été formali-
sée par Samuelson (1954) à partir de deux critères.

Le premier, l’indivisibilité des bénéfices – encore appelée non-rivalité des béné-
fices – caractérise le fait que le bénéfice lié a la consommation d’un bien n’en-
traîne aucune réduction du bénéfice pour un autre agent qui consomme ce
même bien en même temps. Autrement dit le coût marginal lié à l’utilisation de
ce bien par un individu supplémentaire est nul.

Le second critère consiste en l’impossibilité d’exclure quiconque de la consom-
mation de ce bien (non-exclusion de la consommation). Pour cette catégorie de
biens, il n’est pas possible de limiter l’usage d’un bien à certains individus sans
entraîner des coûts exorbitants. Si ces deux critères ne sont pas respectés, nous
nous trouvons en présence de biens privés, biens dont les bénéfices sont divi-
sibles, ou de biens collectifs dits « excluables » pour lesquels l’exclusion de la
consommation est possible.

Les biens publics globaux purs sont des biens publics purs universels, c’est à dire
des biens qui peuvent être consommés en même temps par l’ensemble de la
population mondiale.

Parmi les exemples de biens publics globaux « purs » on peut citer : la paix, le
maintien de la capacité d’absorption de gaz à effet de serre de l’atmosphère, l’éra-
dication des maladies infectieuses, les résultats de la recherche fondamentale.

Entre biens publics et biens privés, existent des biens publics intermédiaires,
suivant que l’un ou l’autre des deux critères est respecté, et que l’on qualifie de
biens publics impurs

Les biens communs
Les biens dont les bénéfices sont divisibles (consommations rivales) mais dont
on ne peut réserver la consommation à quelques-uns (critère de non-exclusion
respecté) sont définis comme des biens communs. Parmi eux, à l’échelle inter-
nationale, on peut citer l’exploitation raisonnée des ressources halieutiques, la
lutte contre le crime organisé, dans la mesure où les efforts consentis par cer-
tains permettent à d’autres d’en profiter sans efforts particuliers.

Les biens clubs
Les biens qui respectent le critère de non-rivalité mais dont on peut interdire ou
réserver la consommation sont qualifiés de « biens club ». Dans cette catégorie,
et toujours à l’échelle internationale, on peut identifier des biens comme les sys-
tèmes de défense, la dissémination de l’information, des systèmes comme
Intelsat ou des infrastructures comme le canal de Suez, dont l’accès est réservé
à ceux qui paient (possibilité d’exclusion). Cornes et Sandler (1996) ajoutent
une autre catégorie de biens publics impurs : Les produits joints. Ces derniers
proviennent de la production simultanée et indissociable de deux ou plusieurs
produits, dont certains ont les caractéristiques requises pour entrer dans la caté-
gorie des biens publics purs ou impurs, les autres étant des biens privés. Par
exemple, dans les domaines des biens publics internationaux, la préservation de
la forêt tropicale permet de lutter contre l’érosion des sols, accroît la conserva-
tion des réserves d’eau, favorise l’éco-tourisme qui peuvent être des biens pri-
vés mais elle permet également la préservation de la biodiversité et la
séquestration de carbone, qui sont des biens publics globaux.



récente au plan international et s’exprime au travers des débats sur l’agenda
international. L’illustration la plus récente est liée aux débats autour de
l’usage d’Internet. Plusieurs conceptions du réseau s’affrontent à la fois sur
l’accès et les financements des services mais aussi sur les outils de navigation
sur le réseau et sur les contenus des services qui sont fournis. Ces débats exis-
tent depuis les débuts d’Internet :  différentes tentatives de limitation de l’ac-
cès, ou de « privatisation », ont été entreprises y compris par certains de ses
initiateurs mais ont été combattues par ceux qui veulent lui garder un statut
de bien public pur (Castells, 2002). Ce débat comporte plusieurs aspects.

Le premier porte d’abord sur les préférences des agents, c’est à dire l’uti-
lité que les acteurs internationaux attribuent à un bien public particulier : cer-
tains jugeront tel bien indispensable alors que d’autres le considèreront
comme inutile. Il est donc nécessaire qu’intervienne un consensus sur l’utilité
du bien, ce qui est particulièrement complexe au niveau international et ne
peut se résoudre que par des processus de négociation si aucun acteur domi-
nant n’est à même d’imposer ses préférences. Le deuxième volet concerne la
consommation effective de ce bien public par tous et dans les mêmes propor-
tions. À l’échelle internationale se pose la question de la répartition effective
des bénéfices liés à la production d’un bien public, notamment en faveur des
pays pauvres, et de l’identification des bénéficiaires réels de ces biens. Le troi-
sième aspect est celui de la répartition de son financement entre ceux qui sont
décidés à le consommer.

Trouver un équilibre satisfaisant est difficile dans la mesure où certains
acteurs peuvent être tentés d’adopter des stratégies non coopératives (dites
de « passager clandestin ») lorsque les dispositifs d’exclusion sont trop coû-
teux ou impossibles techniquement à mettre en œuvre. Ces stratégies visent
à bénéficier des efforts des autres sans participer à la charge de financement
commune du bien collectif à hauteur de ses préférences réelles ou de l’uti-
lité que l’on en tire.

Les solutions de coordination qui permettent de produire les biens
publics globaux de façon optimale dépendent de leurs caractéristiques ; ces
solutions (marchandes, réglementaires, centralisées ou décentralisées) sont
en effet liées aux modalités de production des biens et au caractère contrai-
gnant et possible de l’exclusion.

3. Les modalités de production des biens publics
globaux et la nature de la coordination 
internationale nécessaire

3.1. La fourniture des biens publics : des coordinations 
différentes selon les modalités de production

La résolution des problèmes de fourniture sous optimale des biens
publics mondiaux liés à la possibilité d’adoption par certains pays de com-
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2. Quelques exemples de biens considérés 
comme biens publics globaux purs ou communs

• réduire les émissions de gaz à effet de serre responsables du changement cli-
matique mondial ;

• maintenir les potentialités d’évolution générées par la biodiversité ;
• protéger la couche d’ozone ;
• réduire les pluies acides ;
• freiner la pollution de l’air ;
• diminuer et éliminer sans risque les déchets nucléaires et toxiques ;
• prévenir et réduire la désertification ;
• contrôler et inverser le processus de l’érosion du sol ;
• préserver les parcs naturels ;
• garantir l’approvisionnement mondial en eau et protéger les frontières mari-

times (lignes de partage des eaux) ;
• maintenir l’accès des voies navigables et des réseaux de transports ;
• maintenir la réserve des pêches mondiales ;
• maintenir l’accès et réguler l’exploitation des ressources maritimes (fonds

marins) ;
• s’assurer d’une utilisation de l’espace à des fins pacifistes ;
• maintenir les communications satellites en orbite géostationnaire ;
• maintenir les satellites de télécommunications (remote-sensing satellites) ;
• préserver l’héritage culturel ;
• assurer la stabilité financière, éviter les crises financières ;
• empêcher (prévenir) les conflits meurtriers ;
• freiner l’expansion du crime organisé ;
• réduire la pauvreté mondiale ;
• assurer un niveau de travail mondial équitable ;
• empêcher les accidents nucléaires ;
• empêcher la propagation de maladies infectieuses (SIDA, tuberculose, mala-

ria) ;
• apporter des traitements aux malades porteurs du virus HIV ;
• permettre à chaque enfant de bénéficier d’un traitement immunitaire ;
• garantir la sécurité alimentaire mondiale ;
• assurer une bonne gestion des institutions internationales et mondiales ;
• développer le commerce international et l’intégration au marché mondial ;
• étudier l’efficacité des mesures prises pour le financement des biens publics

mondiaux et internationaux, et procéder à une large diffusion des résultats ;
• diriger la recherche et fournir des statistiques sur les indicateurs sociaux, éco-

nomiques, politiques, scientifiques, technologiques, environnementaux et
culturels ;

• recherche et extension dans le secteur agricole ;
• générer et diffuser la connaissance et les technologies utiles aux pays en voie

de développement ;
• création de vaccins contre les maladies endémiques des pays tropicaux

Source : Bezanson (2002).



portements non coopératifs ou insuffisamment coopératifs dépend des
modalités de fourniture de ces biens ; on distingue couramment quatre cas
types.

3.1.1. La fourniture du bien public global est la somme 
des actions de chaque pays

Lorsque la production totale du bien public global dépend de la somme
des actions de chacun, la coordination doit chercher à impliquer le maxi-
mum de pays. Nombre de biens d’environnement global correspondent à ce
cas de figure telles, par exemple que les émissions de gaz à effet de serre qui
sont le produit des activités polluantes de chaque nation.

C’est pour ce type de bien public global que la question de la coopéra-
tion de chaque pays se pose de façon la plus aiguë. Mais elle se pose diffé-
remment selon la configuration des intérêts de chacun (selon le type de
« dilemme », pour reprendre le vocabulaire de la théorie des jeux).

Dans certaine configuration d’intérêts (type « dilemme du prisonnier »)
le bien public n’est pas produit optimalement si les pays sont laissés à eux-
mêmes et s’ils n’acceptent aucune règle commune. En effet chaque pays
estime qu’au mieux il profitera des actions entreprises par des tiers, au pire
il ne retirera aucun bénéfice mais ne supportera aucun coût au bénéfice
d’autrui.

Dans d’autres configurations (type « dilemme de la poule mouillée ») un
optimum peut être atteint.

Il suffit par exemple qu’un pays ou un groupe de pays estime que son
intérêt est d’agir quels que soient les gains qu’il octroie ainsi aux autres par-
ties et donc qu’il manifeste une forte préférence pour ce bien, ou encore que
cet acteur estime que l’inaction est trop dangereuse. C’est l’approche que
tente l’Union européenne sur la question du climat. Il faut que les coûts uni-
taires apparaissent pour un certain nombre de pays plus faibles que les
bénéfices unitaires attendus. Dans tous les cas l’information sur les béné-
fices à attendre du bien (ou les coûts éventuellement supportés du « mal »)
est capitale pour la réussite de la coordination.

3.1.2. Le maillon faible

Dans certains cas, le plus classique étant le contrôle d’une maladie infec-
tieuse, le maillon faible définit le niveau de bien public global produit. Le
pays qui fournit le moins d’effort pour éliminer la maladie infectieuse déter-
mine le niveau de santé du pays voisin. C’est aussi vrai dans le cas d’un
réseau d’alerte par exemple où le maillon faible définit le niveau d’efficacité
du réseau dans son ensemble. La fourniture du bien public dans ce cas peut
devoir être prise en charge par les pays victimes, qui subissent la plus grande
partie des externalités négatives ou encore par la communauté internatio-
nale. La coordination est moins difficile à assurer dans ces situations de
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maillons faibles car les incitations à coopérer parfois à faible coût addition-
nel sont fortes. Des approches de type assistance peuvent en outre être uti-
lisées car il est facile de convaincre les citoyens d’un pays qu’il faut aider des
pays plus pauvres pour se protéger soi-même. C’est un fondement rationnel
qui s’inspire d’un souci « d’assurance » contre le risque pour l’aide au déve-
loppement. La coordination par le biais d’une institution internationale
peut aussi, dans ce cas, être efficace.

3.1.3. Le fournisseur dominant

Le niveau de production du bien public global est, dans cette hypothèse,
fonction de la contribution la plus importante et les efforts complémen-
taires sont inutiles ou très faiblement productifs. L’exemple le plus souvent
cité est celui de la recherche : l’équipe la plus nombreuse et qui dispose des
moyens supérieurs sera la plus à même de trouver la solution, les efforts
additionnels produiront une très faible amélioration des résultats. Un autre
exemple est celui de la sécurité ou de l’éradication efficace d’une espèce
nuisible. Dans ce type de situation le problème de coordination se résume
au choix parmi les fournisseurs potentiels du pays qui portera l’effort. C’est
lorsqu’il n’y a qu’un offreur potentiel que la solution de coordination est la
plus simple et la plus efficace. Dans le cas de plusieurs offreurs potentiels,
le choix rationnel est de combiner les efforts pour financer le pays le plus
avantagé. Un cas positif est celui ou un pays leader est capable de s’appro-
prier une part suffisante des bénéfices pour justifier la production du bien
même s’il en supporte l’essentiel des coûts. C’est le cas du financement amé-
ricain du centre de contrôle des maladies. Lorsqu’il n’y a pas de possibilité
de recours à un pays leader, il faut qu’une structure supranationale répar-
tisse le financement sur une base liée à la capacité de payer de chacun. C’est
un cas de figure où financer le pays qui a le plus de ressources peut s’avérer
bénéfique pour tous. Lorsque les pays les plus riches ont peu ou pas d’inté-
rêt dans la production du bien public (par exemple, des maladies infec-
tieuses « orphelines »), la coordination est très difficile à obtenir. Le
financement doit provenir des sources internationales.

3.1.4. La pondération des contributions

L’hypothèse de ce cas de figure est l’inégalité des contributions à la pro-
duction du bien public. Chaque contribution a un poids spécifique et le
montant total de l’offre est la somme de ces contributions inégales, les béné-
fices tirés du bien pouvant aussi être très inégaux. Dans ce cas, certains pays
reçoivent un bénéfice disproportionné par rapport aux autres. Cela consti-
tue pour ce pays une forte incitation à soutenir la production de ce bien
public. Plusieurs formes de jeux coopératifs sont possibles dans ce cas de
figure où les contributions et les bénéfices de chacun sont inégaux. Les
approches d’assurance où la combinaison de moyens des nations les plus
concernées peuvent être mises en œuvre, et permettent d’éviter le recours à
un financement multilatéral réparti de façon homogène, méthode qui est la
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plus difficile à obtenir au plan international. La règle la plus courante et la
plus acceptable étant celle des responsabilités éventuellement partagées
mais en tout état de cause différenciées, notamment entre les pays en déve-
loppement et les pays développés.
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Modalités Exemples Logiques 
de comportement

Somme des efforts :
le niveau des biens publics globaux
est égal à la somme des 
contributions individuelles.

Maillon faible :
seul le plus petit des apports déter-
mine le niveau des biens publics.

Fournisseur dominant :
seul le plus grand des apports
détermine le niveau des biens
publics.

Pondération des efforts :
la contribution de chaque pays a
un impact différent,  il en retire un
bénéfice différent.

• freiner la pollution de l’air,
• réduire le réchauffement 
du climat,
• faire une liste des espèces.

• contenir l’onchocercose,
• maintenir l’intégrité des réseaux
d’infrastructures (Telecom, voies
de chemins de fer).
• trouver un remède au SIDA,
• éradiquer un fléau,
• préparer la prochaine révolution
verte.

• contrôler les émissions de soufre,
• maîtriser un fléau.

Caractérisé souvent :
• par le dilemme du prisonnier ; il
existe dans ce cas de fortes 
incitations à adopter les 
comportements de passager 
clandestin,
• un autre modèle de
comportement de type « poule
mouillée » ; dans ce cas, il y aura
une forte propension chez les plus
riches à coopérer pour empêcher 
les conséquences néfastes.
Les joueurs mieux nantis ont une
forte propension à assister les
moins aisés.

Dans ce cas, la coordination repose
essentiellement sur un seul 
fournisseur. Un problème existe
lorsqu’il y a deux ou plusieurs 
candidats – c’est là que la 
coordination s’avère nécessaire.
Pour ce qui est des questions de
développement, des problèmes 
surgissent quand les nations les
plus nanties tirent peu de bénéfices
de leur action
Une participation pondérée
implique que certains des partici-
pants reçoivent des bénéfices plus
importants et sont par là même
encouragés à participer davantage.

Modes de production des biens publics globaux

3.2. La coordination par le marché : relâcher les critères 
de non-exclusion ou de non-rivalité

Pour atteindre les objectifs de fourniture optimale des biens publics glo-
baux au moindre coût et sans mise en œuvre d’un système de contraintes et
de sanctions, le recours à des instruments incitatifs (self enforced) des règles
et des engagements peut être préférable. Deux principaux types d’outils
peuvent être utilisés : la création de marchés de droits, et l’imposition de
taxes ou de redevances. Ils correspondent à deux types de solutions pour
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résoudre les problèmes de bien public et d’externalités : les solutions à la
Lindahl qui s’appuient sur les disponibilités à payer des consommateurs du
bien commun comme révélateur de leurs préférences ; les solutions à la
Coase qui consistent à établir des droits de propriété ou des droits d’usage
sur le bien commun et à instituer un marché concurrentiel de ces droits.

3.2.1. L’institution de taxes et de redevances

Le système le plus classique et le plus simple pour financer la production
de biens publics ou pour inciter les acteurs économiques à « internaliser les
externalités » de leurs actions consiste à instituer des taxes ou des rede-
vances. Ces taxes et ces redevances peuvent être directement affectées à la
production d’un bien public ou, au contraire, contribuer au financement
indistinct de l’ensemble des biens publics. Ces taxes ou redevances interna-
tionales peuvent aussi compléter des instruments liés aux activités locales
(taxe carbone sur les émissions nationales couplées à une fiscalité locale).

Les redevances prélevées sur des activités internationales sont assez fré-
quentes : c’est le cas des redevances pour les services postaux, des taxes
aériennes ou encore des commissions bancaires sur les échanges de devises.

Le recours à des taxes permet, grâce au signal prix, de modifier des com-
portements là où l’exclusion de l’usage est trop coûteuse soit par impossibilité
matérielle (climat) soit du fait du coût très élevé des procédures : par exemple
la surveillance de certaines ressources marines ou terrestres. Parfois l’usage
d’une ressource par un des acteurs réduit le bénéfice pour les autres (effet
« d’encombrement » ou de « congestion ») sans que pour autant on puisse
définir des droits de propriété. C’est le cas des voies de transport ou de l’usa-
ge du web. Pour éviter la disparition des ressources ou leur saturation, l’utili-
sation de taxes peut permettre d’introduire une certaine régulation. Le résul-
tat de ce signal prix n’est pas toujours mesurable ni prévisible (cela dépend
évidemment des élasticités prix) contrairement à l’allocation de quotas où, en
principe, les objectifs et les produits sont connus.

Au-delà de l’aspect correctif des taxes, la collecte de recettes peut être
recherchée pour elle-même pour financer les biens publics. Mais la dualité
des objectifs est souvent contradictoire car si une taxe est efficace, elle
décourage le comportement incriminé ou le limite. Dans ce cas, le produit
de la taxe peut devenir faible ou nul. Une taxe faible et d’assiette très large
n’a pas pour objectif d’internaliser des externalités mais de générer des
revenus. L’identification et la hiérarchie des objectifs recherchés est donc
essentielle au choix du mode et du taux de taxation.

Les redevances qui créent un club (ceux qui ne paient pas n’ont pas
accès) peuvent, si elles sont élevées, exclure des consommateurs. Des pro-
positions sont avancées aujourd’hui pour utiliser les redevances comme un
outil de collecte financière à condition que leur niveau soit très faible.
L’objectif d’internalisation des coûts est dès lors abandonné au profit de
l’objectif de collecte. Ces redevances pourraient être payées en fonction de
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l’usage des biens globaux, par exemple l’espace aérien pour les mers et les
océans, des prélèvements sur les satellites géostationnaires pour l’exploita-
tion des minéraux marins.

Le débat sur les taxes internationales est aujourd’hui relancé par l’im-
portance des problèmes à traiter et la charge financière qui en résulte. La
concurrence fiscale entre les pays, qui y voient une des conditions d’attrac-
tivité des investissements étrangers, réduit en effet les possibilités de mobi-
lisation des budgets publics. Le débat sur les taxes internationales n’est pas
nouveau : le rapport Brandt en proposait déjà en 1980 différentes assiettes :
taxes sur les échanges, sur les ventes d’armes, sur le pétrole, l’usage des res-
sources communes non appropriées ou encore sur les produits de luxe. La
faisabilité politique de cette fiscalité internationale est encore très incer-
taine. Cependant grâce aux pressions des ONG en faveur de l’instauration
de la taxe Tobin sur les échanges de devises, ce débat a retrouvé une cer-
taine actualité. L’acceptabilité politique de ces taxes repose sur deux types
de considérations : l’évolution des politiques fiscales dans les pays dévelop-
pés, l’hétérogénéité des niveaux et des types de taxation selon le pays. Si on
prend l’exemple de l’énergie dans les pays de l’OCDE le principal blocage
à l’instauration d’une taxe carbone réside à la fois dans le conservatisme fis-
cal - réticence à instituer de nouveaux impôts (« no new tax » mot d’ordre
du président G. Bush), difficulté de modifier la structure de la fiscalité qui
est dans chaque pays le produit de compromis sociaux - et dans le niveau
très hétérogène des niveaux de taxation de l’énergie (très faible aux USA,
élevée en Europe). En revanche, prélevées par chaque gouvernement, la
mise en place et la gestion des taxes elles-mêmes sont moins complexes que
l’organisation d’un marché international de droits.

L’un des problèmes politiques majeurs posés par les taxes internationales
réside dans l’hétérogénéité des préférences. La taxe peut produire une baisse
de bien être pour le pays taxé s’il n’a pas de préférence pour le bien public
global visé. Dans cette configuration, la charge de la taxe sera toujours supé-
rieure au gain dérivé de la production supplémentaire du bien public global.
Il faudrait donc imaginer des systèmes de péréquation en fonction des préfé-
rences pour les différents biens publics et instaurer des taxes sur plusieurs
d’entre eux pour se donner les possibilités de réduire les asymétries.

3.2.2. La création de marchés

On peut considérer qu’il est préférable de rendre au marché son effica-
cité dans l’allocation des ressources, donc dans la production des biens
publics, en évinçant de la consommation d’un bien donné tout consomma-
teur en dehors de son propriétaire (exclusion) et/ou en soustrayant aux
stocks de biens disponibles toutes les unités consommées (rivalité). Dans ce
cas on peut définir des droits de propriété ou d’usage.

L’attribution de quotas est une des modalités d’exclusion qui relâche le
critère de non-rivalité : cette attribution suppose que la quantité totale du
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bien public global consommé soit définie par la communauté des pays ou
d’acteurs qui décident de le produire. Dans le cas du climat, les quotas de
droits d’émission ont été négociés entre les parties au protocole de Kyoto et
distribués gratuitement sur la base de l’accord international. Les droits de
pêche transférables dans certaines zones de pêche ont été mis aux enchères.
Une fois ces quotas attribués, un marché peut s’instaurer qui permet aux
pays, ou aux entreprises, d’ajuster leur demande de droits en fonction de
leurs besoins. Le prix déterminé dans l’échange donne le signal d’informa-
tion nécessaire. La création et l’administration de tels marchés sont évi-
demment très complexes et les problèmes d’information, de transparence et
de vérification de l’honnêteté des contrats ne sont pas importants.

Mais au-delà de ces difficultés, la question majeure est l’établissement
de la quantité de bien public fixée et les effets distributifs de l’allocation ini-
tiale. L’une et l’autre question posent de redoutables problèmes de négo-
ciation qui expliquent largement le pessimisme existant sur le protocole de
Kyoto. À défaut de s’entendre sur l’équité de l’allocation initiale, les pays
en développement d’une part, les États-Unis de l’autre, refusent de s’inté-
grer dans un système d’engagements contraignants.

L’attribution de droits de propriété (droits de propriété foncières, droits
de propriété sur l’eau) ou de droits d’usage (licences ou concession, droits
d’accès ou droits de « développement » qui ouvrent l’accès, par exemple, à
l’exploitation des ressources naturelles) crée en principe une incitation pour
produire le bien public en relâchant le critère de non-exclusion. Là encore,
au-delà des arrangements institutionnels, le fait de définir des droits de pro-
priété et d’usage au-delà du territoire national constitue un enjeu de négo-
ciation particulièrement difficile. L’équilibre des droits et donc des pouvoirs
est très difficile à instituer au plan international. C’est pourtant la voie qui
est aujourd’hui privilégiée tant les approches fiscales paraissent difficile-
ment acceptables, malgré leur plus grande simplicité.

Les marchés de droits ou la fiscalité ne sont pas les seuls moyens de
financement des biens publics globaux. L’aide publique au développement,
bilatérale ou multilatérale, à condition qu’elle soit coordonnée, les finance-
ments privés provenant d’entreprises ou d’organismes sans but lucratif, l’as-
sociation entre les sources publiques et privées sont aussi des moyens de
financement qui peuvent être mobilisés. Ils sont cependant très variables
dans leur montant, leur permanence et leur efficacité.

Plusieurs problèmes se posent sur la mobilisation de fonds publics en
faveur du financement des biens publics globaux. Le premier problème est
celui de l’additionalité, la crainte de beaucoup de pays en développement
étant que les ressources rares de l’aide publique soient détournées des
objectifs de réduction de la pauvreté ou de réduction des inégalités de déve-
loppement pour financer des biens au bénéfice des pays développés.

Le deuxième problème tient au biais dans les préférences et le consen-
tement à payer des pays détenteurs de ressources. Leurs préférences en
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matière de biens publics ne sont pas nécessairement identiques à celles des
pays éventuellement receveurs de l’aide au développement. Or, par nature
et malgré les efforts de contractualisation, elle garde un caractère unilatéral
sauf quand cette aide est insérée dans un cadre multilatéral contraignant
(c’est le cas des agences des Nations Unies, mais même dans ce cas les finan-
cements sont souvent contraints par les choix des donateurs bilatéraux, ce
qui explique la multiplication des fonds fiduciaires).

3.2.3. La coordination par les règles ou par l’apprentissage

La démarche inverse de celle qui conduit à la création de marchés peut
être choisie pour fournir un bien public. C’est-à-dire qu’au lieu de relâcher
un des critères de non-exclusion ou de non-rivalité, on peut au contraire,
choisir de les renforcer. Cela suppose que le bien en question soit caracté-
risé par un degré suffisant de non-rivalité et/ou de non-exclusion ou qu’ini-
tialement partiellement ou totalement privé, il puisse acquérir ces qualités.

Ainsi, il peut être décidé de placer certains biens publics impurs, voire
certains biens à l’origine privés, sous tutelle publique, les rendant ainsi
accessibles à l’ensemble de la population. Cette seconde possibilité revient
à garantir l’accès de tous à un bien dont l’exclusion de la consommation est
normalement possible à très faible coût et/ou de rendre non-rival un bien
qui initialement l’est, en le produisant en quantité suffisante pour éviter
tout effet de congestion. La discussion qui s’est ouverte aujourd’hui sur le
traitement des problèmes de santé à l’échelle globale sous l’angle du
contrôle des maladies infectieuses est un exemple où un bien dont les béné-
fices sont en grande partie divisibles, peut devenir par décision collective un
bien sous tutelle publique internationale. Cela ne signifie pas pour autant
que la fourniture de ces biens relève systématiquement d’une contribution
des pouvoirs publics, car il peut exister des organisations mixtes faisant
intervenir à la fois le marché et la sphère publique. Mais il faut créer un
cadre pour l’action collective qui implique la participation des États et l’ins-
tauration de règles : dans le cas des médicaments, on cherche aujourd’hui à
obtenir ce résultat en relâchant les règles des droits de propriété intellec-
tuelle et en créant le fonds mondial pour les maladies infectieuses.

Le débat sur la tragédie des biens communs (Hardin, 1990) a suscité de
nombreuses réflexions sur les mécanismes de l’action collective. Hardin a
montré que les biens communs (consommation rivale, non-exclusion) sont
voués à l’épuisement. Il défend ainsi les solutions de type Coase, et la défi-
nition de droits de propriété privés pour sortir de l’impasse. Ostrom (1997)
a montré que d’autres solutions du problème étaient possibles à travers des
dispositifs participatifs de délibération : il s’agit de substituer la logique
décentralisée du marché par des mécanismes de coopération sociale
appuyés par la délibération et l’apprentissage.

D’autres types d’institutions sociales que le modèle institutionnel du
marché compétitif existent qui peuvent parvenir à des résultats équivalents
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ou supérieurs selon le type de biens recherchés ou le système politique en
place. Dans ce cadre de raisonnement, le dessin (design) d’institutions favo-
rables aux comportements coopératifs est essentiel et dépend en grande
partie des processus délibératifs, de leur qualité et de leur nature, utilisés
pour parvenir à la décision publique.

Les décisions publiques internationales dans les domaines des biens
publics globaux, interviennent la plupart du temps dans un contexte d’in-
certitude et d’asymétrie d’information ; la capacité de jugement et de rai-
sonnement des acteurs est limitée, la coordination pour être optimisée doit
être encadrée par des dispositifs institutionnels. Ces mécanismes de coopé-
ration introduisent des processus d’apprentissage. Ainsi dans le cas des
négociations internationales on constate l’importance de ces processus pour
parvenir à un accord.

D’une part, parce que les délibérations, si elles sont transparentes et si
les procédures semblent équitables, contribuent à créer un climat de
confiance entre les acteurs et induisent un processus d’apprentissage collec-
tif. Ainsi dans le cas de la négociation sur la biosécurité, le processus déli-
bératif a joué un rôle essentiel pour construire un corps de concepts
communs dans un domaine où l’incertitude domine sur bien des points.
L’exemple inverse peut être trouvé dans les préparations des négociations
commerciales de l’OMC en 2000 où l’opacité de la prise de décision a
conduit les pays en développement à se retirer du jeu.

D’autre part, ces processus créent des effets « réputationnels » qui inci-
tent les pays à démontrer un comportement coopératif pour ne pas suppor-
ter la responsabilité de l’échec. Cet aspect renvoie cependant, au-delà du
jeu des gouvernements qui négocient, à l’économie politique interne de leur
prise de décision.

4. Les problèmes de gouvernance mondiale

4.1. Les biens publics globaux : des choix à négocier

Si la définition économique des biens publics globaux fonde la nécessité
d’une action collective pour assurer leur fourniture, elle ne suffit pas à
déterminer quel bien doit être fourni ni sur quelle action doit porter la coor-
dination internationale. C’est, au niveau international, un processus de
négociation politique qui est nécessaire pour identifier les biens publics qui
seront considérés comme prioritaires (qu’ils soient publics par nature ou
sous tutelle) et pour déterminer le montant des ressources allouées à la pro-
duction de chacun d’entre eux. Ce processus est complexe. Tout d’abord
parce qu’un nombre croissant de problèmes se sont en effet imposés dans
les vingt dernières années comme des urgences à traiter par la communauté
internationale. Leur liste s’allonge à mesure que les problèmes gérés jusque
là dans la limite des territoires nationaux échappent à la géographie tradi-
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tionnelle du pouvoir : croissance de la population mondiale, grands trafics,
risques de contamination sanitaire, encore accrus par les échanges (pandé-
mies, apparitions de nouvelles maladies ou de virus résistants), instabilité
des marchés financiers, dégradation des ressources naturelles, avec ses
corollaires (déforestation, pénuries de ressources en eau potable, désertifi-
cation, pertes de biodiversité et raréfaction des ressources halieutiques),
dégradation de l’environnement global (réchauffement climatique, couche
d’ozone), toutes ces questions dérivent directement ou indirectement de
l’intégration économique.

Les choix des actions à mener se font plus difficiles et les priorités peu-
vent diverger. Ainsi, la Banque mondiale (2001) reconnaît comme biens
publics globaux la santé (mais uniquement la lutte contre les maladies infec-
tieuses), la connaissance, l’environnement (essentiellement la lutte contre le
changement climatique), la paix et la stabilité financière. Stiglitz (1995) lui,
relève comme biens publics globaux la lutte contre le réchauffement clima-
tique et contre la réduction de la couche d’ozone, la recherche développe-
ment, l’aide humanitaire, et la stabilité et la sécurité mondiale. Au niveau
international, l’exemple de la réduction de l’émission des CFC pour proté-
ger la couche d’ozone montre clairement comment l’atmosphère est deve-
nue un bien public alors qu’elle ne l’était pas il y a 20 ans. De même la lutte
contre le Sida apparaît comme une priorité nouvelle de la communauté
internationale.

La situation politique actuelle est une frappante illustration des diver-
gences possibles dans l’appréciation de priorités de l’action collective inter-
nationale. Rompant avec la définition de l’administration Clinton de la
sécurité, la « security at large » incluant les effets d’interdépendance tous
azimuts, le Président Bush a choisi de privilégier la sécurité du territoire et
la lutte contre le terrorisme à l’extérieur. Dès lors les moyens consacrés aux
actions collectives pour les biens publics globaux sont strictement mesurés
en fonction de leur contribution à la sécurité du territoire. La priorité don-
née à la lutte contre le sida est vue comme un complément de cette straté-
gie de sécurité. Les autres actions multilatérales sont restreintes et soumises
à ce critère. Cette politique crée une nouvelle situation qui fait reposer les
actions collectives sur les autres pays. Le gouvernement américain semble
avoir choisi une stratégie de fournisseur dominant pour ce qui concerne la
sécurité et a décidé d’être très vigilant sur les maillons faibles du système
pour toutes les externalités qui peuvent affecter négativement son territoire
comme les maladies infectieuses. Il s’oppose le plus souvent à l’établisse-
ment de nouveaux régimes internationaux et cherche à affaiblir ceux qui
existent. La communauté internationale est donc confrontée à de fortes
divergences, voire des conflits, pour établir cet agenda des biens publics glo-
baux, divergences nées des préférences collectives et des logiques institu-
tionnelles différentes.

Le processus de choix des biens publics globaux qui feront l’objet d’une
action collective est donc particulièrement important : il est lié à la percep-

GOUVERNANCE MONDIALE 365



tion des problèmes et des risques et dépend donc des représentations que
s’en font les acteurs du jeu ; il dépend aussi du mode de négociation. Enfin
il est lié à la perception des gains et des pertes relatives pour chaque parti-
cipant à l’action collective.

4.2. L’enjeu des représentations

Pour déterminer la nécessité d’une action collective pour produire un
bien public global, il faut tout d’abord que l’ampleur du problème et son
caractère d’urgence aient été établis. Ce processus de construction d’un pro-
blème fait intervenir des informations et des connaissances nouvelles mais
aussi les stratégies des acteurs qui interviennent en fonction de leurs inté-
rêts tels qu’ils les perçoivent.

L’accroissement des connaissances est en lui-même un facteur d’évolu-
tion des modalités d’organisation de l’action publique internationale car ces
connaissances nouvelles entraînent des comportements nouveaux ou des
adaptations. Cela est particulièrement clair lorsque les connaissances accu-
mulées permettent d’identifier des bénéfices potentiels ou de mieux mesu-
rer les dommages et les risques des interdépendances internationales ou des
phénomènes globaux. L’environnement est le thème d’illustration par
excellence du rôle de la connaissance dans la modification des comporte-
ments. En effet l’identification précise des risques environnementaux a sup-
posé d’intenses efforts de recherche et de partage des informations. L’un
des exemples les plus connus de cette démarche est les problèmes des pluies
acides principalement liées aux émissions de soufre produites par l’utilisa-
tion du charbon : les différents pays affectés par ces pluies en Europe du
nord ont cherché à analyser les origines des phénomènes, mesurer les
impacts et identifier les responsabilités. C’est par le partage des connais-
sances, le croisement des expertises qu’un règlement du problème des
pluies a pu être obtenu, malgré l’intérêt objectif de plusieurs des parties à
ne rien entreprendre.

Ce cas d’école a mis en valeur le rôle joué par les réseaux d’experts qui se
constituent autour des questions globales et qui induisent un apprentissage
collectif (Breslaurer et Tetlock, 1991). Ces groupes d’experts tirent leur
influence du besoin d’information ressenti par les décideurs publics. Les déci-
deurs doivent faire face à des incertitudes dans des situations complexes,
comme les pollutions transnationales, le réchauffement climatique, ou l’im-
pact des modifications génétiques sur les plantes et les animaux.
L’élaboration de décisions raisonnées lorsque la probabilité des risques est
faible mais leur ampleur potentielle est très importante conduit à donner un
rôle prédominant à l’expertise. Lorsqu’il s’agit de problèmes globaux la
constitution d’une expertise collective ne va pas de soi. Des réseaux d’experts
doivent se constituer et leur influence dépend de leur capacité à développer
ou à maintenir un consensus scientifique suffisant : C’est ce consensus qui
permet à cette communauté d’acquérir de positions de pouvoir au sein des
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instances de négociation. C’est là que peuvent jouer les comportements stra-
tégiques. La communauté des physiciens du climat américaine a été encoura-
gée par les deux administrations Bush puis Clinton. Les gouvernements
voulaient faire comprendre au public américain la nécessité d’accepter des
politiques d’économies d’énergie. La sécurité des approvisionnements en
pétrole est en effet en permanence menacée par l’insécurité dans la région du
golfe ; aussi des politiques plus économes en énergie ont un rôle à jouer dans
la sécurité nationale. La représentation de l’enjeu du réchauffement clima-
tique pouvait servir de levier à ces changements nécessaires des comporte-
ments. Si le but intérieur recherché n’a pas été atteint, l’apprentissage
international qui a résulté de la mise en exergue du risque du réchauffement
est considérable. L’acquisition des connaissances est le meilleur moyen de
résoudre les difficultés considérables de la coordination internationale néces-
saire à la lutte contre le réchauffement.

On peut tirer quelques conclusions de ces exemples. La collecte et le
traitement des informations sur les problèmes globaux sont essentiels à la
mise en place de l’action collective. Ce savoir devrait être construit collecti-
vement et cela suppose que la mise en réseaux des expertises soit constante
et soutenue par la communauté internationale. L’accès aux réseaux d’ex-
pertise, leur composition, mais aussi le débat autour de leurs conclusions est
une manière de mieux asseoir la légitimité de l’action internationale et sur-
tout d’en améliorer l’effectivité en donnant les meilleures chances de modi-
fier les comportements d’acteurs nombreux et dispersés.

Ensuite, l’information joue un rôle dans la mesure où elle peut réduire
les désaccords sur l’évaluation des problèmes et les conséquences des
actions. Le protocole de Kyoto ou la convention biodiversité achoppent
encore sur cette évaluation des gains et des coûts entraînés par les actions à
mettre en œuvre. Pour les pays en développement, par exemple, la mesure
des gains et des pertes est un élément décisif de leur implication future dans
les engagements de Kyoto comme dans la mise en œuvre de la convention
biodiversité. Il faut cependant nuancer cette affirmation car un certain voile
d’ignorance est utile : si l’incertitude est trop forte il y a des raisons de ne
pas s’engager, si elle est trop faible et la répartition des gains et des pertes
trop précises, cela peut aussi rendre les accords difficiles à conclure.

4.3. Les modes de négociation, l’effectivité des accords

La coordination des politiques publiques pour obtenir des biens publics
internationaux pose la question de la réussite d’une action collective volon-
taire sans qu’une autorité supérieure soit présente pour l’impulser (Cooper,
1985 ; Kindelberger, 1986). Sans cette action collective, en effet, trop peu de
biens collectifs sont produits. Il s’agit donc de savoir à quelles conditions les
acteurs de la coordination préféreront adopter des règles contraignantes
pour l’intérêt collectif plutôt que de se replier vers des stratégies non coopé-
ratives. La réponse n’est pas triviale. En effet les résultats de la théorie des
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jeux comme des théories des relations internationales (Krasner, 1973)
démontrent plutôt la prévalence des comportements non coopératifs.

L’un des exemples les plus souvent cités comme réussite d’accord inter-
national sur un bien public global est le protocole de Montréal sur l’élimi-
nation des chlorofluocarbones (CFC). Cet accord porte sur un objectif
quantifié (l’élimination) et soumet les parties à de fortes contraintes,
notamment des sanctions commerciales, si elles commercent avec des non-
parties au protocole. Ce n’est pas l’évidence du risque encouru par la
couche d’ozone qui explique la volonté des signataires : il n’existait pas au
moment de l’accord de certitude scientifique sur l’état de la couche d’ozone
ni sur les impacts des CFC. C’est plutôt l’existence d’une solution technique
de substitution sans surcoût important qui a emporté l’adhésion. Barret
(1999) montre qu’un accord n’a de chances de réussite que si sa mise en
œuvre est spontanée (self enforced) et liée à des incitations ou appuyée par
des sanctions.

Les incitations et les pénalités qui permettent de rendre l’application
d’un traité effective sont cependant difficiles à utiliser. Elles doivent
d’abord être crédibles et les pays qui mettent en œuvre ces pénalités ou ces
incitations doivent y trouver un intérêt. Montréal a réussi en obligeant tous
les pays à participer avec des instruments mixtes, incitatifs et dissuasifs ;
incitatifs en forme de compensation pour les pays en développement et les
économies en transition, et dissuasifs sous forme de sanctions commerciales
contre les non-parties. Cet accord s’assure ainsi une participation quasi
complète de l’ensemble des nations. Il en est de même pour les accords de
libéralisation commerciale : les incitations à l’adhésion sont fortes car les
coûts de non-participation (discrimination commerciale) sont très élevés.
Même dans ce cas l’incitation n’a pas suffi et il a fallu instituer un système
de sanctions.

En fait, les institutions devront chercher à équilibrer la balance des
menaces : l’incitation à ne pas coopérer de chaque pays dans un domaine est
limitée par les conséquences possibles de cette stratégie si elle est largement
suivie. Si un pays fait l’hypothèse qu’un comportement non coopératif
entraînera les autres dans cette voie, il peut craindre la situation catastro-
phique qui en résultera. Le recours à la stratégie de passager clandestin est
donc limité par cette menace qui joue un rôle de dissuasion. Toute la polé-
mique développée aux États-Unis autour de l’évaluation du risque clima-
tique vise à minimiser cette menace (« le réchauffement n’est pas prouvé »)
et démontrer que l’adoption d’une stratégie non coopérative est rationnelle
et acceptable. Minimiser la menace, permet au plan interne comme au plan
international de minimiser la responsabilité américaine dans les effets des
émissions.

La structure des négociations a aussi un rôle à jouer. La pratique de
négociations répétées entre un groupe limité de pays peut apparaître plus
facile à conduire qu’une négociation globale, mais c’est parfois la taille de
la coalition de pays souhaitant un accord qui permet à la menace de rétor-

CONSEIL D’ANALYSE ÉCONOMIQUE368


